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P A.RTIE OFFICIELLB
• 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

COlltrôÜ financier 

N° 349-54/C.; - Par arrêté du Commissaire de 
I.a 	 République au TOJl;o en date du.: 

8 avril 1954. - Est promulJl;ué dllllS le TerritoirEt 
du To~ le déeret nO 54-323 du 15 Ulars 1954 ré
Jl;lant l'attribution des avant8j!;es en nature du, per
sonnel du contrôle financier ,dans les j;erritoires d'ou~ 
trc..mer. 

DECRET No 54-323 du 15 1TI!l" 1954 réf/,lant l'at
tribution de. avantages en nature du personnel d~ 
contrOle financier dans le. terrÎtoirelJ d'outre-mer. 

Le président du conseil des minÎlltres, 
Sur le rapport du ministre des finances flt des affaires éeono

mif.Jues, du ministre de la France d'outre-mer et du secrétaire 
d'Etat au budget. 

Vu le décret du 23 janvier 1914 portant règlementatÎon de 
J'ameublement, de la domestieité et des frais divers des hôtel~ 
des gouverneurs généraux, gouverneurs, secrétaires généraux 
et chefs d'administration des colonies, ainsi que des moyens 
de transport mis à la dispositÎon des fonctionnaires coloniaux)' 
et ensemble les textes postérieurs qui l'J'ont modifié; 

Vu le décret du 17 novembre 1945 portant réforme du 
controle financier dans les territoires d'outre~mer aatres que 
l'Afrique du Nord; • 

Vu le docret nQ 52-1356 du 19 décembre 1952 'relatif au contrôle 
financier dans les territoi.res d'outre-me!' et au Cameroun, . 

DECRETE, 

ARTICLE PlUmIER. - Pour la détermination du 
droit; d'une parti aux prestations de lo~elOent; d'a
meublement, de chauffage et d'éciairaJl;e, d'autre parti 
au personnel domestique et ,aux moyens de transport, 
les directeurs du ,'ontrôle financier sont assimilés 
aux Jl;ouverneurs de 1.. France d'outre-mer, les direc
teurs adjoints el les délégués sont assimilés aux ad~ 
mini.trateurs de la France d:Cutr,e-mer pourvus d'un 
eommandement territorial. 

-ART. 2. - Le ministre des finances et des affaire" 
~CODOmiques, le ministre de l,a France d'outre-mer 
et le secrétaire d'Etat au budJl;tlt sont chargés, cha.; 
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"un en ce qui le concerne, de l'exécution du, présent 
décret, qui sera publié au 30urnal officie! de la Ré. 
~ublique française. 

Fait à Paris. le 15 mars 1954. 

Joseph LANlEL. 


Par le président du conseil des ministres: 

Le ministre de la France d'outre-mer, 

Louis JAOQUINOT. 
'Le ministre des finances et des affaires économiques; 

Edgar FAURE. 

Le seerétaire d'Etat au budget, 
Henri ULVER. 

Indemnité 

No 350-54/C. - Par arrêté du Commissaire de 
la République au' To/lO en date du: 

8 avril 1954. - Est promulgué dans le Territoir« 
du To/lO le décret nO 54-324 du 15 m,ars 1954 com
plétant le tableau B annexé au décret du 15 avril 
1949 fixant les conditions d'attributÎnns des indem
nités pour frais de représentation aux .fonctionnaires 
~t ItlAgistrat servant dans les territoires d'outre-mer. 

DECRET No 54-324 du 15 	miars 1954 comfllétant le 
,tableau Bannexé au décret du 15 avril 1949 fixant 
les conditions d'attribution de. indemnités pour 

l' fraùde représentation aux fonctionnaires, et mag/s
,trats $eTVant dans les territoires d'outre-mer. 

Le président du conseil des ministres, 
Sur le rapport du ministre de la France d'outre-mer, du 

miniJtre de, finances et de~ affaires économiques, du secré~ 
taire d'Etat à la présidence du conseil, du secrétaire d'Etat au 
Dud8et et du secrétaire d'Etat Îi la France d'outre-mer, 

Vu la loi n" 46-2294 du 19 octobre 1946 portant statp.t général 
de! fonctionnaires de l'Etat; 

Vu le décret n~ 50-1348 du 27 octobre 1950 portant règlement 
.d'administration publique pour l'application de la loi du 19 octo
bre 1946 aU" fonctionnaires de certains cadres civils e'terçant 
l)ormalement leur activité dans les territoires relevant du minis
:tère de la. France d'outre-mer et, notamment, son article 9; 

Vu la loÎ n" 48_488 du 21 marH 1948 portant prise en charge 
par l'Etat de çertains personnels relevant du mÎnistère de la 
l'ran(le d"outre-mer; 

Vu le décret du 15 a\"ril 19-19 fixant les conditions dtattribu
1:ion des indemnité.!! pour Iral! de- représentation aux fonction
'lÜllre!! servant dans les tcrritoires de la France d'outre-mer, en
semble les te"te:!l ,rayant complété ou modifiéj 

Vu Je décret nI) 51-411 du 11 anit 1951 portant Suppf'es5Îon du 
tri.bunal supédeur de Don.a1a et creatÎon d'une cour d'appel à 
'Yaoundé; 

Vu le déeret n- 51_412 du 11 ayrU 1951 portant création à 
Bamako d'une chambre de la e<>ur d'appel de Dakar et création 
d'une cour d'appel l Abidjan; 

Le conseil des 'ministres entendu, 

DECRETE: 

AaTIOLE Ptœ:mm. - Le tableau B annexé au dé" 
eret du. 15 avril 19~ l!II.~ est c,omplété .c!lnformé-. 

ment aux dispositions du tableau joint au présent 
décret. 

ART. 2. - Le ministre de la France d'outre-mer, 
le ministre des finances et des affaires ,économiques, 
le secrétaire d'Etat li la présidence du conseil, le 
secrétaire d'Etat au budlliet et le secrétaire d'Etat à, la 
Irrance d'outre-mer sont cbargés; chacun en ce ,qui 
le concerne. de l'exécution ,du r.résent décret; qui, sera 
publié au 30urnal offieiel de a République françai.., 
et inséré au' Bulletin offieiel du ministère de la fran., 
ce d'outre-mer~ 

Fait 11 Paris, le 15 mars 1954. •Joseph LANIEL. 

Par le président du conseil des ministres: 
Le ministre de la France d'outre-mer; 

Louis JACQUINOT. 
Le mini.tre de. finances 

et de. affaires économiques, 
E~ar FAVRE, 

Le secrétaire d'Etal à la présidence du, conseil; 
Pierre JULY. 

Le secrétaire d'Etat au budget; 
'Henri ULVER. 

Le Secrétaire d'Etat à la France d' Outre·Mer1 
Franç'.,()Îs SCULEITER. 

TABLEAU B 

Pour compter du 1er janvier 1952. 
Les dispositions du tableau B conC<lrnant le pro; 

cureur général, chef du service judiciaire, le pré
sident de oour d'appel, ainsi que les fonctionnaires 
et mOj!;ÏstralS servant au Cameroun; sont remplac~ 
par les suivante." : 

Procureur /l:énéral, chef du 

service judiciaire dans 

un haut commissariat: \ 


Afrit;lue occidentale {ran-' Même taux que pOur ]es 
~&se. ) directeurs des finance" 

Afrit;lue équatoriale fran-	 des mêmes territoires. 
Çlllse • • • 

Madagascar , ; 

Cameroun . 
 Même taux que pour le, 

directeur des ii,Jances .d", 
Mad8.ll:ascar. 

Président de cour d'ap

pel siégeant .lll chef-lieu 

d'un haut commissariat :\ 


Afrique occidentale fran- Même taux que pOur les 
çaise • . • • • • • directeurs du personnel 

Afrit;luc équatOriale fran- \ des mêmeg territoires: 
Ç8Jse , , • • • • • J 

MII.da,;ascltr .\
Cameroun • . 	 Même taux que pour lei 

directeur du persOIlnel 
de Mll,daga.scar. 
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Procureur général n'assu.. 

rant pas les fonctions de 

chef du service judici
 Même laux que pour le 
aire dans ùn haut com directeur du personnel
missariat. de l'Afrique équatoriale 

Président d'une cour d'ap.. française avec ahatte
pel de 1,e classe n'ayant 

7 

ment d;un tiers. 

pas son siège au chef

lieu du haut commi~

sariat~ 


Cameroun: Taux prévu pour des 
Directeur du contrôle fi  emp!ois correspondants 

nancier et chef des ser en Afrique équatoriale 
vices financiers, direc française, avec abatte,
teurs du personnel des Jllcut d'un tiers. 


- affaires politiques et des 

affail'es é«ünomiques. 


Sa.. " 

No 322-,54/C. - Par arrêté du Commissaire de 
la République au Togo en date du : 

2 avril 1954. - Est promulgué dans le Territoire 
du Togo l'arrêté ministériel du 18 mars 1954 fixant 
les modalités de cession du san",- humain, de son plas
ma et de leurs dérivés dans les territoires d'outrc.. 
mer, au Cameroun et au To~o. 

'ARRETE ministériel du 18 mars 1954 fixant les mo
dalités de cession du sang humain, de son plasma 
et de leurs dérivés dans les territoires d'outre_mer, 
au Cameroun et au Togo. 

Le secrétaire d'Etat à la Ffance d'outre-mer, 
Vu le décret n~ 53-600 du fi juillet 1953 portant délégation 

d'attrihution'! au secrétaire d'Etat il la France d'outre-mer 
.::memblc Parrêté du 9 juilh:t 1953 précisant ces attri.butions; , 

Vu ln loi n" .'i2-U54 du 21 juillet 1952, sur l'utilisation théril 
peuthfue du SllOg humain1 de Son plasma et de leurs dérivés et 
notamment sou article 5; j 

Vu le décret n" 5-.1:_238 du 27 fé'"rÎer 195..1. acrêt3nt tn liste 
des produit'> MngllÏns d'origine humaine utilisé; à des fins thér.l 
peutique!'> dftns les territoires d'outre-meT, an Cameroun et an 
Togo, 

ARRETE: 
~ 

ARTlCJAE PREMIER. - Dans les territoires d~outre
mer, au Cameroun et Togo, les tarifs de cession ,du 
sang humain, de SOlI plaslna ct leurs dérivés, tant 
au stade de la préparation et du dépôt qu'à celui de 
leur délivranre il: titre onéreux, sont fixés par arrêtés 
des chefs de ",-roupe deterriloires ou de territoire 
de façon à exclure tont profit. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera publié au Journal 
"ffide! de la République française et au Bulletin of
ficiel du ministère de la France d'outre-mer. . 

Fait à Paris, le 18 mars 1954. 
Pour le secrétaire .d'Etat ,ct ,par dç.lég;ation : 

Le chef de cabinet, 
René LETELLIER~ , 

Ccuu.our. 

ARRETE interministériel du 18 ma,. 1954 compl~t(Utt 
l'aliltéa 2 de l'article 2 de l'arrêté du 27 mars 1951 
fixant les modalités du concoursc « B» d'admission 
Il l'école nationale de la France d'Qutre-mer. 

Le ministre de la Francc d'outre-mer et le secrétaire 
d'Etat à la présidence du conseil, "har",-é des relation!> 
avec les Etats associés, 

Vu Je décret du :30 octobre 1950 portant rt'organisation ùe 
PécQle nationale de la }'ranee d~outre-mCT;

•Yu l'arr~té du 27 mars '1951 fixant les modalités du concours 
'.t: B 11 d'admission à l'école nationale de la France d'outre·mer 

ARRETENT: 

ARTICLE PREMU:R. A titre transitoire, faliuéa. 
2 de l'article 2 de l'arrêté du 27 mars 1951 susvisé; 
fixant les modalités du concours «B» d'admission à 
l'école nationale de la France d'outre-mer, _est ,com
plété comme suit: 

«Cependant, les dispositions du présent alinéa, ne 
seront pas opposables, pour le concours de 1954, am' 
o3ndidats satisfaisant à la fois RUX, deux conditions 
suivantes: 

« 1" Avoir bénéficié des dispositions transito~res de 
l'article 17 du présent arrêté; 

«20 Détenir, au plus tard à la date fixée pour le 
dépôt des demandes d'inscriptions, la .copie ,des di
plômes énumérés à l'artide 1.5 dn ,décret du 30 oc
tobre 1950». 

ART. 2. - Le direeteur de l'école nationale ,de Ja 
France d'outre-mer est chargé de l'exécution du pré
sent arrêté. 

Fait à Paris, le 18 mars 1954 . 

Le Min;"tre de la France d'Outre-Mer. 
Pour le ministre et par délégation: 

Le direcleur du cabinet, 
Noël ADE;"OT. 

POUl' le ""el'étaire d'Etat à la présidence du conseil, 
chargé des l'elationR avec les 'états. associés <:t par 
délégation: 

Le directeur du cabinet, 
René Pr.As. 

c.....u d. la République 

No 313-54{C - Par arrêté du Commissaire ,de )a 
République au To",-o en date du : 

30 mars 1954, - Est promulgué dans le Terdtoil'e 
du TOf1:o le déCl'et n" 54-333 du 19 .m",s ,1954 com
plétant le décret nO 48-1478 du 24 septembre ,1948 
portant rè",-lement d'administration publiqne pour 
l'application de la loi nO 48-1471 du, 23 septembre 
1948 relative à l'élection des conseillers de la ,Répu

·b1ique, 
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DECRET No 54-3:i3 du 19 mars 1954 comPlétant le 
décret n' 48-1478 du 24 septembre 1948 portant 
rè/l,lement d'administration publique pour l'appli
catwn de la lai nO 48-1471 du 23 septembre 1948 
relative" l'élection des conseillers de la République. 

Le président du conseil des ministres, 
Sur le rapport du garde des !lCeIlUX, mlnistre de la justire, 

du ministre de l'Intérieur et du ministre de la -France d1outrc·mer. 

Vu la loi n"~ 48-H71 du 23 septembre 19-*8 relathe à l'élection 
des conseillers de la République.. notamment lion article 61 
pré\'o~'ant qu'un règlement d'adtnin~stration publique fixera les. 
~nditioDI:I d'application du titre lV relatif il l'éjection des 
consciller5 de la RiFpuhlique représelltafit les territoires d'outre
mer et les territoires sous tuteUe, ensemble les texte; qui ont 
modifié {'.eUe loi'; 

Vu le décret n° 48.1473 du 24 septembre 19.fB portant r(.gle~ 
ment d'administration publique pour l'application de la loi 
JI' ...a~H7J du 23 septembre 1948; notamment son titre V; 

Le conseil d'Etat entendu, 

DECRETE: 

ARTICLE PRE"'ER. - Le deuxième alinéa de l'arti 
de 65 du décret du 24 septembre 1948 est abro(1;é et 
remplacé par les dispositions ci-après: < 

«Les heures d'ouverture et de clôture du ou des 
"serutins sont fixées par arrêté du cbef du territaire. 
ifolliefois, dans les territoires autres .que MadRi{Rscar; 
si le président du bureau de vote constate que tous 
les électeurl! in~crits sur la liste de son bureau,on 1 pris 
part au vote, il peut déclarer le .scrutin clos avant 
l'beure fixée». 

ART. 2. - Le (1;a.rde des sceaux, ministre de la 
.Îustice, le ministre de l'intérieur et le ministre de la 
France d'outre-mer sont cbarl(és de l'exécution du 
présent décret, qui sera publié au Iournal ofticiel de 
la République française. 

Fail à 	Paris, le 19 mars 1954. 

Joseph LU'IEL 
Par le président du conseil des ministres: 

Le garde des sceaux, ministre de la iuttice; 
Palll RIBEYRE. 

L. mini8tre de l'intérieur; 
Léon 	:\IARTINAUD-DÉPLAT. 

Le ministre de la France d'Qutre-mer. 
Louis 	JACQL"lNOT, 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Par arrêtés du Commissaire de la République au 
TO{1;o, approuvés en conseil privé: 

No 224-54ISG. du: 
11 mars 1954. Est approuvé le budget pflt1U

tif de la Commune-Mixte de Sokodé paur l'exercice 
1954, 	arrêté en recettes et en dépenses. à la somme _de 
Trois 	Millions Dix Mille Francs (3.010,000). 

No 225-54/SG. du : 
11 mars 1954. - Le compte administratif du .bud

(1;el de la commune-mixte d'Anécho paur l'exereice 
1951 est arrêté et approuvé comme suit : 

En Recettes: A la somme de Un Million Troh CCIlt 
Quarante Quatre Mille, Quatre Cent Quarante Deux 
l!'rancs< (1.344.442). 

En Dépenses: A la somme de Cinq Cent Douze 
Mille Î'euf CenIs Francs (512.900,00;. 
laissant apparaltre un excédent de recettes de: Huit 
Cent Trente el Un Mille Cinq Cent Quarante ,Deux 
Francs. (831.542, ~ 

Sont annulés les crédits restant disponibles aux 
divers cbapitres à la clôture de l'exerciee .1951 et daut 
le montant s'élève ù Un Million Quatre o,nt Neuf 
Mille Cent Francs. (1.409.100,-). 

NO 226-54/SG. du: 
11 mars 1954. - Le compte administratif du bud

get de la Commune-Mixte d'Anécbo .pour l'exerdce 
1952 est arrêté et approuvé comme suit; 

En Recettes: A la somme de Un Million Quatre 
Cent Quarante Six Mille Six Cent Treize Francs. 
(1.446.613) . 

En Dépenses: A la somme de Cinq Cent Quatre 
Vingt Treize Mille Six Cen t Soixante Treize Francs 
(593.673.) 
laissant apparaltre un excédent de Huit Cent Cin
quante Deux Mille Neuf Cent .Qnarante Francs (!l52 
mille 940.). 

Sont annulés les crédits restant disponibles aux 
divers cbapitres à la clôture de l'exercice 1952 et .dont 
le montant s'élève li Huit Cent Cinquante Seet Mille, 
Sohan te Douze Francs. (857 .072). 

No 227-54/SG. du: 
11 mars 1954. - Est modifié ainsi qu'il suit ,le 

budj1;et primitif de la Commune-Mixte d'Anécbo, exer-, 
ciec 1953. ' 

1. - Recettes. 


Chap. VI. Excédent des recel tes sur 

les dépenses de l'exerciee 	1951 . 831.542 

Total (1;énéral des rec~ttes 2.291.939 

If. 	 Dépenses. 

Chap. VI. Dépenses diverses. 
Art. 4. Dépenses imprévues 16.939 

Total général des dépense5 2.291.939 

No 228-54/SG. du: 
11 mars 19.54. -, Est approuvé et ,arrêté le .bud{!:et 

supplémentaire de la Commune-Mixte d'Anécho pour 
J)exercice 1953, en recettes et en .dépense", il la somme 
de Un Million Quatot'ze Mille Cent Vingt Et Un 
Francs, (1.014.121). 
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No 229-54/SG. du : 
11 mars 1954. - Est approuvé le bu~t primitif 

de la Commune-Mixte .d'Atakpamé, Exercice 1954, 
arrêté en recettes et en dépenses à 1. somme de, 
Sb: Millions Six Cent Quatorze Mille Cent Vingt 
Deu" Francs (6.614.122). 

Nu 230-54/SG. du : 

11 mars 1954. - Le compte administratif du bud


J!;et de la Commune-Mi:<te d'Atnkpamé pour l'exer
'1' cicc 1952 est arr&té et approuvé comme .suit : 
~. En recettes, " la somme de: Deux Millions Sept 
; 

Cent Quarante Neuf Mille Deux Cent Cinq Francs 
(~.749.205!. 

En dépenses, il la somme de:' Deux Millions Cinq 
Cent Soixante Et Un Mille Neuf Cent Dix Huit Frmcs 
(2.561.918). . 
laissant apparaître un excédent de re;"'tte. de: Cent 
Quatre Vingt Sept Mille Deux Cent Quatre VÙlj!;t ,Sept 
Francs (187,287). 

Sont annulés ks crédits restant disponibles aux 
divers chapitres à la clôture de l'exercice 1952 et dont 
le montant s'élève Il Sept Cent Vinf!;l Trois Mille Six 
Cent Cinquante Cinq Francs (723.655). 

N- 231-54/SG. du: 
11 mars 1954. - Est modifié amSl qu'il suit le 

Budget additionnel de la Commune-Mixte de Palimé 
- Exercice 1953, 

1. - Recettes. 


Chap. 1er. Recettes supplémentaires 

Art. 1. excédent de l!exercice clos 572.,163 

, Total I(énéral des recettes 640.790 

II. - Dépenses. 

Cbap. 1cr. Dépenses supplémentaires 
Art. 5. Construction de latrines, ca

niveaux et dépotoirs 265.586 
Total I(énéral des dépenses 640.790 

No 232-54/SG. du : 
11 mars 1954. - L'article premier de l'arrêté no 

598-53fF, du 17 août 1953, pOrtant approbation du 
compte administratif de la Commune-Mixte de Pa
limé de l'exercice 1952, est modifié comme suit: 

en recetteS: Cino ulillions trois cent cinquante mil.. 
le quatre cent soixante quinze Irancs (5.350.475). 

en dépense<: Quatre millions sept cent soixante ' 
dix huit mille Irois cent douze francs (4.778.312). 
laissant apparaltre un ex!'édent de recettes de: cinq 
cent soixante douze mille cent soixante .trois francs 
(572.163). 

L'article 2 est modifié comme suit : 
Sont annulés les crédits restant disponibles aux 

divers chapitr..~ à la clôture de l'exercice 1952 et ,dont 
le montl'mt s'élève à cent vingt six mille sept cent 
~inquante trois francs (126.753). 

No 233-54/SG. du, 
11 mars 1954. - L'article 56 de l'arrêté 'nO .577 

du 20 novembre 1932, déterminant le' mode de cons
titution, de fonctionnement, le régime adminisl.ratif 
et financier des Communes-Mixtes du Togo est mo
difié comme suit : 

40 Les dépenses des services dont ,la Commune a 
la cbarge: police municipale, service des eaux, de la 
voirie communale, des halles, marchés et abattoirs 
'publics, des cimetières et de j'inbumation des indi
gents, de l'enseignement primaire, de l'bospitalisation 
des indil(ents, d'bYl(iène de i'éclairal(e urbain... etc_ 

No 234-54/SG. du : 
11 mars 1954. Est approuvé le budl(et primi

tif de la Commune-Mixte de Palimé, j!:"erciee 1954, 
arrêté en recettes et dépenses à la somme de ,neuf 
millions six cent trente quatre .mille buit cent vingt:. 
deux francs (9.634.822). 

.....t•• ct 1t16.ommuai.clio•• 

ARRETE No 236-54/pTT. du 11 mars 19Q4portant 
modifioation d'une taxe postale. du. Ré~me Inter., 
ll,ational, 

LE GOUVERNEUR DE LA FR....NOB D'OuTl\B-MmI, 

On'lClU DB LA. LiGIO" n'BONNlttUll, 

CO....ISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 

VU "te déc~et du 23 man 1921 déterminant les attribution$< 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisatiol) 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées. 
représentatives; 

Vu le déeret du 30 décembre 1912 sur le régime finant:Îer des
Colunies et Penscmble des textes qui l'ont modifié; 

Vu l'arrêté n" 201-51/PTr. du 19 mars 1951 fixant les tarif$. 
postaux et financiers dans le régime international; 

Vu la Convention de l'Union PO.iitale UniverseHe !lignée à 
Brm.elles: tn 1952 ct plns partituliqrement '''article 70 de 18'1 
dite Con\'ention; 

Vu la leUre n" 0752 PT/3 du 13 février 1954 du seerét8.irE'o' 
d'Etat à la Fral1ce d'outre-mer; 

Lo ('ouseil pri \~é ,entendu, 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - L'indemnité pour perte d'ob
jets recommandés ,dans le ré~ime international, fixée 
il 1.500 francs par l'arrêté nO 201-51/PTT. susvisé 
est ramenée il 1.425 francs. 

ART. 2. - Le présent arrêté aura effet pour eomp.., 
ter du 1.. mai 1954. 

ART. 3. - Le Chef du Service des Postes et Télé., 
communications ,est cbargé de l'exé.cution du présent 
arrêté qui sera enregistré, publié et communiqué 
partout où besoin sera. 

Lomé, le 11 mars 1954. 
L. PECHOUL 
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'ARRETE No 239-5#TP. du 11 mars 1954 fixant les 
caractéristiques des réservoirs souterrain.. de li
quides inflammables. 

LE 'GoUVERNEUR DE LA -FRANCE n'OUTRE-MER. 
OFPIctEI\ DE LA- LioloH O'uONNEUJl, 

, CO>IMlSSA.RE DE LA RÉPUBLIQUE Al: TOGO 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attrrbutions 
et les ,pouvoirs du Commisaaire de la République nu Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation
administratÏl'e du territoire du Togo et creation dt atlSewblée& 
représenta.tives; 

Vu le décret du 14 décembre 1927, portant réglementation 
des Etablissements dangereux, insalubres ou ineOUlI.llodes au 
Togo. promulgué par arrêté du 2 février 1928t em~etnble les 
arrêtés d'application n"· :H6t 347, 3.ffl du 23 juin 1928, 363 
du 21 juin 1928, i77 du 22 aoÛt 1928 et les te1:tes qui les ont 
modifi6s ou complétés; 

Vu la nomenclatiU'e annexée A ces arrêtésj 

Vu J1arrêté ministériel du 28 octobre 1952, fixant les nou~ 
,-elles eondîtions A remplir pour les réservoirs souterrains _ dans 
lesquels ",ont eWl'ilagasîn& les liquides inflammables; 

Sur la proposition du 
du Togo; 

Le conseil privé entendu~ 

Chef du SenÎce des Travaux Publies 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les réservoirs dits «souter
rains " visés par la nomenclature des établissements 
classés, comprennent les réservoirs avec fosse ou assi
,nUés et les réservoirs enfouis. 

Situation 

ART. 2. - La fosse contenant les réservoit·s îou 
bien le réservoir enfoui) doit être enterrée dans le 
sol. 

Est considéré comme répondant ù cette condition 
tout dépôt dont Ics murs latéraux de' la fo",e (ou 
tout réservoir enfoui dans les parois) son t flanqués 
d'une couche de terre bien pilonnée ayant une épaÎil
seur de 1 mètre au moins ou tout dépôt dont les murs 
de la fosse ont une épaisseur de 50 centimètres au 
moins et sont construits en bonne maçonnerie étanche. 

En aucun cas, une cavité quelconque (rave l sous'" 
sol, excavation) ne devra se trouver sous le réservoir 
souterrain. 

ART. 3. - Un réservoir souterrain contenant des 
liquides inflammables de 1.. catégorie ou des liqui
des particulièrement inflammables ne pourra pas être 
situé dans un deuxième sous-sol, sauf si le preluier 
sous-Biol est entièrement remblayé au-dessus de la 
zone dangereuse du réservoir ~ 

ART. 4. - Deux dépôts souterrains pourront être 
considérés comme dépôts distincts, si la .distance des 
parois des réservoirs les plus rapprochés est au mi
nimum de 6 mètres -en projection horizontale. 

Par contre, deux dépôts souterrains seront classés 
!,ommc un dépôt unique, lorsque cette distanœ cst 

inférieure à 6 mètres ou lorsque la diatance d'ouver
ture de canalisations (borne3 de remplissa~ ou de 
~idanl':!" extrémité des tubes d'évent) est inférieure 
" 4 metres. 

ART. 5. - Un dépôt souterrain installé en bordure 
d'une propriété devra présenter une distance minimum 
de :1 mètres entre les parois des réservoirs et la li
mite de la pl'Opriété. 

ART. 6. - Aucune canalisation d'eau, d'électrici
té, de gaz ne doit se trouver, soit à l'intérieur de 
la fosse. soit à moins de 1 mètre d'un réservoir en
foui. . 

Réservoir en fosse 
• 

AUT. 7. - La fosse sera construite en ma,onnerie 
convenablement étanche, suivant les règles de l'art; 
les murs devront présenter une résistanl"C suffisante 
Il la poussée des terres. 

La fosse sera fermée par un plancher, continu; 
incombustible. jointoyé, épais, résist.nt aux char~s 
qu'il est appelé à supporter. 

Les ouvertures ,éventuelles du plancher (trou d'holll~ 
mes, passa~ de toyauterie diverses) seront fermées 
par des tampons étanches ou seront soigneusement 
jointoyées, si le réservoir contient des liquides de 
l r• catéJ!;orie, des alccols ou des liquides particulière
ment inflammables. 

Le fond de la fosse, imperméable, sera il pente con
vergente vers une petite cavité étanche, susceptible 
de rassembler le liquide en cas de fuite. 

. AIlT. 8. - Les réservoirs seront établis dans la 
fosse au-dessous du niveau du sol environnant, leur 
paroi supérieure devra être à 50 centimètres au moins 
de ce niveau, les fonds seront surélevés de .10 centi
mètres au-dessus du radier; il y aura un ,intèrvallo 
suffisant entre les murs de la fosse et les réservoirs, 
ainsi qu'entre ces derniers, pour faciliter le rembla
yage de la fosse ou le lavage des réservoirs; cet inter~ 
valle ne devra jamais être inférieur à 20 centimètres. 

ART. 9. - Les réservoirs doivent être maintenus 
solidement à l'intérieur de la fosse, de façon qu'ils 
ne remontent pas sous la poussée des eaux ou même 
des matériaux de remplissage, par suite de trépidation. 

Réservoirs assimilés 

ART. 10. - Sont assimilés aux réservoirs a,,'ec 
fosse: 

1" - Les réservoirs du type dit < Il paroi hydrau
lique »; ce sont des réservoirs en béton arlllé à dou.. 
ble paroi, tels que les parois latérales et le radier 
soient en pernlanellce baignés extérieurement par un 
liquide ininflammable et non miscible au liquide du 
réservoir, à une pression hydrostatique supérieure à 
la pression la plu; forte support~e par le liquide in
flammahle stocké, toutes précautions seront prises 
pour empêcher le gd du liquide extérieur baignant 
la paroi. 

20 - Les réservoirs du type h"cvété par M. - J. 
Basset, le 4 avril 1932, sous le numéro 748.880, ré, 
pondant aux earac(éri5tique~ suivantes: 

http:r�sist.nt
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a) Le réservoir placé dans un cuvelage métalJi.<tue 
enfoui directement dans le sol, remplaçant la fosse 
maçonnée des réservoirs en fosse çt fermé complète
ment par une plaque supérieure facilement démonta
hie, formant plancher; 

b) L.. cuvelage construit en tôle d'acier (ayant au 
moins 4 millimètres d'épaisseur pour les réservoirs 
jusqu'à 10.000 litres et 5 millimètres pour ceux de 
plus de 10.000 litres) sera .suffisamment résistant 
pour ne pas être déformé par la pression des terres; 
il sera, peint au minimum et .convenablement /{aranti 
contre 1.. rouille par un enduit à base de hrai ou tout 
autre produit efficace; 

c} Le euvela/{e sera parfaitement étanche et celte 
éta.ucbéité sera constatée, avant sa mise en place,' 
par un essai à l'eau de remplissant à plein ,bord. Cet 
essai devra être constaté par un procès-verbal sÏl{né 
de l'installateur et.du .permissionnaire; il .sera .renou
velé toutes les fois qu'il sera fait une réparation eou

,~ 

...
'- vant intéresser l'étanchéité de ce cuvelage ; 

d) Un tube plon/{eur; déhouchant de la partie la 
plus basse de la fosse métallique extérieure formant 
cuvelage étanche et .pouvant être muni ,éventuellement 
d'un indicateur automatique, permettra constamment 
de se rendre compte des fuites, infiltrations ou dé
versements accidentels de liquides qui pourraient sc 
produire entre les réservoirs; 

e) Le cuvela/{c pourra recevoir deux réservoirs 
reposant librement sur les tasseaux ou berceaux mée 
talliques. 

La distance entre la paroi du ou. des .réservoirs et 
<l<;lle du cuvela/{e sera au moins Ôj.(ale à 6,5 "/0 de la 
plus petite dimension du plus /{rand réservoir, sans 
pouv9ir être inférieure à 4 centimètres. Il en sera 
de même de l'espace compris entre ces réservoir>;. 

L'espace libre entre le ou les réservoirs et le cuvela
ge sera entièrement 'rempli de sable ou autre produit 
inerte et incombustihle; il en sera de même de l'es
pace compris entre le ou les .réservoirs ct le plancher 

< .qui les reeouvre. 
Des di5position~ seront prises pour assurer unc_ par.. 

faite conductihilité électrique entre le ou les reser
voits et le" cuvela/{e. 

Réservoirs enfoui; 

AIIT, Il. - L'épaisseur de terre au-dessus .du ré
senToir sera au minimum de 50 centimètres. 

Des dispositions seront prises pour éviter le passa
ge de véhicule. ou lç dépôt de char/{Cs au-dessus du 
réservoir, à Inoins que t'elui-ci ne soit 'J,r:aranti par 
un plancher épais, incombustible et de résistance suf
fisante. 

Dans tous les cas, le réservoÎt' sel'a solidement ancré 
dans le sol. 

ART. 12. L'usBl1:e de réservoirs ..nfouis est in" 
tCl'dit pour les liquides particulièrement inflammable. 

ART. 13. S'ils renferment des liquides inflam
mables de la 1« ...Ié/{orie, les réservoirs enfouis 
ne pourront être installés dans les 8/{/{lomérations 
que si la capacité p;lobale dès réservoirs du dépôt 
t'lB! inférieure ou Ôj.(ale il 10.000 litres. Si elle excède. 

10.000 litres, les réservoirs enfouis devront se trou· 
Ver en dehors des al1:/{lomérations. 

ART. 14. - Dans tous les cas de l'artiel.· 13 pré
cédent, les réservoirs seront il plus dè 6 mètres de 
locaux habités ou occupés, appartenant ou loués à. 
des tiers. De plus, une zône d'isolement entièrement 
libre sera constituée autour des réservoirs jusqu'à 
une distance minimum de 2 mètres de leurs parois_ 
Cette zÔne est supprimée si la capacité n'excède pa,; 
3.000 litres. 

S'ils renferment des liquides inflammables de la 
2' eaté/{orie, les réservoirs enfouis peuvent être ins
tallés dans les a/{l1:lomérations à ptus de 3 mètres de 
locaux habités ou occupés, appartenant ou loués à. des 
tiers. Aucune zône d'isolement n'est imposée. 

Autres types éventuels de réservoirs 

ART. 15. - Des réservoirs construits avec d'autres 
m~tériaux ou installés dans d'autres con<ijlionS;.offraut 
des l1:aranties équivalentes à celles' indiquées ci-des
sus pour les réservoirs a~ec fœsc ou assimilés, o~ 
pour les réservoirs enfouis, pourront être. acceptés 
sur la demande du pétitionnaire adressée au Gouver
neur du Territoire qui, pour ehaque cas particulier 
statuera par voie d'arrêté. 

Construction et essai des réservoirs 

ART. 16. - Tout réservoir sera construit en tôle 
d'acier d'une épaisseur minimum de 4· millimètres 
pour Ics réservoirs en fosse ou W3similés et de 5 milli~ 
mètres pour lcs réservoirs enfouis. 

Le réservoir ne présentera aucune OUVCl"tnrc lihrt"; 
les joints, les raccords de tuyaux, les tampons de 
visite doivent être li la partie supérieure et au-desous 
du liquide contenu; ils seront parfaitemerrt étanches. 
Toutefois, pour les liquides de la 2e eaté/{Oric, des 
dispositifs.de purge ou de vidange pnurront exister 
à la partie inférieure. 

ART. 17, - Un essai de résistance sera fait avant 
la mise en place du réservoir. Cet essai, aura lieu à. 
l'.eau, sous une pression de 1 hectopièze pour les ré
sN'voirs avec fosse ou assimiléé et de 3 hectopièzes 
pour les réservoirs enfouis. 

ART. 18. - La parfaite étanchéjté du réservoir, 
aiusiquc œlle des raccords, joints, tampons de. vi
site et des canalisations, devra être vérHiée après la 
mise en plaee, avant la' mise en service et avant te 
remplaya/{e; l'essai sera fait au moyen du liquide 
inflammahle emma/{aslné, sous la pression atmos· 
phériquc. 

ART. 19. -- Ces essais devront être renouvelés 
toutes les fois qu'il sera fait sur le réservoir, les tu
yauteries ou l'équipement annexe, une réparation pou
vant intéresser la résistance ou l'étanchéité. 

Si le réservoir n'a pas été utilisé pendant une pé~ 
riode dépassant vingt-quatre rn.ois, p.n nouvel essai 
d'étanchéité sera fait avant sa remise en service. 

ART. 20. - Un certificat du constructeur attes~ 
tera Que le réservoir répond aux conditions de cons~ 
truction prévues 1.. l'article 16 et a subi l'essai .de ré· 
.is~ce prévu li l'article. 17; l'essai d'étanchéité fe
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l'a l'objet d'un procès-verbal signé de l'installateur 
~t du permiseionnairc t mentionnant ]a date, les con
ditions et les résultats de cet essaÏ. 

Le certificat du eonstrllcteur et le procès-verhal 
d'essai devront être transmis au Gouverneur du Ter
ritoire avet la mise Ou la remise en servi~e ,du réser
yoir. 

Al\T. 21. - Toutes les précautions seront prises 
pour protéger an moyen d'enduits appropriés, les ré
serv()irs contre toute cause de corrosion. 

I\.RT. 22. - Les réservoirs seront mis au sol par 
une bonne prise de te~re, de large surface; prés~ntHnt 
une résistance d'isolément inférieure de 100 ohms. 

ART. 23. - Le réservoir sera muni d'un dispositif 
de jaugeage fréquemment vérifié et maintenu .en .bon 
';tat de fonctionnement, permettant de connaltr. à 
.,haque instant le volume du liquide contenu. 

ART. 24. - Un tube d'évent devra permettre l'êva
<luatinn facile de l'air au moment du relnplissage: 
sa s.etloD sera en rapport avec celle du tuyau de 
remplissage l de façon ù éviter toute surpression à 
l'intérieur. 

Iks disposîtions relatives ù l'exécution 
du présent arrêté. 

ART. 25. - L'arrêté nO 363 du 27 juin 1928, fixant 
les conditions à rem,plir pour les réservoirs souter... 
rain. dans lesquels sont emmagasinés des liquides 
:inllamm8hles est abrogé. 

ART. 26. - Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 11 mars 1954. 
L. PECIIOUX. 

./ s••" ~ 
ARRETE No 254-54IDSP. du 11 mar,' 19.54 fixunt les 

Catégories d'hospitalisation de.• fonctionnaires en 
.8erviceau Territoire. 

LE GOUVERNEUR nE L<l FRANCE n'OL'TRE-MER, 
OFFIClBR DR L.6. d:.G10N Il'nGNNECB., 

COMMISSAIlIE DE LA RÉPIJBLIQUE AU TOGO 
V.u le décret du 23 mars 1921 déterminant lM attrihutions 

<et les pouvoirs du Commissaire de l~ République au Togo; 

Vu le déoret du 3 Janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du Terrttotre du Togo et oreation d'Assemblées 
t:'epresentatÎ ves; 

Vu Parri!té n" S7?_50/F. du -t noyemhre 1950 portant dafl!lC

ment des fonetionnairea des i'adreS locaux et agenb civils du 
'Togo en ce qui COUterne les déplacernentr:.; 

Sur la propositi.on du Directeur de la Santé Publique au To}!;o; 
Le conseil privé entetld~ 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les fonctionnaircs et leur fa
mille ""rMt· classés, quant ÎI leur hospitalisation, à 
l'Hôpital de 'fokoiD confOl'lIlément aux indications 
du Tahleau suivant: 

GROUPES DE L'AR-
FONCTfONNAlRHS HOSPITALISÉS 

RtTÉ N<J 877-50/ .. 
(DBC~ET DU 10 AVRIL 1926 ) < 

DU 4 NOVE"B~E 1950 

1'" Catégorie Groupe 1 
H 

(Officiers el Assimilés) III 

2· Catégorie Groupe IV 
(Sous Officiers et Assimilés V• 

3e Catégorie 
Groupe VI(Soldats ct Assimilés) 

La catégorie d'hospitalisation des agents civils re
crûtés sur contrat et des agents journaliers sera dé
terminée conformément au tahleau de correspondance 
de l'article 2 de l'arrêté. nO 877-50IF. du 4 novembre 
1950. 

ART. 2. - Cet arrêté n'aura san plein effet qu'à 
compter de la mise en service de la clinique payante 
de l'Hôpital de Tokoin. 

ART~ 3. - Le présent arrêté sera enregistré, pu
blié ct communiqué partout où besoin Ser•. 

Lomé, le 11 mars 1954. 
L;· PECHOUX.-----..;.... 


IIgricultur~ - Conditionn~ment 

ARRETE No 299-.54ft.'P. du 29 mars 1954 fixant le 
stalllt particulier du cadre supérieur de l'Agncultu'tl; 
et du Conditionnement du Togo. 

LE GorvERNEUR DE LA FRANCE D'OUTllE-Mm, 

OFFlCŒ1l DE LA LÉGION D'nON..."'l]!;(;B" 


CoMMISSAIRE DE LA RÉPD'BLIQUE AU TOGO 

VU le décret du 23 man 1921 déterminant JerA attributÎontt 
et les poU'\:"oirs du Colnmiuaire de la République..au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrativ-f:: du Territoire du Togo et -création d'assemblées 
représentativ-eB; 

Yu le dftret du 3 juillet 1897, portant règlement SUr les 
indemnités de route et de st'jour: les conCe3SÎons' de passage. les 
.fraÎ.â de l'oyage il l'étranger et les indemnit~s de route et de 
séjour des fonctionnaires, employés et agents des services de la 
Frame d'outre~mer! ensemble tons actes qui l'ODt modifié 011 

complété; 
Vu Je décret du 2 manl 1'910 portant règlement sur la solde et 

les allocations accessoires des fonctlonnaires, employés et agents 
des sen'ices de la France d'outre~mer) eD!Cmble tous actes qui 
Pont modifié ou complété; 

"ru la loi n° $0-772 du 30 juin 1950 fi'{ant les lnodalité6 
d'aitributiol1 des soldes et indemnités des fonctionnaires civils 
et militaires relnant -du Ministère de 1" France d'outre-mer., 
les condition.; de recrutement. de IltÎse en congé ou il la retraite 
de ces m~mes- fonctionnaires; 

Vu le dér.rct nU 51.511 du 5 mai 1951 fixant, en application 
de la loi n~ 5O-n2 du 30 juin 1950, les régimes de rémuné

http:propositi.on
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ration. des prestations familiales, des congét administratifs de 
certains cadres de fonctionnairee: relevant du Ministère de la 
France d'outre-mer; 

nGVu l'arrêté 610 dQ 12 octobre 1933 fixant le statut par
ticulier du cadre Iaeal européen des condudeurs agricoles et 
fQre6tiers du Togo; 

Vu l'arrêté 1)" 290/P. du ? juin 19<45 fixant le statut parti 
eulier du cadre lO'Cal de$ moniteuN d~agriculture du Togo; 

Vu l'arrêté n" &f3-51/F. du 11 septembre 1951 1 portant 
règlement des déplacements des fonctionnaires et agents civils 
du Togo; 

Vu l'arrêté n" H6-52!P~ du 13 février 1%2 portant ré
partition des cadres de fonctionnaires du Togo en çadres supé
rieurs ou l~aQx; 

Vu l'arrêté nI' H7-52/P~ du 13 fénier 1952, fixant le statut 
fIénéral des cadres supérieurs et locaux du Togo; 

Vu l'arrêté n° H8~52fP. du 13 février 1952. règlementant le 
régime de>; congé, et autorisations d'absence pouvant être accor
dés aux fonctiotUJaÏres des cadres supérieurs et locaux du Togo; 

Vu l'arrêté n~ 41'(~53/CP. du 13 juin 1953 fixant le régime 
eommun des concours prévus pour l'admission dans les différents 
eorp" supérieurs du Togo; 

Vu l'avis émie: par Ji AMemhl6e Représentative du Togo dans 
M séance du '( février 1952; 

Le conseil privé entendu dan!:} sa séanct du 13 février 1952j 
Vu l'approbation ministérielle dounée par dépêche n" -4973'

PELfilE. du '* février 1954; 

ARRETE: 

AIITICL» PREMIER. - Le reerutement dans le cadre 
local des moniteurs de l'Agriculture est suspendu. 

Ce cadre disparaltra par voie d'extinction. 

ART! 2. - A compter du 1.r janvier 1954, il est 
créé au Togo, un cadre supérieur de l'Agriculture et 
du Conditionnement, dont le personnel .est Il la dis
position du Commissaire de la République. 

Ce cadre forme deux corps: 

- Corps des aides-conducteurs et aide.:prépn~a


teurs de Laboratoire; 
-- Corps des conducteurs. 
Le statut particulier de ces corps prévu à l'article 

2 de l'arrêté nO 147-52/p. du 13 février 1952,1 
applicable Il compter de la date fixée ci-dessus aux: 
fonctionnaires desdits corps .est déterminé conformé
ment aux dispositions du présent arrêté.. 

TITRE PREMIER 

Corps des Aides-Conducteurs 

et Aides-PréParateurs de I.aboratoÎre. 


CHAPITRE PREMIER 
Dispositions Générales. 

ART. 3. - Les fonctionnaires du corps ,des aides
conducteurs et aides-preparateurs de laboratoire de 
l'Agriculture ct du Conditionnement sont chargés de 
seconder les .ingénieurs et les sllécialistes de labora
toires des Services de l'Agriculture d'outre-mer dans 
les fonctions rentrant dans le cadre de : 

- la vulgarisation agricole; 
- l'enseignement agricole; 
- l'eXpérimentation et .les recherches agronomi

ques; 
- la protection des végétaux; 
- le conditionnement au Port d'embarquement. 

ART. 4. - La hiérarcbie, le classement indiciaire 
et la .péréquation du corps .des aides-conducteurs et 
aides-préparateurs de laboratoire sont fixés par le 
tableau ci-après: 

GRADES E1' ECHELONS INDICES 

Aide-conducteur et aidc-préparateur principal de 
classe exceptionnelle - échelon unique 

Aide-conducteur et aide-préparateur principal: 

3' échelon 

2' écbelon 

1er échelon 


Aide-conducteur et aide-préparateur de 1re cl. : 
3e écbelon 
2- échelon 
1er échelon 

Aide-conducteur ct aide-ptéparateur de 2e rI. : 

4' échelon 

3e écbelon 

2e échelon 
1er écbelon 

'Aide. conducteur et aide-préparateur -",j 

558 

536 
514 
491 

470 
447 
424 

40'2 
380 
357 
335 

335 

PÉRÉQUATION 

10% 

} 
20°/0 

300/0' 

~ 40"10 

? 

r 
c 
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Le personnel ,du corps,des aides-conducteurs et 
aides-préparateurs de luboratoire est réparti en trois 
grades: 

1" - les 'aides-conducteurs et aides-préparateurs 
principaux; 

2" - les aides-conducteurs ,et aides-préparateurs de 
,1re classe; 

3" - les aides-conducteurs et aides-préparateurs 
de 2· classe, 

Le v;rade d'aide-oonducteur et d'aide-I!rél!arateur 
principal comporte ,une classe exceptionnelle. 

Le ,grade, d'aide-conducteur et d'aide-.pI"'JlRrateur 
de 2e classe comprend quatre échelons. 

Les grades d'aide-conducteur et d'aide·l'réparateur 
de 1re classe, et d'aide.conducteur et d'aide-prépara
teur principal comprennent trois échelons. 

La classe exceptionnelle d'aide-conducteur et d'aide
préparateur principal comprend un seul échelon. 

CHAPITRE Il 
Becru temen t 

ART. 5. - Le nombre maximum d'aides-conduc
teurs et d'aides-préparateurs li admettre dans le corps 
est fixé chaque année par décision. du Commissaire 
de la République. 

1" - Peuvent être nommés aides.conducteurs et 
.aides-préparateurs stagiaires: 

Au concours direct. les candidats pourvus d'un 
hrevet professionnel agricole ou d'un diplÔme techni_ 
que reconnu équivalent ou .supérieur par instructions 
ministérielles, 
et ayant subi, en outre, avec succès, les épreuves d~un 
concours dont les modalités et le programme sont 
indiqués li l'annexe l du présent arrêté. 

21.1 _ Peuvent être nommés aides~conducteurs et 
aides-préparateurs de 20 classe (1er échelon), léS fonc
tionnaires du cadre local des ,moniteurs de PAgricul
ture du Togo ayant 5 ans de services effectifs dans 
ce cadre et ayant .subi avec succès les épreuves d'un 
concours professionnel dont les modalités et le pro
gramme sont fixés à l'annexe II du présent arrêté. 

3" - Les agents provenant du cadre ci-dessus 
seront soumis à un stage. 

Le stage sera rappelé dans.la limite d'un an pour 
d.'avancement. 

4° - La possibilité de se présenter aux différents 
concours directs ef ,professionnels est litnitée li trois 
fois pour un même candidat. 

5" - L'âge maximum ,des candidats admis Il se 
présenter aux cOnCours professionnels est fixé à 35 ans, 
cettc limite pouvant sans toutefois dépasser 38 ans, 
étre prolongée d'une durée égale à celle des services 
l!'iIitaires. 

Les candidats seront admis dan. les diverses spé
eialîtés du corps suivant les pourcentages fixés comme 
suit: 

10 - Au coneours direct . . . 

20 - Au concours professionnel 


Si dans un mode de recrutement, le nombre de~ 
candidats ne permet pas d'atteindre le pourcentage 
fixé ci.dessus. la différence entre ce nomhre et 
celui des plll~es prévues pourra être reportée sur 
l'autre mode de recrutement. 

ART. 6. - Les candidats admis dans le ,corps des 
aides-conducteurs et aides-préparateurs de laboratoire 
autrement qu'au concours professionnel doivent ac
complir en qualité de Jonctionnaires stagiaires, un 
stap;e d'une année réJl;lementé par le titre III challitre 
1er de l'arrêté nO 147 -52/p. du 13 février 1952. 

Le temps de stap;e est rappelé dans la limite d'un 
an pour l'avancement. .. 

CHAPITRE III 
Avancement, 

ART. 7, - Les avancements de grade se font ex
clusivement au choix par voie d'inscription li un 
tableau d'avancement rendu public conformément aux 
dispositions du titre V de)'arrêté nO 147-52/P. du 13 
février 1952. 

Les avancements d'échelon sont fonction dc J'an
cienneté conformément au titre V du même arrêté. 

ART. 8. - Sont promus aides-conducteurs et aides
préparateurs de 2e classe, 1er écbelon, les aides-con
ducteurs et aides.préparateurs stagiaires titularisés 
en fin de stage . 

Peuvent seuls être promus: 
Aides-conducteurs el Aides·tiréparateur$ de 1'< cl. 

(1er échelon), les aides-conducteurs et aides-l'réIl'llra
teurs de 2< classe qai ont effectué une annéo deservicq 
à l'échelon le plus élevé de ce grade et comptant 
5 ans de services effectifs dans le corps; 

Aides-conducteurs et Aides-préparateurs principaux 
(1er échelon), les aides.conducteurs et aides-l'réI!ara.., 
teurs de 1" classe qui ont effectué une .année de 
servicc à l'échelon le plus élevé de ce grade et 
comptant 8 années de services effectifs dans le corps 
dont trois ans daos le grade d'aide·conducteur et 
aide-préparateur de 1re classe. . 

Aides-conducleur& el Aides-préparateurs principaux 
de classe exceptionnelle, les aides-conducteurs et ai
des-préparateurs principaux qui ont e(feetué trois 
années de serviœs au 3e échelon du grade de princi
pal et comptant 12 ans de services effectifs dans le 
corps dont 5 ans dans le g,"ade d'aide-conducteur et 
aide.préparateur principal. 

AaT. 9, - Le temps il passer dans chaque échelon 
sauf le plus élevé de chaque grade .est de 2. ans. 

CHAPITRE IV 
Dispositions diverses. 

ART. 10. - Le nombre des fonctionnaires du co'l~s 
des aides-conducteurs ct aides-préparateurs cn POSI
tion de détachement ou de disponibilité sur leur 
demande nc peut excéder pour l'ensemble de ces 
deux positions 20 % de l'effectif global du corp'. 

Les fonctionnaires détachés depuis 10 ans peuvent 
être intégrés dans le corps des ,aides·conducteurs e~ 

\ 
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aides-préparateurs de l'agriculture et du Conditionne
ment, 11 égalité d'indice ou à ,indice immédiatement 
supérieur et sous réserve qu'ils remplissent les con.. 
ditions statutaires prévus par le présent arrêté. 

CHAPITRE V 

Dis"osition~ transitoire' 

ART. 11. - Pourront être intégrés dans le corps 
des aides-conducteurs et aides-préparateurs, sur leur 
demande. dans un délai de 3 mois 11 compter du jour 
de la parution du présent arrêté, les agents du 
cadre local des moniteurs d'agriculture du Togo, 
titulaires du diplôme de sortie de l'érole de Kati 
bougon, et ayant subi~ avec succès 'les épreuves d'un 
concours professionnel spérial dont ,les modalités et 
le ,programme sont fixés à l'annexe II du présent 
arrêté. 

ART. 12. Dans un délai de deux aus à compter 
de la date de parution dl!. présent arrêté, les agents 
du cadre local de monitellrs de l'agrieulture pour
ront au titre de la qualification .u.rofessionnelle sur 
leur demande et sur proposition du Chef du Service 
de l'agriculture, et après examen favorable de la 
COlIllIlÎssioll de c1a..9senlent, être intégrés dans le corps 
des aiùes-('onductcurs et aides-préparateurs~ sous ré... 
serve d'avoir rempli lcs fonctions énumérées yi-des
sous: 

- Chef de section ou de circonscription a~icole 
pendant au moins ... ans; 

-.:. Directeur du centre d'apprentissage .agicole pen
dant au moins 4 ans; 

- Directeur de station agricole pendant au moins 
4 ans; 

- Chef de culture des stations expérimentales et 
centre de recherches agronomiques .pendant au moins 
4 ans; 

- Chef de poste de contrôle du conditionnement 
des produits dans un port au moins 4 ans; 

- Chef de section de défense des cultures pendant 
au moins 6 ans; 

- Chef de suus secteur agricole pendant, au moins, 
6 ans; 

-, Chef de poste de contrôle du conditionnement; 
ailleurs que dans Un port pendant ..... moins 6 ans. 

ART. 13. - ('.es intégrations auront effet pour 
compter du 1er jour du trimestre qui suivra la date 
de mise en vigueur du présent arrêté, dans le cas où 
les conditions susvisées étaient acquises ,à cette date; 
ou pour compter du 1" jour du trimestre qui suivra 
la date 11 laquelle elles seront remplies. 

Durant la période de 2 ans prévue, les demandes 
d'admission ne seront rècevables que pendant un délai 
de trois mois. Ii compter de la date il laquelle le 
droit à rinté~ra:tion sera ouvert. 

Les agents qui n'amont pas formulé leur deinande 
dans ce délai, seront considérés comme ayant opté 
pour le Inuintien dans leur ancien eadre: 

Les nominations d'aides-conducteurs faites con
fonnément aux présentes dispositions ,transitoires se
ront limitées 11 300/0 des places offertes au titre .du 
concours professionnel normal. 

Les intégrations se feront conformément au tableau 
de concordance ci-dessous : 

TABLEAU DE CONCORDAl'\lCE (Agents visés aux articles 11 et 12). 

-

CA.DRE LOCA.L DES MONITEURS INDICES 

DE L'AGRICULTURE LOCAUX 

Moniteu,' Principal de: 

1re (>lasse . 
2e classe 
3e classe . 

Moniteur Ordinaire de: 

Hors classse 
1re classe 
20 classè . 
3e classe 
4e classe 

Moniteur adjoint de, 
1re dasse 
2e classe 
3e classe 

Elève-~lo11iteur : 
_.-- ., 

470· 
440 

. 410 

385 
· ;j6O 

335 
, 310 

28;; 

260· . 235 
210 

200· 
, ..._----

~_._-- -

CADRE SUPÉRIEUR DES AIDES~ 
INDtcES 

CONDUCTEURS ET PRÉPARATEURS 
LOCAUX 

DE LABORATOIRE 

Aide-Conducteur ct 
préparateur de Ir. classe : 

3' échelon 
2e échelon . 
1"' échelon 

Aide-Conduet"Ul' et 
préparateur de 2" classe ; 

4e échelon 
ae échelon 
1er échelon 
1" échelon 
1er échelon . 

: 

let échelon 
let échelon 
1er échelon 

1er échelon . 
-, 

1
-'lide

, 

Aide

· · ; 

· 
· 

· 
· · 
· 

470 
447 
424 

402 
380 
335 
335. 
;'l3.~ 

335 
335 
33& 

335. 

ANClENl'U!1"ii 

CONSERVÉS 

. 
IAnc . conservée 
Ane: conservée 
Anc . eonservée 1 an 

Âne, conservée 1au 
Néant 

Ancienneté conw2rvée 
Néant 
Néant 

Néant 

Néant 

N~t 

Néant
i' 
'" 
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TITRE Il 

Corps des conducteurs 

CHAPITRE VI 

Dispositions Générales 

ART. 14. - Les fonctionnaires du corps des con
ducteurs du cadre supérieur de l'AKiculture sont 
chargés de seconder les ingénieurs et les spécialistes 
de lahoratoire des services de l'Agriculture outre-mer 
dans les fonctions rentrant dans le cadre de : 

- la vulgarisation agricole; 

l'enseignement agricole; 

la .protection des .végétaux; 
- l'expérimentation et des recherches agronomi

ques; 
-- le conditionnement des produits, sous réserve· 

d'avoir accompli dans la métropole le stage 
règlementairc. 

ART. 15. - La hiérarohie, le classement indiciaire 
et la péréquation du corps des conducteurs sont fixés 
par le tableau ci-après: .. 

GRADES ET ECIJI!LONS 

Conducteur principal de classe exceptionnelle: 

Conducteur principal: 
3- échelon 
2 échelon 
1« échelon 

Conducteur de 1'" classe : 
Je échelon 
2- échelon 
1er échelon 

Conducteur de 2- classe: 
4e échelon 
3- échelon 
2- échelon 
1er échelon . 

INDICES LOCAUX 

804 

782 
759 
737 

704 
659 
614 

558 
514 
470 
424 

PÉRÉQUATION 

~ 20 % 

! 
1 

1 
('",nducteur stagiaire: 413 

Gii7-- 'l l 
Le personnel du corps des conducteurs est réparti 

en trois grades : 

10 -!,es conducteurs principaux ; 

20 - !,es conducteurs de 1re classe; 

3· - Ie.s conducteurs de 2- classe. 

Le grade dcconducteur principal comporte une 
"lasse exceptionnelle. 

Les grades de oonducteur de 2. classe, de 1 re classe 
et de conducteur principal comprennent chacun trois 
échelons. 

La elasse exceptionnelle de conducteur principal 
eomprend un seul échelon. 

CHAPITRE VII 
Recrutement 

ART. 16. - Le nombre mlLdmum de conducteurs 
li admettre' dans le corps deS conducteurs est fixé; 
chaque annéc, par décision du Commissaire de la 
République. 

Peuvent être admis conducteurs stagiaires: 
la _ Au concours direct. - Les candidats pourvus 

du diplôme des Ecoles Régionales d'Agriculture ou 
de tout autre établissement de l'Union Française dé
livrant un diplôme technique équivalent ou supérieur 
par iastructions ministérielles, 
et ayant subi, en outre, avec succès, les épreuves .d'un 
concours dont k1s moda.lités et le programme sont 
indiqués li l'annexe .111 duprésent arrilté. 
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2° - Sur titres. - Les candidats pourvus de l'ùn 
iIes diplômes des établissements .suivants : 

Ecole Pratique Coloniale du Havre; 

Ecole Supérieure d'Agriculture d'Angers, 

Ecole Supérieure d'Agriculture de Purpan 
Toulouse, 

- Institut agricole de Beauvais, 

- Cycle d'enseignement pratique de modernisa
tion rurale tropicale ou de tout autre établis
sement de l'Union ~'rançaise ,délivrant un di
plôme tecbniquc reconnu équivalent ou supé
rieur par instructions ministériel1es. 

30 - Peuvent être admis conducteurs de 2e classe 
- 1er écbclon stagiaires, les fonctionnaires du corps 
des aid"8~conducteurs et aides-préparateurs de labo
ratoire comptant au minimum 5 ans de scrviees 
effectifs dans le corps, qui auraient subi avec succès 
les épreuves duc<>ncours J)J:ofessionnel dont le pro
gramme et les modalités sont indiqués ,Il l'annexe IV 
du présent arrêté. 

, 
4<> - Les agents provenant .;tu corps des ,aides

ClOIlducteurs et aides-préparateurs de laboratmre,seront 
soumis à un stage. 

Le stage sera rappelé ,dans la limite d'un an ponr 
, 'avancement. ' 

1 

50 - La possibilité de se présenter aux différents 
concours directs et professiolUlels est limitée à trois 
fois pour un même candidat. 

60 - L'âge maximum des ,candidats admis ,à se 
"résenter aux concours professionnels est Ïj.Xé à 35 
ans, cette limite pouvan t sans toutefois dépasser 38 
ans, être prolongée d'une durée égale à celle des 
servic-es ,militaires. 

Les candidats seront admis smvant .Jes pourcentages 
fixés comme suit: 

1· - Au concours direct 45 0{o 

20 - Sur titres • 250f0 

30 - Au concours professionnel .30 0{0 

Si, dans un mode de recrutement, le nombre des 
eandidats ne permet pas d'atteindre le pourcentage 
fixé ci-dessus, la différence entre ce nombre et celui 
des placet' ,prévues pourra être répartie proportionnel
lement entre les autres modes de recrutement. 

ART. 17. - Les candidats admis dans le corps des 
conducteurs. autrement qu'au cOncourS professionnel 
doivent accomplir en qualité de e,ondneteur stagiaire; 
lUI. stage d'une année réglementé par le titre III; 
cbapitre le. de l'arrêté nO 147-52fP. du 13 février 
.1952. 

, Le temps d",; stage est rappelé dans la limite. d'une 
'!nuée pour l'àvancement•. 

.. 

CHAPITRE VIII 

Avancement 

ABT. 18. - Les avancements ,de grade se font 

exclusivement au cboix par voie d'inscription Il UlI! 


tableau d'avancement rendu public, conformément 

aUX dispositions du titre V de l'arrêté no 147-52/P. 

du 13 février 1952. Les avancements, d'.écbelon sont 

fonction de l'ancienneté conformément au titre V du. 

même arrêté. 


ART. 19. - Sont promus conduclleurs, de 2. classe. 

lor, écbelon les conducteurs stagiaJ.res, titulariSés en 

fin de st8$C' 


Peuvent seuls être promus: 

Conducteurs de 1re classe. - (1er éclielon), .les; 

conducteurs de 2. classc qui ont effectué une.année 

de service li. l'écbelon ·Ie plus élevé ,de ce grade et 

comptant cinq années de serviees effectifs .dans 1<7 

Çorps. 


Conducteurs principaux. - Cler écbelon}; . .les CQn
.,ducteurs de 1re classe, qui ont effe.ltué une année de 
service Il l'écbelon le plU1l élevé de cc grade et 
comptant 8 ans de services effectifs dans lc .corps 
dont 3 ans dans le grade de .conducteur de 1re elas..,~ 

Conducteur. principaux de cÛUl>;e excePtionnelle , 

les conducteurs ,principnux ,qui ont effectué deux 

années de service au Se éclrelon du grade de princi
pal et comptant 12 ans de servi.ces effectifs dans le; 

corps, dont 4 ans dans le, grade ,de eonducteut pnn

eipal. 


À.Il.T. 20. - Le temps à passer dans ,cbaque écbelon. 

sauf le plus élevé de chaquc grade, est de 2 ans. 


CHAPITRE IX 

Dispositions diverses' 

ART. 21. - Le nombre des fonctiOl\nai'res du corp!li 

des conducteurs en position de détacbement ou de 

disponibilité lIur leur demande ne peut excéder pou,. 

l'ensemble de ces deux positiom 200{0 de l'effectif 

global du corps. 


Les fonetionnaires détacbés depuis 1(} .ans peuv.ent 

être intégrés dans le corps des conducteurs à égalité 

d'indice ou Il un indice immédiatement supérieur et 

sous réserve qu'ils remplissent les conditions prévues. 

par le présent arrêté. 


ART. 22. Sont reclassés dans le corps des condue" 

teurs institué J.ar le présent arrêté, pour compter du 

1er janvier 1954, conformément au tableau de coneor,. 

dance ci-après les aides-conducteurs et couductears 

agricoles et forestiers du cadre local européen dù 

Togo dont le statut par,tieulier Il été fixé par' l'arrêté 

nO 610 du 12 octobre 1933. ' " 


1 
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CADRI! LOCAL DES CON DUCTEURS SUPÉRIEURS DES CONDUC'~=:~Esl CADRe 
DB L'AGRICULTURE - OU TOGO LOCAUX 

'Conducteur en Chef: 
1re classe · 782 

7592- cIassse, · · · 737:Je classe ; ·· 

Conducteur Principal : 

ire classe · 7040 0· · 
0 · 6592· ,cIassse · · · 

'3e classe · · · 614 

Conducteur de: 
1re classe 5580· 
2- classse · · · 514 

A.ide-Conducteur de: 
1'" classe :· · 469· 

4242- elassse · 
· 
· 

· i 
r 3913- classe 

TeURS DE L'AGÎUCULTURE 

Conducteur Principal: 
:Je échelon · 2e échelon 0· 1er éch"lon 


Conductenr de 1re clailse, :
. 


:Je échelon 

2- échelon 
 · 
1er échelon 

Conducteur de 2' classe : 
4e échelon · 3' échelon . . ·· 
2· échelon . : · le, échelon '" · 

Conducteur stagiaire · ·1 

TOOO 315 
-_.. 

INDICES 1 ANCJE!\INETF.. 

LOCAUX CONSERVÉE 

782 Toute MC. con$Crv~ 


759 
 -
737 -


704 

659 

614 
 . 

-

-

1
.558 


514 


470 -

42:* 
413 Anc. s!aj!;e oonservée 

._-_.---,--,--. /' 

ART. 24. - Le présent arrêté, qui abroge toutes 1 P. Le CQmmiuaire de la RéPublique en mission, 
dispnsitions antérieures et notamment J'arrêté nO ,610 Le Secrétaire Général; 
.au 12 octobre 1933, sera enregistré, publié et commu Chargé de l'exPédition deI affaire., 
niqué partout où besoin sera. 

Y. GAYON.' 
Lomé, le 29 mars 1954. 

C.dre supllrleur de l'Agriculture e,t du Conditionnement du Togo 

INDICES CONDITIONS DE SÈRVICES EFFECTIFS ET 

D?ANCIENNETÉ MINIMUM EXIGÉES DANS 

QVATION CRAQUE CA DIU! ET ÉCHELON POUR 1.)ACCÈS 
MÉT. LOC. 

Il!'\! GRADE ET A L'ËCOBLON sUPItRnmit 

t, - HIERARCHIE SUPERIEURE 

Corps des Conducteurs 

Conducteur Principal de ,classe 'exception
nelle - échelon unique . , , . 804 

Conducteur Principal - 3e échelon 
360 

782350 Deux ans d'ancienneté ct douze ans de 
services effectif. dont 4 ans dans le grade 
de conducteur principal. 

340 759 Deux ans d'ancienneté. Conducteur Principal 2- échelon 2ll ofo737.330Conducteur· Principal - 1cr échelon 

,7ll4 1 
Conducteu~ de 1re classe - Je échelon 315 Un an d'ancienueté et 8 ans de services 

effectifs dont 3 ans dans le grade de eon~ , 
ducteur . de 1re elasso.l 300{0 

Deux ans d'ancÎennet6.659 ,Con{lueteur de 1re classe - 2· échelon 295 
614 1Conducteur de 1re claSse - ter échelon 275 
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CONmTIONS DE SERVICES EFFBCTIFS ET[ INDICES 
PÉRÉ- 1 

D'ANCIENNETÉ IUNlldUM EXIGÉES DANSI~,~~
GRADES CHAQUE CADRE ET ÉCHELON POI!)R L'ACt:ÈSQVATION 

i MÊT. LOC. 
EN' GRADB ET A L'ÉCHELON SUPBRIEUR 

Conducteur de 20 classe - 4< échelon , 250 

Conducteur de 20 classe Se échelon 230 

Conducteur de 2< classe 
Co!.dueteur de 2< classe -
Conducteur stagiaire : 

2' échelon 
1er échelon 

210 
190 
185 

,Il. - HIERARCHIE SUBALTERNE 

Corps des Aides·Conducteurs tlt 
Aides·PréParateurs de Laboratoire 

Aide-Conducteur et Aide.Préparaleur Prin· 
cipal de classe exceptionnelle éche-
Ion unique 250-

Aide-Condueteur et Aide-Préparateur Prin
cipal - Se échelon 24ll 

~de-Conducteur et Aide-Préparateur Prin
cipal - 2- échelon . 230 

Aide-Conducteur et Aide·p'réparateur Prin· 
cipal - 1cr échelon 220 

Aide-Conducteur et Aide-Préparateur de 
1" classe - 3e échelon ,., . 210 

Aide-Conducteur et Aide-Préparateur 
1re classe _ 2- échelon . . . . 

de 
200 

Aide·Conducteur et .Aide-Préparateur 
1r• classe - 1er échelon 

de 
190 

Aide·C",nductcur et Aide-Préparateur 
2< classe - 4< échelon 

de 
180 

Aide-Conducteur et Aide-Préparateur 
2' classe - 3e échelon : 

de 
170 

Aide-Conducteur et Aide-Préparateur 
2e classe - 2. échelon 

de 
160 

Aide-Conducteur et Aide.Préparateur 
2e classe 1cr échelon 

de 
150 

Aide-Conducteur 
giaire 

et Aide-Prépal'ateur sta
150 

558 

514 

470 
424 
413 

\ 

i 

~ 

558 100;0 

536 \ 

514 

491 

20% 

47Q 1 

447 

424 

300/0 

4112 

380 

1
357 4llo/o 

335 
1 


335 
'i 

Un an d'ancienneté et 5 ans de services 
effectifs, 

Deux ans d'ancienneté. 

Un an de stage, 

3 anS d'ancienneté et 12 ans de services 
effectifs dont 5 ans dans Je grade d'Aide
conducteur et d'Aide-préparateur principal. 

Deux ans d'aDcienn~é. 

Un an d'ancienneté et 8 'ans de services 
effectifs dont 3 ans dans .le grade d'aide~ 
conducteur et aide-préparateur de 1re cI_ 

Deux ans d~aneienneté. 

Un an drancienneté et .5 ans de services 
effeetifs. 

Deux ans d'ancienneté~ 

Un· an d'ancienneté. 

Un an de stage, 

, 
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'ANNEXE 1 à l'arrêtç nO 299-54jCP. du 29 mars 1954 
fixant le statut particulier du cadre suphieur de 
l'Agriculture et du Conditionnement du ,Togo. 

Le co~cours direct pour l'emploi d'aide-conclue ... 
teUr et aide-préparateur stagiaire ,comporte les ,épreu
ves écrites suivantes: 

tœni,ionl: Durh: 

a) - Composition Française 2 2 heures 

b) - Une épreuve d'Agriculture 
Générale . . 3 3 

c)  Une épreuve 
Naturelles 

de Sciences 
2 2 

d)  Une épreuve 
phie Physique 
mique 

de 
et 

Géogra-
Econo

2 2 

e)  Une 
~k 

épreuve de topogra
1 2 

Les épreuves sont notées <1,« 0 à 20. Une note infé
rieure Ù 7 entraîne l'élimination des candidats. Le 
nombre minimum de points .est fixé, après le jeu des 
cœfficients, à 120. 

Les su.iets sont choisis par le Commissaire de la 
République Sllr la proposition du Chef du Service de 
l'Agriculture, parmi les questions prévues au pro
gramme détaillé du concours. 

Une Commission centrale nommée par le COlnmis
saire de la République est instituée à Lomé pour la 
correction des épreuves et classerncl1t des l'tmdidats 
par ordre de mérite. 

PI" cnrnprend: 

Président 

Le Chef du Service de l'Agriculture. 

Membres 

1...'. Chef du Bureau du Personnel ou SOli délégué. 
Un Professeur de l'Enseignelnent Secondaire. 
Un Ingénieur du Cadre Général des Servi~es de 

l'Agriculture outre-mer. 
Un Contrôleur de l'Agriculture et .du Conditionne

ment des Produits. 
Un Aide-Contrôleur et un Aide-Pl'épa"aleur de La

boratoire de l'Agriculture et du Conditionne
ment dès Produits. 

Ce concours est soumis par ,ailleurs aux: règlements 
généraux fixant les modalités et la discipJ1ne des 
concours ouvrant accès aux: ~Inplois administratifs. 

Le concours porte sur les matièl'es suivantes: 

Composition Française 

Programme du Brevet Elémentail'e 

Agricullure Générale 

Semences: 	Choix - Germination - Reproduction 
des plantes - Amélioration - Séleetion 
Hérédité. 

Sol : Formation et rôle du sol - Composition 
et classification des sols - Amélioration 
des sols - Assolement - Jaehère 
Amendements - Drainage. 

Engrais : Engrais organiques - Fumier 

Compost 

Engrais minéraux 
Engrais verts. • 

Procédés culturaux: Défrichement Préparation 
du sol - Façons eulturales - Labour. 
- Binage - Hersage etc... 
Lutte contre l'érosion eolienne et l'éro-: 
sion pluviale. 

Défenses des cultures: Lutte contre les parasites 
animaux et végétaux, 
Les principaux insecticides - -Inode _d'ac:', 
tion - Emploi. • 
Les principaux produits anticryptogami-' 
Ques - Mode d'action - Emploi. 
Notions générales sur les poudreuses et 
pulvérisateurs à main. 

Elevage : ~otions générales sur l'alimentation, 
l'hygiène et l'exploitation dors. animaux 
domestiques. 

Sciences Naturelles 

Zoologie 	 Organisation générale externe et interne 
des insectes..Mode de croissance et de 
reproduction. Les principaux groupes 
d'insectes. 

Botanique 	 générale: Anatomie et physiologie des 
plantes. 

Géographie physique et économique 

Répartition des terres à la surface du Globe. 
Les zones climatique3 du Globe. Géographie physi

que de l'Afrique. Hépartition de la popul~tion dans .le 
Monde. Les .principales productions ,agricoles dans le 
Monde. 

Topographie 

Etude et emploi du matériel de levé de plan. i\ivel
lcment. Pantomètre. Graphomètre. Planchette. Ni
veaux. Méthodes de levé de plan et nivcllemen t. 

ANNEXE Il il l'arrêté /l0 299-54jCP. du 29 mars 1954, 
fixant le statut particulier du cadre wpérieur de 
l'Agriculture el du Conditionnement du Togo. 

Le concoul'S professionnel pour l'emploi d'aide COI.l-: 
dudeur et aide-préparateur dp 2c classe (1 er éche
Ion) est ouvert par arrêté du Commissaire de la Ré
publique au Togo publié au Journal officiel du Terri 
toire du Togo trois mois avant la date des épreuves. 
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Le concours professionn~1 comporte les épreuves 
,écrites suivantes: 

ClBIlilÎlnl : Ou,le : 

a)  Composition Française 2 2 heures 

b)  Une épreuve technique surI 
trois sujets au choix dul 
candidat parmi les ma
tières suivantes: 

- Al!:tÏculture I!;éuérale, \, 
- ~tÏcuItnr~ spéciale deI 

l'A.O.R., 

3 3 

Conditionnement tics Pro
dnits, 1 

e)  Une épreuve choisie ,parmi} 
les matières suivantes: 
-Elevage, 

- Crédit ~rioole-Mutua1 2 2 
Uté-Coopération • 

- Sciences Naturelles. 

d)  Une ép~euve de géogra
phie physique 
mique •. , 

et éoono
2 2 

e)  Une épreuve de topogra
phie . . .• '.. 1 2 

Une commission centrale nommée par le Commis
saire de la ,République est instituée Il Lomé pour la 
correction des épreuves et le classement des candidats 
par ordre de mérite. 

Elle comprend: 

Président 
Le Chef du Service de l'Agriculture. 

Membres 

Le Cher du Bureau du Personnel ou .son Délégué. 

Un Professeur de l'Enseignement Secondaire. 

Un Ingénieur du Cadre Général des Services de 


l'Agriculture outre-mer. 
Un Contrôleur de l'Agriculture et du Conditionne

ment des Prodnits. 
Un Aide-Contrôleur et un Aide-Préparateur de La

boratoire de l'Agriculture et du Conditionnement des 
Produits. ' 

Les épreuves Son t notées <le 0 11 20. 
Deux notes inférieures à 7 entrament l'élimination 

des candidats. 
La moyenne exigée pour l'admission est de 12 sur 

20. 	 . 

Une note de 0 à 20 est attribuée à chaque candidat 
pour les services qu'il a antérieurement rendus. Gette 
note est attrihuée par la Commission d'avancemeut 
du Corps. 

Gette note est donnée avant l'ouverture des épreu_ 
,ves. Elle a pour coefficient 5. Elle est ajoutée 11 la 

, 

somme des points de chaque candidat pour l'ensemble 
des épreuves. 

Les épreuves sont choisies pal' le Commissaire de la 
République sur la proposition du Chef du Service de 
l'Agriculture en conformité du programme du con
cours. 

Ge concours est soumis par ,ailleurs aux règlements 
généraux fixant les modalités et la discipline des con
cours ouvrant accès aux emplois adz,ninistratifs. 

Le concourS porte sur les matières suivantes; 

ComfxJsitionFrançai.e 
Programme du Brevet El'mentaire 

Agriculture Générale 
Semenees: 	Choix - Germination - Reproduction 

des plantes - Amélioration - Sélection 
- Hérédité. 

Sol : 	Formation et rÔle du sol - Composition 
et classification des sols - Améliora
tion des sols - Assolement - Jachère 
- Amendements - Drainage. 

Engrais 	 Eograis organiques - Fumier., 

Compost 

Engrais minéraux 

Engrais verts 


Procédé. culturaux: Défrichement - Préparation 
du sol - Façons cUlturales.- Labour 
- Binage - Hersage ,etc ... 
Lutte contre l'érosion eolienne et l'éro" 
sion pluviale. 

Défense de. ,cultures: Lutte contre les parasites 
animaux et végétaux. 
Les principaux insecticides - Mode 
d'action - Emploi 
I.es principaux produits anticryptoga
miques Modes d'action - Emploi. 
Notions générales sur les poudreuses 
et les pulvérisateurs 11 main. 

Agriculture SpécÙlle 

Principales production. de l'A,b.F. 


,Arachide - Palmier à hnile - Karité. 
- Café - Cacao Banane ~ Coton, 
- Riz - Mais ,- Mil - Sorgho' - Ignames 

Manioc, -	 Patate. 

ConditÙlnllemellt des produits 

Règles du Conditionnement des Produits. Classe
ment. 

Définition générale concernant les principaux pro
duits exportés: Café - Cacao - Bananes - Palmistes 
- Arachides - Gommes., . 

Elevage 
Notions générales sur l'alimentation, l'hygiène et 

l'exploitation des animaux domestiques. 

Crédit Agricole - !rfutualité - Coopération. 
Notions Générales. Principes de base des Socié

tés Indigènes de Prévoyance et des Coopératives. 
Rôle du Crédit Agricole - Mutuelles Scolaires. 
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Sciences Naturelles 

Zoologie: Organisation générale externe et interne 
des insectes. Mode de croissance et de 
reproduction. Les principaux groupes 
d'insootes. 

Boll1Jlique générale: Anatomie et physiologie des 
pL",te•. 

. GéograPhie Physique et Economique 

Répartition des terres Il la surfaee du globe. 
Les zones climatiques du Globe. Géographie phy

sique de l'Afrique. 
Répartition de la population dans le Monde. Les 

principales productions agricoles dans le Monde. 

Topographie 

Etude et emploi du matériel de levé de plan.' Nivel-' 
lement - Pantomètre - Graphomètre - Planchette 
- Niveaux - Méthodes de levé de plan et nivelle
ment. 

ANNEXE III à l'arr8téno 299-54fCP. du 29 mars 
1954, fixl1JIl le statut particulier du cadre supérieur 
de l'Agriculture et du Conditionnement !iu Togo. 

Le concours direct pour l'emploi de Conducteur de 
l'Agriculture et du Conditionnement comporte les 
épreuves suivantes: 

Cœllici.nt : Da,i. : 

a) - Composition FrançaÎl!e. .\ 3 hçures 

b) - Une épreuve d'agriculture 
g;énérale .. ~ . 3 

c) - Une épreuve de chimie 
agricole . . . . . . 3 2 

d) -'- Une épreuve de zootechni- ' 
que générale • . . • 

e) - Une épreuve de géogra
phie physique et économi
que 2 2 

fl Une 
trie 

épreuve de géomé-. 
2 2 

r;)  Une épreuve de p;énie 
ral 

ru
2 2 

Les épret1Ve. sont notécs <le: ,0 ,à 20; une note jnfé
rieure à 7 entraînant l'élimination des candidats. Le 
nOmbre minimum de ,points est fixé, après le jeu 
des coefficients, Il 240. 

Le. sujets sont elioisis par le Commissaire de la 
République sur la proposition du Cber du Service 
de l'Agriculture, parmi les questions prévue. au 
programme détaillé du concours. 

Une commission centrale nommée par le' Commis
saire de la République est instituée à Lomé pour la 
correction, des épreuves et le classement de. ,candidats 
par .ordre d!, mfrite. 

Elle comprend: 

Président 

Le Cbef du Service de l'Agriculture. 

Membres 

- Le Chef du Bureau du Personnel ou son délég'ué. 
- Un Professeur de l'Enseignement Secondaire. 
- Un Ingénieur du Codre Général des Serviee 

d" l'Agriculture outre-mer. 
- Un Conducteur Principal de l'Agriculture et .du 

Conditionnement des Produits•• 
Ce concours est soumis par ailleurs aux règlements 

généraux fixant les modalités et la discipline des. 
c.oneoul'S ouvrant accès aux emplois administratifs.. 

Le concours porte sur les matières suivantes: 

Composition Prl1Jlçaise 

Programme du Baccala)lréat. 

Agri<:ulture Généra/e 

Semences: 	Conditions favorubles à la ~rmination 
- Choix des semences - Contrôle de:, 
semences~ 

Métbodes de reproduction ,des plantes: 

Amélioration des semences: sélection8 

massales et généalogiques. 

Hybridation - Hérédité. 


Sol : 	Formation et rôle du sol - .Agents 
mécaniques, chimiques et biolo!IJ.ques
- Comp~qition du sol c.t d8llsüieation 
agrologique dei terres. 

:Amélioration des terre, : 
Amendements calcaires, argileux, sili-' 

ceux et humiquet.

EngraÎll minéralL'<' - Engrais azotés -' 

Ph!Jllphatés - Potassiques. Besoins ch;s 


, plantelj en éléments minéraux. 
Engrail! organiqueS: fumier et déchets. 
azoté~ Engrais verts, Irri!!;ation ,et drai~ 
nage. 

Procédés culturaux et machines agricolfs employés: 

Défriehementj Préparation du !lOI. La" 
bour et Pseudo-labour. _ 
Semailles;' Conditions auxquelles doit 

. satisfaire le sol. 
Pré~aration à faire ~fJubir aux semences 
- l.Juantit€1I Il l'ha. 
Façon~ culturales d'entretien: éclair. 
cÎ/!Sage - hersage - roulage - but
ta!!;e - binage. 
Réeolte èt COll@ervation des plantes four
ragèrel! et des récoltes. 

:A.griculturecomparée : 

AIiSolementf Jachère, système d" cul
turc: Agriculture extem,ive et Agri
culture inten~ive; Agric\llture conser
.vatriee de. ·11;\ fertilité de§ S(lls. 

http:C�llici.nt
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Chimie Agricole 
Conlltitution physique et ehimique des sols. Qua. 

lités physiques du sol. Pouvoir absorbant. du sol et 
:eapaeité de fixation de~ éléments fertilisants. }l'ixa· 
tion de l'azote de l'air par leI! bactéries du sol. Dé
compOllÎtion des matières orgauiques et nitrification. 
Nutrition dei! végétaux. Chlorophyll'" Nutrition' car
bonée: azotée et minérale def! plantes. 

Zootechnie Générale 
Phénomène de nutrition. Appareil digelltif ,des 

ruminants) Rations d"'aceroissement, d'entretien et de 
production. Composition chimique des aliments. "'la
tièrell grasses. Matières azotées protéiques et non pro
téïqUel!. Aliments grossiers. Aliments concentrés. 
Coefficients d'encombrement. Préparation des ali· 
mentI!. Composition des rations. Notions de calcul des 
rationll par méthode des équivalents fourragers. 

Intérêts de la gymnastique fonctionnelle pour les 
diverses productions. Influence du milieu ,sur ,le bé
tail. 

Hérédité et ~élection du bétail. Livres généalogi
ques. Croisement. Métissag~,. ,Hybridation. Insemina
tion artificielle. Hygiène du bétail. Ant~psie et 
dé~infeetion. Immunité artificielle. Vaccination et 
Af'rotbét:apie. 

Géographie phy.ique et éCQnomique 

Répartition defj terres à la surfaee du Globe. 
Le!! zones climatiques du Globe. Les différents 

e1imatfj africains, Géographie physique de (' Afr.i.que. 
Notions générales sur les ressources ,minières d", 
l'Afrique. 

Répartition de la population dau~ le 'monde. Les 
principale~productions agricoles du monde. 

Géométrie 
Livre I. - de la droite 
Livre II. du Cercle 
Livre III. - de~ figures semblables 

Livre IV. - d<~ aires. 

Génie rural 
La force motrice - Moteur. à explosion et à corn· 

bustion interne. Principes. Les eoliennes. 
Le!! dynamomètres: principe - emploi.
MachinÎl!me agricole: principales machines de tra

vail du $lll de récolte, de transport et de préparation 
de~ produits. 

Fonctionnementf entretien. 
LeI! instruments de pompage. 
Conlltruetions rurales: la maison d'habitation 

lagement des animaux - logement' des ,récoltes 
Routelj et ponts en agriculture. 

'ANNEXE fi) à l'arr8té n· 299-54/CP. du ,29 mars 
1954, fixant le statut particulier du cadre. supérieu,
de l'Agriculture et du Conditionnement ,du Togo. 
Le concourlj professionnel pour l'emploi de condue. 

teurde l'Agriculture et du Conditionnem",nt est ou

vert par arrêté du CommÎl!saire de la République au 
Togo publié au Journal Officiel du Territoire du 
Togo trois mois avant la date des épreuves. 

Le eoncour~ professionnel comporte les épreuves 
éerite§ suivantes: 

Cœlli,i"l: narle: 

a) - CompG~ition Française 4 3 heure~ 

bl - Ep"cuve technique sur\ 
troj~ sujets au choix dU/' 
candidat panni ICI! ma· 
tières suivantes: ..
- A~riculture I!;énérale. , 4 3 
- Al!;riculture Sl'éciale deI 


l'A.O.F'. 

- Conditionnement ,des 


produits 

1 


el - Epreuve de chimie agri
cole . . . • . 3 2 

d), - Une épreuve choisie par
mi ICI! matières suivan tes : 

- Zootechnique jlénérale. 3 2 
- Crédit ,agricole - Mu· 


tualité - Coopération. 

- Topographie. 


e) - Une épreuve de géogra

phie physique et ,économi

que 2 2 


fl - Une épreuve de géomé. 

trie 2 2 


g) - Une épreuve de génie ru· 

rai 2 2 


Une commi~ion centrale nommée par le Comniis
~aire de la Républiq'ue est instituée à Lomé pour la 
correction del\ épreuves et le classement des candidats 
par ordre .de mérite. 

Elle comprend: 

Présid"nt 

Le Chef du Service de l'Agriculture. 

Membre. 
Le Chef du Bureau du Per~onnel ,ou son délégué. 
Un ProfCl!3Cur de l'Enseignement Secondaire. 
Un Ingénieur du Cadre Général de~. Services de 

l'Agriculture Outre·Mer. 

Un Conducteur principal de l'Agriculture et du 
Conditionnement dei! Produits. 

Le)! épreuves sont no.téeoi tle 0 Il 20. 
Deux notes inférieures à 7 en trament l'élimination 

dCl! candidats. 
La moyenne exigécpour l'admÏi!SiOIl est de 12 sur 

20. 
Une note de 0 à 20 CIIt attribuée li chaque ,candidat 

pour lei! services qu'il.a antérieurement ,rendus; Cette 
note elt attribuée. par la Commission d'avancement 
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du corpli. Cette note est donnée avant l'ouverture 
des épreuves. Elle a pour eoefficient. 5. Elle est 
ajoutée à la .!\Omme des .points de chaque candidat 
pour l'enil"mble des épreuves. 

Les. épreuves éerites son t choisies par le Commis.. 
saire de.la République sur 1.. proposition du Chef du' 
Service de l'Agriculture en conformité du program
me du èoneour8,~ 

Ce concours est soumis par ailleurs anx règlements 
!!;énéraux fixant le.s, modalités et la discipline des 
concou~ ouvrant nccès aux emplois administratüs. 

Le concours porte sur les matières suivantes: 

Composition Française 

Pro!!;ramme du Baccalauréat.. 

Agriculture Générale 

," Semences: Conditions favorables à la C,ermination' , 	 Choix des semence: Contrôle des scmence,Ç Métho
des de reproduction des plante,: Amélioration des 
llemenee';; Sélection massale ct !!;énéalogiqne, Hybri
dation - Hérédité. 

Sol: Formation et rôle du sol, A!!;ellts mécaniques, 
cl1imique~ biologiques. 

Composition du sol et classification agrologique. 
Améliorafioon des /errrs: _Amendements caleaire~ 

Rl'l!;iJcux; siliceux et hunIÏques, Engrais minéraux, 
Eng"ais azotés: Phosphatés, potassiques. Besoins des 
plante~ en éléments minéraux. Engrais organiques. 

, 	 Fumier el décbet. azotés. Engrais verts. Irrigation 
et drainage. 

Procédés culturaux: Défrichelllen'l\ préparatiol! du 
sol: Labour et pseudo-labour. Semaille - Conditions 
auxquelles doit satisfaire le sol. Préparation à faire 
subir aux semences - Quantités à l'ha. Façons cul
tUTales d~elltretien: éclaircissag;~. hersage - roulage 
- buttage - binage. 

Récolte ct ('one:ervation des plantes fourragères et 
des ..l'coites. 

Défense des culture.,: Parasites végétaux et ani
maux principaux:; produits insectiCides "ct ,anticrypto
gamiques. Appareils de poudrage et de pulvérisa
tion. 

Agriculture comparée: '\~;0Iement5: jachère, sys
tème de culture .extensive ct Agriculture intensive.. 

Con!l<'rvation des sol~. 

Agriculture .péciale 

Principales productions : 
Araehide - Palmier à Huile 

Cacao - Banane - Coton 

de l'A.O.F. 

- Kariié - Café 
Riz - Maïs - "'liIs 

- Sorj1;hos - Ij1;names - Manioe. - Patate.. 

Conditiollnement des .produits 

Installation d'on laboratoire du Conditionnement. 
Appareillage; u~ge, .IDonta.ge, ct· entretien maté~ 

riel. 
Alcalimétrie, solutions titrées, rectification. solvante. 
Café: Cacao. elaesements, dosage humidité. 
Palmistes; coprah, arachides, amendes de kadté

o 
' 

Ricin: 

Classements, dosage . matières grasses, acidité,. ma
tières; étrangères, avaries. 

Huiles végétales, dosage acidité - humidité et 
matières étrangères. 
Savon~-dosage humidité: alcali libre, alcali total. 
Fibre~ (sisaJ: coton, kapok etc... ) classement. 

Banane~ séchées - dosage humidité. 

Bananes j'ralches, classement. 

Ananas: Agrumes: dosage jus, classement. 

Manioc; do~ge hurnidit;" acidt: cyanhydrique, àmH 


don: cJ8~ment. 
Miels.: dosage humidité., sueres, recherche zinc et 

fer. 
Plante~ .. roténones (Derris) dosage: humidité-roc 

ténone. 
Huiles essentielles -- (essence oran!!;e) dosage 81~ 

dhélyde. . 
Détones: rCl"herche pétrolü - Densité. 
Gommes; Résines, Copal: classement dosage, ma-' 

fières étran~ères. 
Cla~semen{; Différeneiation. 
Tourteaux: dcsagc humidité - tnatièl'cs grassc~ 

matières ,pl'otéiqu:>s; 

;\tatièl'(>~ tannuntes : matières étrangères. 

Chimie ,4gricole 

Constitution physique et chimique des sols. Quali 
té. physique du sol. Pouvoir absorbant du sol et 
capacité de fixation des élements fertilisan!s. Fixation 
de l'azote de l'air par le. baetéries du soL Décompo
sition des matières organiques et nitriÏication. Nutri 
tion des végétaux - nutrition carbonée, azotée ct 
minérale des plantes. 

Zootechnie GénFrale 

Phénomène de nutritiol! - Appareil digestif des 
rUlniuaflts. Ration d'accroissement, d'entretien et de 
production. Composition chimique <jes aliments. -"Ia
Hèrcs: grasses. ,Matières azotées protéiques et nOll pro"",: 
téoïques. Aliment", ~r-o$siet's. AlinlCnts concentrés. Coef-' 
fident d!eneombrement. Préparation des aliments 
concentrés. Coefficient d'encombrement: Préparation 
des aliments. Composition des rations. Notions de cal
cul des rations par méthodes des équivalents four
ragels. 

Crédit Agricole - Jlulualité - Coopé1'!1tioll. 

Pr~ndpeB généraux'. Fonctiounement des Sodétés 
Indigènes de Prévoyance et des Coopératives - Rôle 
du Crédit Agrkole. Mutuelk~ scolaires. 

Topographie 

Etude ct cmploi du matériel de levé de plan et de 
nivcllement. Graphométrie, Pantométrie, Planrhette. 

Niveaux à rourte portée-, niveaux il lunette: niveaux 
li pente, contact direct. Les mires. 

. Etude des méthodes de levé de plan et de nivelle
ment. 
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La représentation du ,1elief (plan côté, courbes de 
niveau). 

Géographie Physique pt Economique 
Hépartition d~ terres à Ja surfaee du Globe. Les 

zonc~ climatiques du Globe. Les différents climats 
africain!!. Géographie .physique de l'Afrique. Notions 
générales sur les reSSOurces minières de l'Afrique. 
Hépartition de la production da~ le monde. Les 
principale~ productions agricoles du Monde. 

Géométrie 
Livre 1. de la droite 
Livre IL - du CereIe 
Livre III. - deI! figures semblables 
l.ivre IV. - des. aires. 

Génie Rural 

La force motrice. Moteur!! à explosion et à combus
tion interne. Principes. Les eoliennes. Les dynamo
mètrell/ principe emploi. 

Machinisme agricole: principal.,. machines de tra_ 
vail du sol, de récolte, de transport et de préparation 
~ell produits. 

Fonctionnementf entretien. 
LeI! instruments de pompage. 
Conlltruetions rurales: la maison d'babitation'Ioge

ment deI! animauxf logement des récoltes. Houtes et 
pontI! en Agriculture. ---'----
ARRETE No 300-54{CP. du 29 mars 1954 fixant le 

slalut particulier du cadre supérieur des Douanes 
du Togo. 

LE Gouva"ll1UR DE LA FRA.NCli: D'OUTlu,-Mll1I!., 

On'lCIEB. DE LA LWION n'HONNEtHI., 

CoHHISSAIRE DE LA. RÉPU'BLIQtlE AU TOGo 
Vu lê déeret du 23 mars 1921 déterminant les attribution. 

et les pouvoirs du ,Commis3aire de la République au Togo: 

Vu le décret du 3 janvier 1946 pottnnt réorganisatton 
administrative du territoire du ~og(} ct création d'aasemhlée. 
teprésentatives; 

Vu le décret du 3 juillet 1897, portant règlement sur les 
indemnités de route et de séjour; les concessions de passage, les 
frais de voyage à l'étranger et tes indemnités de route et de 
séjour des fonctionnaires; employés et ageuts des services de la 
France d'outre-mer, ensemble tous actes qui l~ont modifié ou 
complété; 

Vu le déeret du 2 mats 1910 portant règlctllent sur la sQlde et 
les allocations accessoireB des fondionnaires, employés et agents 
des services de la France d'outre~mer, ensemble tous aetes qui 
l'vnt modifié ou c.omplété; 

Vu la Iv! n° 50_772 du 30 juin 1950 fixant les modalités 
d'attriLution dcs soldes et indemnités des fonctionnaires civils 
et militaire.. rele';:ant du Ministère de la France d'outre~lUer. 
les eonditions de recrutement, de luise en congé ou à la retraite 
de ces même5 fonctionnaires: 

Vu le déçret SI_Sl1 du 5 ruai. 1951 fixant, en applicationUO 

de la. loi n" 50~772 du 30 juin 1950~ les régimes de rémun€~ 
ration, des prestations familiales, des congés adminhtratifs de 
certain ... cadres de fonctionnaires ci\-'i.b relevant du Ministère de la 
France d'outre-mer; 

Vu l'arrêté nt 339_51/P. du 29 mai 1951 créant une hiérar· 
chie transitoire dans le cadre des Commis et des agents des Bri~ 
gades des Douanes: titulaires de certajns dipldmesi 

n liVu l'arrêté 64:3/F. du 11 septembre 1951, portant règle~ 
ment des déplacements des fonctionnaires et agents civils au Togo; 

Vu l'arrêté n~ H6~52/P. en date du 13 février 1952, portant 
répartition des cadre5 de fonctionnaires du Togo en cadres supé~ 
rieurs et lotaux; 

Vu Parrêté n" 1-17~52/P. du 13 février 1952, fixant le statut 
général des cadres supérieurs et locaux du Togo; 

Vu l'arrêté nO H8-52fP. du 13 féHier 1952~ règlementant le 
régime des congés et autorisation d~ahsence pouvant être. accor
dés aux fonctionnaires des cadres supérieurs et locaux du Togo; 

nQVu l'arrêté 451~4:9/P. du 11 juin 194~ réorganisant le cadre 
local des agents des Douanes du Togo; 

Vu l'a''Î5 émis par l'Assemblée Territoriale du Togo dans .sa 
séance du 7 février 1952; 

Le Conseil Privé entendu dans sa séance du 13 février 1952;: 

Vu l'approbation ministérielle donnée par dépUbe n$ 69lfi.. 
PEL/BE. du 17 février 1954; 

AHRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le recrutement dartll le cadre 
local ~ agents des bureaux ct des agents des bri
gad~ des douanes est suspendu. 

Ce cadre disparaitra par voie d'extinction. 

ART. 2. - A c"Ompter du 1er janvier 19541 il est 
créé un cadre supérieur des Douanes du Togo: dont 
le personnel est à la disposition du Commissaire de la 
République. 
~ dispositions de l'arrêté nO 147 -52{P. en dale 

du 13 février 1952, fixant le .5tatut~énéral.des cadres 
,!upérieurs et locaux du Territoire du To~ sont 
applicablCll à Ce personnel qui participe au ronction. 
nement du Service des Douanes du Territoire sous 
l'autorité du 'Chef du Service dc~ Douanes du Togo. 
L~ agents appartenant au cadre supérieur des 

Douane,! du Togo ,doivent être..du . sexe masculin: 
ils doivent prêter serment. Ils sont dans tous les ca,; 
subordonnés aux fonctionnaires du cadre métropolitain 
des Douanes détachés au Togo <lt dont leS conditiolls 
de recrutement et d'avancement dépendent d'un statut 
métropolitain. 

ART. 3. - Ce cadre comprend 1",\ deux corps de 
personnel ci-après' : 

Le corplI des agents brevetés des brigades des 
Douanes:; , 

Le corp~ des agents de constatation des Douanes. 
Le statut particulier de ces corp5f prévu à l'article 

2 de l'arrêté n" 147-52{P. du 13 février 1952f el!t 
déterminé conformément aux di~?ositions du présent 
arrêté.. 

TITHE PHEMIER 
Corps des Agents brevetés des brigades 

CHAPITHE PHEMIER 
Dispositions Générales 

ART. 4. I..ejj agents brevetés des brigades des 
Douane~ sont charg""r dans le rayon des Douanes .et 
éventuellement à l'intérieur 'du Territoire, de la re
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cherche et de la pourlluite de [a fraude et de .la cons également exercer deI! fonctions de . cbefs de postes 
tatation delj infractions aux lois et règlements doua frontalier~ ou de secrétariat dans les centres impor~. 
nier~ et li tOlite autre règ[ementation pour laquelle tanl/!. 
le concourll de l'Administration des Douanes est .habi La hiérarcbie: le c18jjSement indiciaire et la péréqua
tuellement réclamé. Ils participent, en outre, li .Ia tion dCl\ agents brevetés des hrigades des Douanes
vÎ/lÎte des marcbandises et des voyageurs. 116 peuvent ~nt fixés par le tableau ci-après: . 

GRADES, CLASSES, ECHELONS 

Agent breveté principal de cla!!", exceptionnelle 

Agent breveté principal de : 

3e écbelon 
2- échelon 
1er échelon 

Agent breveté de 1re c\IU!SC : 

3e échelon" . 
2. échelon .' 
1er échelon 

Agent breveté de 2. ciO§'!' : 

-te échelon 
3' échelon 
2. échelon 
1er échelon 

Agent breveté II/agiaire . • • 

Le per~nnel du corps des agents brevetés est 
réparti en trois grades: 

1° - ~ agents brevetés principaux; 

20 - Le~ agents brevetés de 1re classe; 

Jo - ~ agents brevetés de 2' classe. 

Le grade d'agent breveté principal comporte une 
c1~e exceptipnnellc il échelon unique. 

LeI! grades ,d'agent breveté .principal et d'agent 
breveté de 1re cl.". comportent trois échelons. 

Le grade d'agent breveté de 2- e1.~3e comporte 
quatre éehelon~. 

CHAPITRE Il 

Recrutemen! 

AI\'I'. 5. - Le nombre maximum d'agel).t~ il admet
tre danll le corps est fixé cbaque année par décision 
du Commil!S8irede la République. 

Peuvent être admÜ! agents brevetés stagiaires: 

INDICES 

558 

536 
514: 
491 

470 
447 
4:24 

40'..1 
380 
357 
335 

PEREQUATION 

10 - Au concours direct. 

Le~ candidats remplissant les conditionS générales 
de recrutement prévue~· au titre II de l'arrêté nO 
147-52fP. du 13 février 1952, titulaires au' moins du 
Brevet Elémentaire de. l'En~eignemtnt du ter degré 
ou du Brevet d'Etu<\"1\ du 1er Cycle de l'Enseignement 
Secondaire ou d'un diplôme reconnu équivalent par 
la Direction do l'Enseignement et qui ilnt subi, en 
outre: ave(~ s,uccès leS épreuves d'un concours dont 
le& modalités et le programme sont indiqués il l'An
nexe 1 du pr<lI'illt arrêté. 

20 - Au cOncQUr., professionnel. - Parmi les agents 
des brigades ou les commis non intégrés de l'ancien 
cadre local des douanes: ou parmi les gardes-fron
tières; réunissant cinq années de services ~en douane 
et qui auront s,ubi en outre; avec succès, les épreuves 
d'un concours dont le programme et les modalités 
IIOnt .indiqués il l'Annexe II du présellt arrêté. L'âge 
maximum pour CCI! candidats est fixé. il 3,5 an" cette 
limite pouvant ~ans toutefois dépasser 38 ans, être 
prolongée d'une durée égale il celle d~ ~ervice5 
militairCl\. 

Le~ candidats seront admis dans le corpE~ suivant 
I~ pourcentages fixés comme suit: 
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Con cour!! direct 70°/. 

Concour~ professionnel . 300/0 

Nul ne peut être admill à se présenter plus de trois 
foi~ à l'un ou à l'autre de ,""" deux conCours. 

Si .dlln~ un mode de recrutement le nombre de 
candidat~ ne permet pas d'atteindre le pourcentage 
fixé ci-d~sus~ la différence !lntre ce nombre 'ct celui 
de~ places prévues pourra être reportée sur l'autre 
mode de recrulement. 

ART. 6. - Le~ candidats admis au concours direct 
dan~ le corps des agents brevctés des brigades du 
cadre ~upérieur des Douanes du Togo doivent accom
plir; en qualité de fonctionnairel! stagiaires; un stage 
d'une année conformément aux di~positions du titre 
III chapitre 1er de l'arrêté no 147-52jP. du 13 fé
vrier 1952. 

Pendant cette période: le& candidats admis dans 
ce c0'l'I! doivent poursuivre leur formation profes
!lionnelle. A l'issue du stage les intéressés doivent 
"atisfaire aux conditions d'un examen d'aptitude pro
fe~sionnelle: dont le programme est fixé en annexe lU 
au pré'l"nt arrêté. Les candidats n'ayant pas subi cet 
examen avec succès, peuvent être soit licenciés,1 soit 
admis. . li subir une nouvelle et dernière année de 
stage; dans ce dernier cas ils subissent ,à nouveau 
l'examen d'aptitude profes,3Ï!mnelle à l'issue ,de ,leur 
prolongation de Jltage et sont alors titularisés ou 
licenciés. suivant qu'ils ont subi avec '.succès ou non 
œtte s,econde épreuve. 

La durée du ~tage n'est admise pour l'avancement 
que dans le limite d'un an. 

CHAPITRE Hl 

Avancement 

ART. 7. - Lel! avancements de !1;rade et de classe 
, s,e font exclusivement au choh: par voie d'inscription 

à un tableau d'avancement rendu pubUrt conformé
ment aux dis;>ositions des articles 42 à S:i de l'arrêt/; 
u" 147-52jP. du 13 février 1952. 

Les avancements d'échelons sont fonctioIt de l'an
cienneté conformément à l'article ,44 du même ,al·rêté. 

ART. 8. - Sont promull; Agents brevetés de 2· 
el~se: 1er échelon, les agents hrevetés stagiaires ti
tularIlIés en fin de stage. 

Peuvent IIcul. être promus; 

Agent breveté de 1re drupe; 1" échelon, les agents 
brevetés de 2· classe qui ont effectué une année de 
service à l'échelon le plus élevé de cc grade ct comp
tant quatre anll de services effectifs dans ,ce ,corps; 

Agent breveté principa~ 1er échelon, leI! a!l'cnts 
brevet"~ de 1te classe qui ont effectué une, annee de 
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!!!lrvice ,à l'échelon le ]!lusélevé .de ce ~rade ,et comp
tant huit aua: de services effectifs Outre-Mer dans 
le corpS: dont quatre ans dans Je grade d'agent bre
veté de 1" clWj3e; 

Aigent breveté principal de cla!!,;e exceptionnelle: 
les agents brevetés prÏncipam.. qui ont effectué trois 
annéell de service à l'échelon le plus élevé 'de ,cc grade 
et comptant douze anll de services effectifs dans le 
corpS; dont quatre ans dans le grade d'agent breveté 
principal. 

AHT. 9. - Le tompl! à passer dalJS chaque échelon 
sauf le plus élevé de chaque grade, est de deux ans. 

CHAPITRE IV 

Dispositions Diverses. 

ART. 10. - Le nombre de fonctionnaircil du corps 
des a!1;cnts brevetés des brigades des Douanes, en posi
tion de détachement ou. dedillPonibilité sur 'leur de
mande: ne peut excéder 200;0 de l'effectif total pour 
l'elll!Cmble de ces deux positions. 

Les fonctionnaire~ détachés depuis,10 ans, !!Cuvent 
être intégrés dans le corps des a!1;ents brevetés des 
brigades des Douanes ,à éf!;alité d'indice .ou à indice 
immédiatement supérieur et Sous réserve qu'ils rem .. 
plillSCnt les conditions statutaires prévues par le pré
flCnt arrêté. 

ART. 11. - Lei! agents brevetés des brigades des 
douanetl peuvent exceptionnellement être admis dans 
le corps, des agents de ,Constatation des douane'" lor.
qu'ils, sont reconnus inaptes à continuer à exercer des 
fonctiolll! active, ; . 

a) - A la suite de blessures graves reçues cn "'1'
vice: d'infirlnité ou de maladie!! graves contractées 
en ~rvice; 

b) - Aprè~ une durée de dix année. au ,moins de 
service actif: même si la preuvo n'est pas apportée 
que l'altt'rntion de leur état de ,~anté provient notoire
ment et uniquement des fatigues du service. 

l ..es nominations des intéressés sont prononcées, à 
parité de solde ct d'indi"", sur la proposition du Con
seil Supérieur de Santé du Togo et après avis de 1.. 
Colljmillsion d'Avancement. II. conservent l'ancien
neté acqu~," dans le corps des agents brevetés. 

ART. 12, - Serout l'eclaS3és pour compter du 1" 
janvier 1954 dalll! le corps des agents brevetés insti
tué pal' le présent arrêté, Il indice égal ou à indice 
supérieur le plus rapproché du nouveau cadre: les 
fonctionuairell intéressés du cadre local des douanes 
appartenant à la hiérarchie transitoire eréée par arrêté 
nO 339-51fP. du 23 mai 1951 et en ~rvicc au 31 dé
cemhre 195:?,conformément au tableau de concor
danee, ci-aprè!l' 
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Corps des agents brevetésHiérarchie transitoire des agents 
des Brigades des Douanesdes Brigades des Douanes 

OBSERVATIONS 

GRADES INDICESINDICES GRADES 

Brigadier-Chef: 
, Ancienneté eonf!Crvée 558, 55S~ent brevettS PpaI. C.E.l,e elasse . 
" Ancienneté - néant.538 Agent breveté PpaI. C.E. .5582e classe 

Ancienneté - néant.53!l518 Agent breveté PpaI. 3e écho3- classe .. 
'1 

Brigadier: • 
1re Ancienneté néantAgent breveté Ppal. 2e écho 514;495classe 

475 Agent breveté PpaI. 1er écho 491'2e classe -

Sou~-Brigadier : 

Hor~ classe Ancienneté - néant491475 Agent breveté Ppal. 1er écho 
1re 

< Ancienneté conservéeAgent breveté 1re cl. 2e écho 447.classe 44~ 
424 Ancienneté cOfla:ervée,423 Agent breveté 1'" cl. le, écho2e classe 

Préposé : 

1,e classe Ane-iennctt l'ollB:ervéeAgent breveté 2e cl. 4' écho 0, 402401 
Agent brevettS 2e cl. 30 écho .' 380 -2e classe 379 
Agent breveté 2e el. 2e écho 357 -3e classe 357 ·1Agent breveté 2e cl. le, écho 335.4e classe 335 -:1 

-Sta!(Ïaire • ! 335 Agent breveté stagiaire. 335:1 
1 

CHAPITRE V 

Dispositions Transitoires. 

A.RT. 13. - Pourront être intégré§ sur leur deman-. 
de et dans un délai de 2 ans, pour compter de la pa
rution du présent arrêté, dans la hiérarchie du corps 
des agents brevetés, conformément au tableau de 
concordance ci-après, les agents du ,cadre .local des 
brigades ou des commis des douanes du Togo, titu
laires de l'un des diplômes ci-après et qui auront 
obtenu la note 12 à un examen .professionnel d'inté
~ration qui sera organisé à leur intention .et dont les 
conditions figurent en Annexe IV au présent ,arrêté. 

- Brevet élémentaire ou .diplôme reCOIlnu équiva
lent par la Direction de l'Ensdgncment. 

- Brevet de fin d'études, secondaires du le, Cycl'" 
Diplôme de~ Ecoles Normales Fédérales: William 
Pon1)1 Katibougou, Dabou et Rufisque. 

- Diplôme del! Ecoles de Notariat reconnues pal' 
l'Etat. 

- Brevet d'enfljeignement industriel. 
- Brevet d'en§rûgnelnent commercial premier et 

deuxième degrél!. 

ART. 14. - Danl! un délai de deux ans à compter 
de la date de parution du pré~ent arrêt':' les agents du 
cadre local des. brigades ou dcs commis des douanes 
du Togo pourronl1 au titre de la qualification pro
fessionnelle: sur leur demande et sur proposition du 
chef de service .et après examen favorable ,de la Com
mÜ~5ion de classemenf1 être .intégrés .dans lc corps _d~ 

cadre l!upeneur des agents brevetés des brigades des 
douanes sous réserve, : 

10 - d'avoir rempli avec di~tinction pendant trois. 
annéc& les ·fonctions de chef de brigade ou de cher d" 
po~te: de chef desection ou .de chef de secrétariat; 

20 - d'avoir obtenu ,la ~moyenne, de 12 à un exa-, 
men profe~5ionnel d'intégration qui sera organisé la 
leur intention par le chef .du Service de~ Douanes et 
dont le§ conditions figurent en Annexe IV au présent' 
u~~. • 1 

ART. 15. - Nul ne liera admis à se 'présenter plus 
de deux fOIB: aux exam'ens d'intégration. Ces intégra
tions auront effe~ pour compter du premier jour du 
trimestre qui suit la date de mise en vig;ueur du 
présent arrêté= dans le ,cas où les .conditions susvisées 
étaient acqujB:'~S à cette date: ou pour compter du 
premier jour du trime~tre qui suit la date à laquelle 
celles-ci ont été relnplies. 

Durant la période de deux ans . prévue aux articles 
13 et 141 le& demandes d'admission ne scront receva
ble~ que pendant un délai de trois mois' à compter d~ 
la dale à laquelle le droit à l'intégration s.era ouvert. 

Le~ agents qui n'auront pas formulé leur deman-' 
de danflj ce délai seront considérés comme ayant opt~ 
pour le maintien, dan~ leur ancien cadre local. 

Enfin, le nombre des candidats intégrés au béné
fice des: dispositions transitoires entrera dans la limite, 
de 30 Dio de~ places offertes; au titre du recrutement 
par concour~ professionnel. 



326 JOURNAL OFFICIEJ.; DU TERRITOIRE. DU TOGO 16 avril 1954 

Lefj intégrations se feront conformément au tableau de concordance ci-d,,!,ous ; 

SITpAnON ANCIENNE 

Brig",dier-Chef de: 

1re classe 
2e classe 
3e classe • 

Brigadier de: 

1re classe 
2- classe . 

~ul·Bril!:adier 

1re classe 
2e classe 

PrépCllé : 

1re classe 
2' classe 
3 classe 
4· classe 

Hors Classe. 

Prépo~é stagiaire. 

INDICES SITUATION NOUVELLE INDICES 
Ancienneté civile 

attribuée 

530 } 
505 
480 

455 
435 
435 

400 
380· , 

36Q 
34{\' 
320 
300 

290 

Agent breveté principal: 

3. échelon 
2- échelon 
le. échelon 

A~ent breveté .de 1ce clllllse : 

3r échelon . 
2' échelon . 
2". échelon 

~nt breveté de 2- c~~e : 

4' échelon. • 
3- éche.lon. • 

3' échelon 
2· éche.lon . 
le. échelon 
1er échelon 

: . 

~nt brcvllté §tagiaire. 

53fi 
SH 
491' 

470 
44'ii 
447, ' 

40'~ 
300 

380 
357! 
335 
335 

335 

Ancienneté. con§ervée 
6 mois 
6 mois 

6 nlOis 
6 mois 
6 mois 

Ancienneté con~ervée 
Ancienneté conljCrvée 

Néant 
6 mois 
6 mois 
Néant 

Ancienneté de !jtage 
l'o!!l<'rvée. 

TITRE II 
C()rp~ de. Agents de constatation des Douanes 

CHAPITRE PREMIER 
Dispositions Générales 

ART. 16. - Le~ agents de constatation principaux 
. et lc~ agents de constatàtion exercent des fonctions 
d'exécution. III! sont cha!'gés dans les Bureaux de la 
tenue de~ écritures el de l'application de la règlemen
fi 

tation douanière. Il,, peuvent en outre être appelés à 
gérer deij bureaux dont l'activité ordinaire ne néces
site pas la présence d'un agent d'un grade plus élevé. 
Dans ce cas1 ils doivent effectuer toutes .les opérations 
douanières ayant trait il la vérification des marchan
dises: au contrôle des voyageurs et sont responsables
de leur caisse. . . • 

ART. 17. - La hiérarchie, le classement indicaire 
et la péréquation !!pnt prévus par' le tableau ci-après: 

GRADES. CLASSES, ECHELOSS 

Agent principal de cOIl§latation de. classe' exception. 

Agent principal de con~tatation : 

3e écheloll 
2e échelon . 
let échelon .' . 

Agent de c.onêtatatlon de)re classe: 

3' échelon 
2· écheloll 
1e~ écheloll 

INDICES 

558 

536 
514 
491 

470 
'447 

. 424 

~ 
l 
i 
\ 

PEREQUATION 

20D/O 
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INDICES PEREQUATION 
\

GRADES, CLASSES, ECHELONS 

Agent de constatation de 2e classe·. . . . 
.4e échelon 402 

3e échelon .. 380 
2e échelon 857 
le, échelon 335 40 % , 

Agent de congtatation stagiaire .335 

-

Le personnel du corps des Agents de constatation 
est réparti en trois ~rades : 

1" - Les Ae;ents de constatation principaux. 
20 - Les Ae;ents de constatation de 1 ee classe. 
30 -. Les Ae;ents de constatation de 2e classe. 
Le grade .d'agent de .constatation principal com

porte une cla~3C exceptionnelle. 
Le e;rade d'agent de eonstatation princillai et d'agent 

decon~tatation de 1ee classe comporte trois échelons. 
Le grade d'agent de congtatation de 2~ elasse com

porte quatre échelona. 

CHAPITRE II 

Recrutement 

ART. 18, - Le nombre m"ximum d'agen~ à ad
mettre dans le corps est fixé chaque année par déci
sion du Commissaire de la Rêpuhlique. 

·Peuvcnt être .adnlls agents de constatation sta
giaire~ : 

10 - Au concours direct. - Les candidats remplis
sant les conditions J?;énérales de recrutement, prévues 
au titre II de l'arrêté nO 147-52/P. du 13 février 
195?; titulaires au moins du Brevet Elémentaire de 
l'Enscignement du 1ee degré ou du Brevet d'Etudes 
du 1 ee Cycle de l'En!!"igllement Secondairc ou d'un 
diplôme reconnu équivalent par la Direction de l'En
sei~nement et ,qui ont subi, cn outre, _avec succès, les 
épreuve~ d'Ull concours dont les modalités' et le pro-. 
gramme ~:mt indiq~és à l'annexe 1 ~u présent arrêté. 

20 - Au concours profes.,ionnel. - parmi lcs com
mis: ou agents des brigades non ,intégrés de l'ancien 
cadre local des douanes: ou parmi lcs gardes-fron
tières, réunissant cinq années de services en douane 
et qui auro...... en outre, subi avec succès, les épreuves 
d'un concours dont le programme et les modalités 
!!Ont indiqués à l'Annexe II du présent arrêté. L'âge 
maximum pour ces candidats est fixé il 3.5 ans, cette 
limite pouvant sans toutefois dépasser 38 ans, être 
prolon!lée d'une durée égale à cclle dcs services 
militaire~. 

LelI candidats seront admis dans le corps suivant 
Ics pourcentages fixés. comme suit : 

Concour~ direct .70°/0 
Concour~ prof<;ssionnel 30 010 

. .N~l ne peut ,être adm'i~ il se présenter plus de trois 
fOlS; fi l'un ou a l'autre de ces deux concours. 

Si .dan~ un mode de recrutement le nomhre, de 
candidats ne pe~met pas d'atteindre le pourcentage 
fixé ci-de~suef la différence entre ce nombre et celui 
des. places prévues pourra cêtre reportée sur l'autre 
mode de recrutement. 

ART. 19. - Les candidats admis au concourS 
direct dans le corp~ des Agents de constatation du 
cadre ~upérieur des Douanes du Togo doivent accom-, 
pli'1 en qualité d·e fonctionnaire§ stagiaires, un stag<1 
d'une année conformément aux dh:~positions du titre 
III - chapitre 1ee de l'auêté nO 147-52/P: du 13 
février 1952. 

Pendant cette périod~ le" candidats admis dans ce 
corp~: doivent poûrsuivre .leur formati0!1 profession
nelle. 

A l'issue du stage les iritéressés doivent satisfaire 
aux condition~ d'un examen d'aptitude professionnelle 
dont le programme est fixé en annexe III au présent 
arrêté. Le~ candidats n'ayant pas subi cet exam'en avec 
~uccès peuvent êtref soit licenciés, soit ~dmis à subir 
une ,nouve]]e et dernière année de ~tage; dans ce 
dernier cas; ils subissent il nouveau l'examen d'aptitude, 
professionnclle à l'issue de .leur prolongation de stage 
et sont alors titularisés ou ,licenciés: suivant qu'ils 

., ont subi avec succès ou non cette seconde épreuve. 
La durée ,du I1tage n'est admise pour l'avancement 

que dans la limite d'un an. 

CHAPITRE III 
Avancement 

ART. 20. - Les avancements de grade ct de dasse 
se font au choix par voie d'inscription au .t~bleau 
d'avancement rendu public, conformément aux dis
positions de l'article 53 de l'arrêté nO 147-52/P. du 13 
février 1952. 

Les ~avancetnents ~d'échelons se fo_nt il l'ancienneté, 
conformément il l'article 44 du même ,arrêté. 

ART. 21. - Sont promu~ : 


1re
A~ent de constatation de classe, 1er échelon,' 
les agents de constatation de 2e classe qui ont effectué 
une année de &ervice à l'échelon le plus élevé de ce 
grade ct comptant quatre an~ de scrvice effectif dans 
le corps; . 
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Ap;ent principal de constatation, l·r échelon, les 
agent~ de constatation de 1re classe qui ont effectué 
une année de ~rvice Il l'échelon le plus élevé de ce 
grade et comptant huit almées de service effectif 
dans le corps, dont quatre anS dans le !!;rade d'R!!;ent 
de constatation de 1re classe; 

A!!;ent principal de constatation de classe exccp
tiOllnellt': le~ agents principaux de constatation qui 
ont effectué trois années ,de service à l'échelon lc plus 
élevé de ce grade et comptant douze an~ de sel'vice 
effectif dans le corps, dont quatre ,ans dans le .grade 
d'R!!;ent principal de constatation, 

Aa·r. 22. - Le !cmps il passer dans chaque écheloll, 
sauf le plus élevé de chaque grade est de' deux ans. 

CHAPITRE IV 
Di~-po:;itiollS Diverses 

ART. 23. - Le nombre des fonctionnaires du 
corps des R!!;cnts de constatation: '"n position de déta-

Hiérarchie transitoire des 

Co m mi s des Douanes
• 

GRADES INDICES 

Commis t>rincipal : , 
,1re clas.se · · 2- classe 


3- classe . .
· 
Commis ordinaire : 

1re .etailie · 
2· classe .·· 

Commi~ adjoint : 

Hors classe . 
1re cta~3e .' 
2e classe .' . 
3" classe 
4- classe 
5- classe .' 
6- ,dassll · 
Stagiair~ 

.. . 

558 
538 
518 

495 
475 

47.3 
445 
423 

chement ou de dis!,onibilité sur leur demandef ne 
peut excéder pour l'ens~mble de ces deux positions 
20 % de l'cffeetif total de ce corn. 

LC!! fonctionnaires détachés depuis dix ans pruvent 
être intégré~ dans le corps des agents de constatation 
de~ Douanes il égalité ,d'indice ou Il indice immédia
tement ~upérieur et sous réserve qu'ils remplissent les 
eondition~ statutaires prévues par le présent arl'êté. 

ART. 24. - Seront recl~3és pour compter du 1"r 
janvier 1954: dan~ le corps des agents de constatation 
institué par le présent arrêté, à .,indice é!!;al ou à 
indice ~upérieur le plus rapproché du nOUVeau cadre' 
les fonctionnaires intéressés du cadre local dcs doua
l1C~ appartenant à la .hiérarchie transitoire créée par 
arrêté nO 339-51jP. du 23 mai 1951 et en ~ervice au 
31 décembre 195~ conformément au tableau de con
cordance ci-aprè~ : 

Corps des agents de constatation 
des Donanes 

GRADES 1 INDICES 

401 'A!',ent constatation 2- cl. 4' écb'l 
379 Agent constation 2· cl. 3' écho 

Agent Ppal. constatation C.K 
A!!;cnt Ppal. constatation C.E. 
Agent Ppal. constatation 3" éeh. 

Allent PpaL eonstatation 2· éch. 
Ae.~nt Ppal. constatation 1er tSch: 

A!!;ent Ppal. constatationl.r 6ch . 
Agent constatation 1re cL 2~ éch . 
Agent constatation lr.cl. 1er écho 

.. 
357 Agent éonstatation 2, cl. 2e éch.j :~57 
:n5 Agent constatation 2e cl. 1er <lcb. 335 

33~ Agent constatation sta!!;Ïaire 335·i 
. 

558 
'558 
536 

514 
491' 

491 
447' 
424 
4D2 
38Qr 

, 

OBSERVAT10NS 

Ancienneté conservée 
Ancienneté - néaut 
Ancienneté - néaut 

Ancienneté - néa.nt 
Ancienne.té - néant 

:,\ne.ienneté - néant 
Ancienneté conservée 

-
-
-
 -
-
-

-

CHAPITRE V 
Dispositions 'l'rami/oires 

ART. 25. - Pourront être intégrés: sur leur deman
de et dans un délai de deux ans pour compter de la 
parution du présent arrêté: dans la hiérarchie du 
corps des agen ts de constataHon~ conformément au 
tableau de ,coMordance ci-après: les agents du cadre 
local des agents des Brigades ou des Commis des 
Douanes du TogoJ titulaires d~ l'un des diplômes 

ci~après ct qui auront .obtenu la note, 12 il un examen 
professionnel d'intégration qui sera Qrganisé à leur 
intention 'et dont les !."Ondilions figurent en annexe 
IV au présent arrêté. 

Brevet Elémentaire ou .diplôme reconnu équivalent 
par la Direction de l'Enseignement. 

Brevet de fin d'études secondaires du 1cr Cycle. 
Diplôme des Ecoles Normales Fédérales: William 

Ponty: Katibougou, Dabou et Rufisque. 
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Diplôme des Ecoles de Notariat reconnues par 
l'Etat. 

Brevet d'Enseignement industriel. 
Brevet d'Enseignement cornnlercial premier et dcu

xièrne degrés. 

ART. 26. - Dans un .délai de deux ans' à partir de 
la date de parution du pré,sent arrêté~ les agents du 
cadre local des agents des Brigades ou des commis 
des douanes du Tog07 'pourront, au titre de la quali 
fication professionnellef sur leur dernandc ct l'ur la 
proposition du Chef du Serviee ,et après examen 
favorable de la ,cornrnÎssion de classement: être inté
grés dans .le corps des agents de constatation du 
cadre supérieur des douanes .du Togo sous réserve: 

a) - d',avoir rempli, avec distinction ,durant trois 
années les fonctions de chef de poste: ou de cher de 
brigade: ou de chef de section ou de chef de secré
tariat; 

b) - d'avoir obtenu la moyenn" de 12 il un examen, 
professionnel d'intégration qui sera ,organisé à leur 
intention par le Chef du Serviee des Douanes et dont 
les conditions ,figurent en anllexe IV au présent 
arrêté. 

ART. 27. - Nul ne sera admis à se présenter plus 
de deux fois aux examens d'intégration. Ces intégra-' 
tions auront effet pour compter du premier jour du 
trimestre qui -suit la date de ~misc en vigueur du liré..' 
sent arrêté, dans le cas où les conditions susvisées 
étaient acquises à cette date ou pour cornpter du pre
mier jour du trimestre qui suit la date à laquelle cel
les-ci ont été remplies. 

Durant la période de deux annéeEl prévue aux artÎ-: 
cles 25 et 26= les dernandes d~admission ne seront re-~ 
cevables que pendant un ,délai de trois moift à comp-; 
ter de 11\ date à laquelle le droit à l'intégration ,sera 
ouvert. • 

Les agents qui n'auront pas forlnulé leur delnande,' 
dans ce délai: seront considérés comnle ,ayant opté 
pour le rnaintien d'ans leur ancien cadre local. 

Le nombre d'agents ,intégrés au bénéfice de dis
positions transitoires entrera dans la lirnitc de 300/0 
des places offertes au ,titre ,du recruternent par eon
cours professionnel. 

Les intégrations se feront conformément au ta .. 
bleau de concordance ci-après: 

Ancienneté civile 
SITUATION ANCIENNE INDICESINDICES SITUATION NOUVELLE attri buée 

Commis Principal: 

1re elasse 

2e classe 

3e 
 classe 

COlnmis Ordinaire: 

1re cla~se 
2e classe 

Commis Adjoint Hors Classe: 

Commis Ad.ioint de: 

1re classe 
2e dasse . 
:3e classe 
'Ole classe 
5e classe 
6e elasse 

COInmis Adjoint stagiaire. 

-

,530 
505 
480 

455 
435 
435' 

400 
380 
360 
34Q 
320 
:300 

290 

Agent Ppal tle constatation: 

:3e échelon 

2e échelon : 


-1er échelon . 
Agent constatation de 1re rlasse 

3e éehelon 
,2e échelon 


2e échelon 


Agent constatation de 2e classe 

4~ échelon ,. 
·3e échelon -:3e échelon .' 
2e 'échelon 
1cr échelon 
1er échelon 

,.Afl.«nt consta ta tion stagiaire. 

-' 

536' 
.')14 
49] 

470 
447 
447 

402 
380 
S8[) 
3.57 
33.5, 
:335 

335 

Ancienneté conservée 
6 mois 
6 mois 

6 Illois 
6 mois 
6 mois 

, 

Ancienneté conservée 
AnrÏeRneté (,ollsel'vée 

Néa;lt 
Néant 

6 mois 
Néant 

Anc. de stage conservée. 

-

ART. 28. - Le présent arrêté qui ahroge toutes dis
positions contraires antérieures et llotarnment l'arrêté 
n" 339-51jP. du 23 mai 1951: sera enregistt·é, publié 
et eOlnrnuniqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 29 mars 1954. 
P. Le Commissaire de la République en mi... ion, 

.. Le Secrétaire Général, 
chargé de l'expédition des atlEires 

Y. GAYON. ' 

ANNEXE 1 à l'arrêté. fixant le :,tafut du cadre ,.suPé
rieur des Douane.') du Togo. 

Concours directs pour les emplois d'agent de cons
tatation et d'agent bre'Yeté stagiaires du .cadre supé
rieur des douanes du Togo. 

Les concours pour les emplois d'Agent de Constata
tion et d'Agent Breveté stagiaires du cadre supérieur 
des Douanes du Togo: ont ,lieu suivant les modalités 
prévues par l'arrêté local nO 300-54/CP. du ,29 mars 



------

330 JOURNAL; OFFICfEL DU TERRITOIRE DU TOGO 16 avril 1954 

1954 fixant le statut particulier du cadr"l supérieur des 
Douanes du Togo. 

Les datesl I~ centres d'examen et le nombre des 
emplois mis aux coneours (!Ont annoncés au moins 
quatre ,;"ois.Il l'avance par ar:êt~, du Commissaif<l 
de la ,Republiquef Chef du Temtolfe. 

'Ces .deux concours dont les modalitél! sont sem~ 
blables ne comportent'que des épreuves écrites. 

Epreuve na, 1 
Composition Française sur un sujet d'ordre gémI

rai ,(programme du Brevet Elémentaire). 
Durée; 3 heures - Coefficient: Rédaction . .2 

. Ecriture et Orthographe 1 

Epreuve n" 2 
Arithmétique, - Durée: 2 heures, - ,Coefficient,: ,2. 
ÇSolution de deux problèm~ du niveau du Brevet, 

,Elellu:ntaire se rapportan t plUl! spécialement à des 
questions commerciales et ne faisant pas appel à des 
notions d'arithmétique théorique: application des 
quatre règles, des fraction.; des règles des ,mélanges 
ou des alliages, des partages proportionnelsl des .inté
rêts simples, des calculs des surfaces .et, des volumes 
simples, du système métrique). 

Epreuve n~ 3 
Etahlissement d'un manuscrit comportant dans un 

""dJ:o,\l 0,0: dans un ordre donn~ des calculs sim(lle~. 
Durée: 1 heure - Coefficient 1 

Epreuve no 4 

Géographie: Durée; .2 heures ,- Coefficient 2. 
(La France et les pays d'Outre-Yler de l'Union 

Française) . 
Situation démograpbique: mouvements; réparti 

tion: mode de groupement ,- Principales formes 
d'activité économique; Agriculture; Industrie, Com
merce,1 moy~s de transport intérieurs ,et extérieur9~ 
voies navigables, routes, voies ferrées et ~aériennes, 
marine marchande. Conditions physiques, humaines 
et adlninistratives, variétés de ressources et d'aptitu
de Il la mise en valeur. 

Epreuve nO 5 
Une épreuve facultative ,de langue vivante consis

tant dans la traduction, sans dictionnaire, d'un tede. 
simple (niveau du Brevet allemand; anglais, italien, 
p~ ll/lPal\npl). 

Durée: 45 minutes - Coefficient 1. 
Seuls sont retenus pour cette épreuve les point oh" 

tenus au dessus de, 12. 
Horaire. de. Epreuves 

Epreuve n· 1 d~ 9 à 12 heures 
Première journée Epreuve na 2 de 15 à 17 heures.') 

!
Epreuve na 4 d~ 9 à 11 heur,es 
Epreuve nO 3 de 15 à 16 heures

Deuxième journée Epreuve n· 5 de. 16 fie~res; 
15 à 17 hsure~. 

Les épreuves écrites sont notécs de 0 .Il 20 points 
correspondant aux a(lpréc~tions suivantes : 

o équivaut à . nul 

1 et 2 très mal 

3, 4, 5 mal 

6, ,,7; . 8 m,édiocre 

9, 10, 11 passab~ 


12; 13, 14 assez bien 
15, 16, 17 bien 
18 et 19 très bien 
20 parfait. 
Est éliminé de plein droit, le """dldat dont l'une 

des notes obtenues aux épreUVe!! obligatoires est, 
sans applicationde eoefficient, inférieure .lI 6/20. 

Aucun candidat ne peut être déclaré admis s'il 
n'obtient pour l'ensemble ,des épreuves et al!rès appli
cation des coefficients, un, total de points ,au ,moins 
égal li 96. 

La correction est faite à Lomé par,une Commission 
d'examen qui établit, en,outre, d'après le nomhre de 
points obtenus par chaque candidat, le tableau de.cIas
sement définitif par ordre de mérite. Ne 80nt a,dmis 
définitivement ,que ceux des candidats qui ,se seront 
classés en tête dans la limite, du nombre,de ,places 
mises au concOurs~ 

Cette .commissinn comprend: 

Président 

L'Inspecteur Central, Chef ,du ,Service des Douanes 
du Togo. 

Membres 

L'Inspecteur, Chef du Bureau des Douanes de Lom~ 
Un délégué choisi par le Chef du Bureau, du Per"' 

sonnel. 
Un délégué choisi par le Chef du Service des Fi

nances, 
Un Professeur ou Instituteur choisi par le Directeur 

du Benice de l'EnseÎj!lIlement. 
La correction de l'épreuve facultative de langue 

vivante est effectuée par un Professeur du Lycée 
Bonnecarrère de Lomé, désigné par le Directeur de 
l'Enseignement. 

ANNEXE Il à l'arrêté fixant le statut particulie~ d~ 
~adre ,supérieur des Douanes du .Togo. 

Les concours profes".iO,nnels pour l'accession aux 
grades d'Agent Breveté de ,2' classe et d'Agent de, 
constatation de 2' classe,du,cadre supérieur des Doua
nes du Togo ont lieu suivant lC1i\ ,modalités prévues 
par l'arrêté local nO 300-54/CP. du ,29 mars 1954,' 
fixant le statut particulier du cadre .supérieur des 
Douanes du ,Togo. ' 

Les dates ainsi que le nombre des emplois mis ,au 
concours et le Centre d'exmnen sont annoncés au 
moins quatre mois à l'avance par arrêté du Commis"', 
saire,de la ,République, Chef ,du Terriooire. 

Les candidats doivent être. ,bien notés et agréél! 
par le. Chef ,du T"rritoire. 
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Les demandes de candidatures établies conformé~ 
ment 'a~x dispositions de l'arrêté )1. ' 147-52fP. 
du 13 févri«!r 1952 seront accompagnées, d'une feuille 
signalétique spéciale annotée par, le ,Chef,du Service 
des Douanes du To!\'O. 

('..es deux COncours ne comportent ,que des, épreuves 
éc:rites~ 

A. - Epreuves ,lu ,concours pour /'accession 
au grade d'agent breveté 

Epreuve n~ 1 

Composition :française sur un sujet d'ordre général 
(niveau ,du brevet élémentaire). 

Durée " 2 heures, 30 minutes. 
i R~action: " 2

Coefficients '1 Ecriture et orthographe 1 

Epreuve Il" 2 
Arithmétique, - Durée : 2 heures ,- Coefficient 1 

(Solution de deux problèmes ne faisant pas appel à des 
no~ioHs d'arithm~tique ,théorique: application des 
quatre règles, <les lractions, des mélanges, des allia
ges, des partages proportionnels, des intérêts ,simples, 
du calcul des surfares et, des volumes simples, des 
Dotions générales du système métriquel, 

Epreuve nO 3 
Deux 	 questions d~ serviee pratique se ,rapportant 

plus spécialement aux attributions des agents brevetés 
(dont 	le programme est ,fixé ,ci-après). 

Durée: 3 heures - coefficients ,3. 

Epreuve nO 4 

Géol:raphie - Durée 1 h. 30 - coefficient 1. 
(La France et les Pays d'Ontre-Mer.de l'Union Fran
çaise). Situation démOl!;raphique, mouvements, répar
tition, mode de J!;fOupement. Principales formes d'acti 
:vité économique: Agriculture, Industries: commerce, 
moyens de transport intérieurs et extérieurs, voies navi
gables, routes, voies ferrées et aériennes, marine mar
chande, Conditions physiques, humaines et adminis
tratives, variétés de ressources et d'aptitudes à la mise 
en valeur. 

B. 	 - Epreuves du concours pour /'aCCession 
au grade d'Agent de cOllstatatioll. 

,Epreuve nO 1 {Modalités et programmes iden
'Epreuve no 2 tiques à ceux du concbnrs pour 
Epreuve no 4: ~ le grade d'agent breveté ,2~ cl. 

Epreuve n° 3 - Deux questiona de .enice pratique 
se rapportant plus spécialement 
aux attributions des Agents de 
Constatation (dont le program
me est fixé ci-après) - Dnrée: 
3 heures - coefficient: :3. 

C. - Horaire des Epreuve., 
Première journée: 

Eprenve nO 1 de 9 heures il 11 heures, 30, minutes. 
Epr~uve nO 2 d" 15 heures à 17 heures. . 

Deuxième journée: 
Epreuve nO 3 de 8 heures, 30 à Il heures, 30 mi~ 

nutes. ' 
'Epreuve nO 4 de 15 heures à 16 heures, 30 minutes; 
Le Centre des cOncours est Lomé. 
Le. épreuves écrites sont notées de 0 à 20 corres': 

pondant aux appréciations snivantes: 
o équivaut à , nul 


1 et 2 très mal 

3, ,4, 5 mal 

6, 7, 8 médiocre 

9, 10, 11 passible 


12, 13, 14 	 assez bien 
15,16, 17 	 bien 
18 et 19 	 très bien 
20 	 parfait. 
Aucun candidat ne peut être ,déclaré admis 's'il 

n'obtient un total de points au moins égal à 96 
après 	 l'application des coefficients, 

Pendant la durée de l'épreuve n" 3 et selon la na': 
ture des questions posées, le Président de la Commis
sion déeide, s'il y a lieu ou non, de laisser le Code 
des Douanes du Territoire il la disposition des candi
dats, 	Dans ce cas, le Code on sa copie, certifiée par 
le ('..bC! de Service, ne devront renfermer aucun docu. 
ment 	,ou annotation autres que le texte même du 
Code. 

La cOrl'cction. des épreuves est faite il Lomé par 
une Commission qui établit" en outre, le tableau de. 
classement défioitif des ~.andidats par ordre de mérite. 
Ne pourront être admis définitivement qne les .can
didats qui se seront classés en tête, dans la limite du 
nombre de places, réservé ,au concours professionnel. 

Cette eommission comprend: • 

Président 

L'Inspecteur Central, Chef du .Service des Douan~s: 

Membres 
L'Inspecteur, Chef du Bureau des DOllanes de Lomé. 
Le Chef dù Secteur douanier Sud du TOj!;o. 
Vn délégué ehoisi par le Chef du Bureau du Per

sonnel, 
Vn ,Instituteurr désigité l!ar le Directeur du Ser

vice de l'Enseignement, 
Les prOj!;rammes des épreuves nO :1 prévus il l'article 

3 susvisé sont fixés comme suit: 

A. Programme commun aux deux concours 

1" - Généralités. - Rôle de la Douane - Tarifs; 
Droits et prohibitions Déclarations, Importations 
et F..xportations par mer, par terre, par voie aérienne. 
-Manifeste Apurement du manifeste - Main-' 
leve., des marchandises - Déclarations en détail. 

Notions générales sur la vérification des marchan
dises .- Valeur imposable - Valeur FOR - Valeur,
,CAF. ' 

Le. principaux régimes ,suspensifs de droits: Tran. 
sit - Entrepôts. Admission temporaire: but, .frau
des et abus auxquels ces régimespeuven t donner 
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Heu, Dépôts en douane - Rôle et attributions du 
service des douanes et du scl'vice actif, 

Obligatîons et interdictions - serment - p,'éva
rication - corruption. 

2" Organisation de la ,;urvdllanee, 

Rayon de, douanes - Palice du rayon sur .les 
frontières terrestres et sur les frontières: d<': mer 
Première ligne - brigades mobiles. - b"igades de 
recherches - Dépôts daus .lc rayon -- Circulation 
dans le rayoll - I->assavant. 

Organisation de la surveillance sur les CÔléS, dans 
les ports, dans les gares, dans les entrepôts ,Maga
sins - t'alcs - Rôle du service aetif - Concours du 
sCl'"irc des brigades au serviec des bureaux. . 

;},. - Contentieux: Infractions de douane - Délits 
et contraventions - Différents modes de constatatioll 
des illfraclions - Utilité des groeès-verbaux - Rè
gles relatives ù leur rédaction Saisie 11 bord des 
navit'cs - à domicile, Minuties Opposition aux 
fonctions - Voies d" fait, violences, rebellions 
:Arrestations des préven us - Compétence des Tri
buuaux ~ Transaction; 

Répression de la fraude - Visites domieiliaires 
- Poursuite 1t vue; Con trebande - Pacotille urs; 
eolporleurs - bandes, 

Contrebande par voiture, pa,' automobile - Frau
de par moyen. cachés - Déba,'quements Jrauduleux 
- :Fraude il hord des navires el des aéronefs 
Suite il donner aux avis de fraude. 

B, - Pr0!l.ramme sPécial au concours 
d'Agent breveté, 

Exécution de la surveillance - Service de surveil
lance sut' les frontières de terre, sur les côtcs~ dans 
les ports - Penthière Faction - observation 
Circulation - embuscade - rebat - eonn'c-rebat 
reconnaissance - Patrouilles - Services d'investiga~ 
tion ,et de recherches, services libres -,_Rôles des 
chefs - Service d'écor - son utilité et son impor
tance du point de vue de la constatation des infrac
tions Cil matière de déficit au manifeste ou de diffé
rences uvee le Inauifeste Les eSt'ortes - Ba'rragcs 
- obstacles, herses, chausses-t1'anges, 

Les services en tenue civile ~ Service de longue 
durée - Usage des armes et entretien -.Visite des. 
voya~eur5 - Visite à corps. 

Ordres, rapports, tenue des écritures dans les gostes 
Attaques - poursuite5-~ saisies, pistes, arrcstatioll5 
Accide-nts de service éehouenlents et llaufra~es 
épave;;, 

c. - Programme sl){~cial au concours 
d'Agent de constatation. 

Prohibitions - Contingentements - Contrôle du 
Commerce extérieur et des Challges- Gélléralités 
- Licences - Validité - Transfert - Incessibilité 
~ Rôle du Service cn 1l1atière de contrôle et d'apure
lUellt des licellces - Contrôle des cbanges - Voya
geurs - Transferts de capitaux - ,Autorisation 
Tolé,'auces Rôle du service - Tourisme interna

tional - Principes généraux Différents titres 
délivrés, 

Classification douanière des Te,'ritoi,'cs.de l'Union 
Fran~aise, 

ANNEXE III 
A - Eramen d'aptitude professiollnelle des 


agent" brevetés stagiaires de" douanes 

issus du concours dir('ct. 


Epreuve unique - Comportant trois qU'èslÎon de 
service courant, .pol'tant plus spéCialement sur Pexel'
cire pratique des fondions d'Agent Breveté, 

Programme Programll1(, de règlementation 
douanière identique à celui pt'évu pour le COll('OU1'5 

professiollncl d'accession au gl'adc ,d'Agent Breveté 
des agents du eadre loeal des Douanes, 

Durée: 2 heures, 30, 

B "xamen d'aptitude professionnelle .des 

agent" de constatation stagiaires 


des douanes i,lSus du concours direct, 


Epreuve unique Comportant trois questions .de 
servÎce eourant, portant 'plus spécialernellt sur l'exa
men pratique des fonctions d'Agent de Constatation. 

Programme - Programme de règlementation doua
nière identique l, celui prévu pour le coneours profes
sionnel d'accession au grade d':Agent de Constatation 
des agents du cadre local des Douanes, 

Durée: 2 heures, 30, ---:_---
:ANNEXE IV 

Examen d'intégration des a!-lents des brigades et 
des corumÎ5 titulaires des diplômes énumérés au~ 
articles 13 et 25 du présen t arrêté instituant le cadre 
supérieur des douanes du Togo, 

Epreuves classiques: Néant, 
EPreuve unique et professionnelle: Trois questions 

de service portant plus spécialement sur la pratique 
des fonctions d'Agent breveté ou d'Agent de eOllsta
tatioll. ! 

Programme - Programme de règlcUlcntation doua
niè,'e identique il celui prévu pOUl' le concours profes
sionnel d'accession au Jl;rade d'agent breveté ou 
d~u~cnt dc constatation, selon le cas (voir ce. program.., 
1IIe détaillé en Annexe II au présent arrl'léÎ, 

Durée.: 2 hl'u_re_s.:.,_3_0_,______ 

DECiSION No 483-DICP, du 27 mars 19:14 !jl'ant pour 
l'année 1954: le nombre maximum des Géomètres 
et alients techniques à admettre dnns le cadre su
périeur du Service ToflOf!.raphique, 

LE GorvERNEUR DE LA FRANCE n'OUTRE-MER, 

OFFICIER DE LA. LÉGION D'lJf)XNIUJR~ 

COMMISSAIRE DE LA RÉPeBLIQUE AU TOGO 

VU le décret du 23 man 1921 déterminant les atttibuttont 
et les pOlO oits du ComtlltSfalle de la Répuhlique au Togo; 
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Vu le décret au 3 ja.,'ier 1946 portant réorganisation 
aaministrativt:. du Territoire du Togo et création d'assemblées 
~eprésentative8: 

Vu l'arrêté ri" 146_52/P. du 13 féuLer 1952, portant répar
tition des cadr-es de fonctÎc!lDDaius du Togo en cadres supérieurs 
-et locaux:; 

Vu l'arrêté na 147-52/P. du 13 février 1952, fixant le statut 
général des cadres supérieurs et locaux du Togo; 

Vu l'arrêté n" 417-53/CP. du 13 juin 1953, fixant le régime 
~ommun des concours prévus pour l'admission dans les diffé
rents corps snpérieurs du Togo; 

Vu l'arrêté n° 107 -54/CP. du 2 févri.er 195~, fixant le statut 
particulier du cadre supérieur du service Topographique au 
Togo; 

DECIDE, 

ARTICLE PREMIER. - Le nombre maxim:um des 
Géomètres et Agents Techniques à admettre dans le 
cadre supérieur du Service Topographique, pour l'an~ 
née 1954, est fixé ainsi qu'il suit , 

Curp' des Géomètres 

Concours direct, ~: 1 
'Concours profcssionnel : 2 

Corps des A(!;en!s Techniques 

Sur titres: 1 

Concours professionnel: 2 


AllT. 2. - La présente décision sera enregistrée, 
publiée et commUDiquée partout où besoin sera. 

Lomé, le 27 mars 1954. 

P. Le Commissaire de la République en missian, 

Le S,ecrétaire Général, 


cha1"/l,é de f'expédition des aftaires 


Y. GAYON. 

:ARRETE No 323-54/CP. du 3 avril 1954 ti;rant l'ou
perlure d'ua concoars. 

LE GOUVERNEUR DE ,LA FRANCE .D',OUTRE~MEB,' 
OFPIClER DE LA. ""talON D'BOlilNEua, 

CO....'SS..IlLE DE L" RÉPUBLIQUE ..U TOGO 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributioI19 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu ~ décret ~u 3 jaftvier 1946 portaot réorganisation 
;adminiltrative du Territoire du Togo et création d'assemblées 
représenta!ive8; 

Vu l'arrêté n° 147-52/P. du 13 février 1952, fixant le statut 
,général des cadres sopérienrs et locaux du Territoire du Togo j 

Vu Patrêté nO 417-53/CP. ,du 13 juin 1953, fixant le régime 
.des concours prevus pour l'admission dans les différents COrps 
.8upéri~ du Togo; 

Vu rarrêté n° 107_5~/CP. d. 2 février 1954 fixant le statut 
particulier du cadre supérieur du service Topographique du 
"Togo; 

Vu la décision n° ~83-D/CP. du 27 marS 1954, fixant pour 
Pannée t954, le nombre maximum de Géomètres et d'agents 
tecbniques à admettil'e daas le cadre du service Topographique 
du °Tose; 

ARRETE , 

ARTICLE PREMIER. - Un concours professionnel 
pour le recrutement de deux Géomètres et deux aJt.ents 
Techniques du Cadre Supérieur du Service Topogra
phique du 'Togo, sera ouvert à Lomé; à partir d~ 
15 novembre 1954 aux Aides-Géomètres et Calqueurs 
du cadre local des Travaux Publics, ayant 5 anS de 
services effectifs et dans les conditions fixées au 
paragraphe 3 des articles 4 et 16 de l'arrêté nO 107~ 
54/CP. du 2 février 1954. 

ART. 2. - Les demandes des candidats devront 
parvenir à la Direction du Personnel deTIX mois avant 
la date d'ouverture du concours. Aucune demande 
ne sera plus acceptée après le 15 septembre 1954. 

ART. 3. - L'heure d'ouverture du conoours, le 
local où se dérouleront les épreuves, Jeront uItérieure~ 
ment l'objet d'une note .de Service qui sera ,publié<; 
par voie d'affichage. 

ART. 4. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 3 avril 1954. 

P. Le Commissaire de la République en mi.Ysion~ 


Le Secrétaire Général, 

char(!;é de l'expédition des affaires 


Y. GAYON. 

TrlltuBllux couluaicr. 

ARRETE No 301-54/AP. du 29 mars 1954 instituant 
un tribunal coutumier à Man(!;o. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D~OUTRE-MEa; 
OFI'ICIRB nE LA. Lf:OlON n'BONNBUB, 

COMMISSAIB.E DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire ode la Répubtique au Togo; 

Vu l~. décret du 3 janvier 1946 portant réorganiSo1.tion 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
rep-résentatives; 

Vu le décret du 21 avril 1933 réglementant la justice indigène 
au Togo: 

Vu le décret du 11 février 1941 modifiant le décret du 3 
décembre 1931 réoq~anisant la justice indigène en A.O.F.; 

Vu le décrOet du 26 juillet 194~, tendant à modifier le décret 
du 3 d&clrobrt: 1931; 

Vu le décret du 26 juillet 1944 déclarant applicable au Togo 
le décret du 2(; iuillet 1944 ci-dessus mentionné; 

Vu le décrel du 23, aoo.t 194.5 modifiant le décret du 26 ~uiI1et 
1944. tcnd&nf à modifier l'orgauisation dcs iuridictions indigènes 
au Toge; 

Vu l'arrêt~ n' 998/APA. du 2:-3 décembre 19~8 modifié par 
arrèt~ n~ 563/APA. du 16 juillet 19~9. déterminant les co)ndi-:
tions d~admission et de rémunération dcs présidents des tribunaDJt 
coutumiers; 

SUl" la proposition du. Commandant Ile Cercle de Mango; 
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ARRETE: 

ABTICLE PREMIER. - Il est institué près le Tribunal 
du Premier degré de Mllllgo, .un tribunal coutumier. 

ART. 2. - Ce Tribunal sera présidé par un notable 
nommé pour un an par le Commissaire de la Répu
blique, et pouvant être nommé à nouveau. le Prée 
aident !!Cra assisté de deux assesseurs choisis parmi 
les notables désijl:nés pour siè!1:cr au Tribunal du 

..1er degré conformément à l'article 21 du déeret du 
21 avril 1933 susvisé. 

Ce Tribunal counaltra de toutes les actions dévo
lues au TribW1al du 1er dejl;ré prévues à l'article 22 
<lu décret du 26 juillet 1944, y compris des actions 
relatives il l'état des personnes; cn cas de conflit 
de coutumes, le Tribunal du 1er degré est seul com
pétent. 

ART. :i. - le slèjl;e de ce tribunal est il Manjl;o et 
son ressort le territoire de la Subdivision de Manjl;O. 

ART. 4. La procédure devant ce Tribunal sera 
celle qui est prévue aux artieles 2:i, 24, 25 ct 26 du 
décret du 21 avril 19&1. 

Les jUjl;Cmcnts seront transcrits sur un re!(istre éta
bli conformément aux prescriptions des articles 95 
et 97 du déeret du 21 avril 1933. 

.ÂRT~ 5. Le present arrêté sera etIre~i5tré, eOln
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 29 mars 1954. 

P. Le Commissaire de la République en mission, 
Le Secrétaire Général, 


chargé de l'expédit.ion des affaires 


Y. GAYON. 

<ARRE%I'E No 302-54/AP. du 29 mars 1954 instituant 
un tribunal coutumier à· Kandé - Subdivision 
dudit; Cercle de ,Iiango. 

LE GoUVERNEUR DE LA FRA::SOE D:OuTRll-MEB, 

Owrcma 1)& LA LÉGION n'HONNEUR, 

~OM!dlSSAlRE DE I..A RÉPUBLIQUE A.U TOGO 

Vu le ,décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
t:t l~!i pou.voirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu If! .flécret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du· Togo et création d':.l!i5<:ntblées 
nprèJeDtati'Ves; 

.. Vu\" le décret du 21 avril 1933 reglemel1tant la justice indigène 
au Togo; 

Vu le. décrt~t du 11 lévrier 194:1 ntodîiiant le décret dù 3 
"dooeffibre 19~1 réorganÎ1!:ant la j~tire indigène en A.O..F.; 

Vu le décret du 26 juillet t9....... tcndttnt 1\ modifier le dbret 
fi.. 3 ùt1-(~,>œbre 1931; 

Vu te oorre! du 26 juinet J9.:t-4: déclarant applicable lU Tugo 
Je décret dn 26 juiIIet .1944 .c:M~le!!8ue rnention~t 

Vu le décrt't dl! 23 aoi\t 1945, modifiant Je décret du 26 juillet 
1944, tendu! A modifier l'organisation des. juridictions indigènes. 
au Togo; 

Vu l'arrêté ,ng 998/APA, du 23 décembre 1948 modifié par 
arrêté n" 563/APA. du 16 juillet 19'49~ déterminant les eondi
tions d'admission et de ~munératio:n des preSIdents des tribunaux. 
coutumiers; 

Sur I~ p,ropositton du Comnltllldnnt de Cercle de Mango;. 

ARRETE: • 

ARTICLE PREMIER. - Il est iustitué près le Tribu
nal du Premier dejl;ré de Kandé, un tribunal, coutu
mier. 

ART. 2. - Cc tribunal sera présidé par un notable 
nommé pour uu an par le Commissaire de la Répu
blique, et pouvant être nommé à nouveau. Le .Pré
sident sera assisté de deux assesseurs choisis, parmi 

1erles notables désijl;llés pour ·sièjl;er au Tribunal du 
dejl;r"; conformément à l'artide 21 du décret du 21 
avril 19:i3 susvi3é. 

Cc tribW1al conllaÎtra de toutes les actions dévolues 
au Tribunal du 1er dep;ré prévues il l'article ,22 du, dé
cret du 26 juillet 1944, y compris des actions relatives.. 
fi J't'tat des personnes; en cas de conflit de coutumesl, 
le TribW1al du 1er de!1:ré est seul compétent. 

ART. 3. Le sièjl;e dé ce tribunal est n Knndé d 
son ressort le territoire de la Subdivision de Kand". 

ART. 4. - La procédure devant ce Tribunal .scra 
celle qui est prévue aux articles 23, 24; 25 ct 26 d~ 
déeret du 21 avril 1933. 

les iUjl;Cments seront tr8JlscrÎts sur un rCl!;istre éta"; 
bli conformément aux prescriptions de. articles 95 
et 97 du décret du 21 avril 1933. 

ART. 5. - Le présent arrêté 'Sera" enre~tré, corn":' 
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, lé 29.znars 1954. 

P. Le Commis';'ir. de la République en mission. 

Le .Secrétaire Général, 


chargé de l'expédition des affaires 

Y. GAYON. 

ARRETB No 303-54/AP. du 29 mars 1954 imtituarzt: 
un tribunal coutumier dans le Cercle de Lomé . 

LE GOUVERNllUR DE LA. FRANOE D'OuTIl1I-MBB: 

llinOER ne LA LimON n'UONNBtm,. 

COMMISSAIRll DE LA RÉPUBLIQI'E AU TOGO 

Vu le décret' du 23 mars 1921 déterminant lei' attributions< 
elles pou;'oirs du Commissaire de la Ré'publi~e au Togo; 
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Vu le décret du 3 janvier 19i6 portant réorganÎlUltion 
administrative du territoire du Togo et création d'3~emblécs 

représentAtives; 

Vu le d&l'et du 21 avril 1931 réglementant la justice indigène 
au Togo: 

"u le décret du 11 fé"~rier 194J modifiant le décret du 3 
&embre 1931 réQ~tiisant la justice indigène en A*O.J!.; 

':<l le déc,ret du 26 juillet 1944) tendant à modifier le tlécret 
<lu 3 décembre 1931; 

V Il I.e décret du 2G juillet 1~ déclarant appliçable au Togo 
le décret du 26 ]!lll1et 1944 L"Ï-de6Sui mentionné; 

Vu le décret du 23 août liH:) tncdiflaut le décret du 26 lamet 
1944, tendllftt à modifier l'organi.sbtion des juridictions indigènes 
;Qu Togo; 

Vu )'arrêt.(. nO .998/APA~ du 23 décembre 1948 modifié par 
arrêté n" 563!APA. du 16 jumet 1949. détermÎnant les «mdf
'tions d'admisai.oll et de r~mullérlltion des pmidents des tribunnux 
of,OU tunüers; 

Sur \fi propOlition du Commandant de Cercle de Lomé; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER, - Il est in..titué près le Tri. 
bunal du premier degré de Lomé uu nouveau Tri
bunal coutumier. 

ART. 2. - Ce Tribunal scra présidé par un notable 
'IIommé pour un an par le Commissaire de la Répu
blique et qui peut être nommé il nouveau, assisté de 
deux .assesseurS choisis parmi les notables désignés 
:pour sièp;er aU Tribunal du premier dej!;ré conformé. 
ment li l'article 21 du décret du 21 avril 1933. 

Ce Tribunal connaitra de toutes les actions dévo
lues au Tribunal du premier dej!;ré, prévues 11 l'ar
ticle 22 du décret du 26 juillet 1944, V compris des 
actions relatives li l'état des personnes; cependant, 
..,n cas de conflit de coutumes, le Tribunal du premier 
dej!;ré est seul compétent. 

ART. 3. Le siège de ce Tribunal est li Bè et son 
lressort·l" territoire du clUlton de Bè. 

ART. 4. - La procédure devant ce tribunal sera 
"",Ue qui est prévue aux articles 23, 24; 25 et 26 du 
décret du 21 avril 1933. 

Les jugements seront tr8l1serÎts sur un registre éta
bli conformément aux prescriptions de. articles 95 
et 97 du déere! du, 2t avril 1933. 

AI\.T. 5. - Le présent arrêté sera enre(l;istré, com
muniqué et publié partout où hesoin ser•. 

Lomé, le 29 mars 1954. 

.P. Le Comm;.saÙ'e rie la République et! mission, 
Le Secrétaire Général, 

chargé rie "expédition des affaire. " 
Y. GAYON. 

C.t••• d-••all•• 

ARRETE No 304-54jF. du 29 mars 1954 portant· 
augmentation de la Caisse d'Avance de l'Ecole Nor
male d'Atakpamé. 

LE Gm:vERlSEUR DE LA FRANCE D'OUTBE-MEB' 

OFFICIER De tororoN n'HOl'lil'fBUB.,1." 
CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE "AU TOGO 

Vu le décret du 23 mazs 1921 détermÙlant lcs attribntiollJ 
et les pou 'mirs du Commisaaire de la République au TOlllo; 

Vu 1" décret du 3 janvier 1946 porta1lt réorganisation 
adminiatrath'c du 'Ierritoire du Togo _et création d'assemblées 

- représentatives; 

Vu l'arrêté n'" 462 du Z5 aoM 1941 portant organisation de 

l'E.P$.~ 

Vu l'arrêté n~ 557 ÙU fi llo,-embre 194:4 réorganisant l'En3ei
gncment professionnel; 

Vu l'arrêté n" 70 du 13 février 1945 portant organisation du 
cours normal des moniteurs de l'Enseignement d'Atakpamé; 

Vu l'arrêté n" 438/E. (Ju 21 juin 1941 portant ouverture ,d'nne 
première année d'école primaire supérieure à Sokodé; 

Vu l'arrêté no) 405~49/E. du 22 lTlai 19-t9 Hunt le taux des 
bourses seolaires; 

Sur la proposition de l'Inspecteur Primaire, Directeur da 
l'Enseignement au Togo; 

ARRETE: 

1erARTICLE PREMIER - L'article de l'arrêté n" 
61-53jF. du 31 janvier 1953 est modifié comme suit," 

Le montant de l'avance consentie à l'Econome du 
Cours Normal des Moniteurs d'Atakpamé est porté 
de 120.000 li 240.000 franes. 

ART. 2. - Le présent arrêté qui aura effet pour 
compter du 1er avril 1954 sera cnrej!;istré, comm,u.· 
niqué et publié partout où besoin ..,ra. 

Lomé, le 29 Inars 1954. 

P. le Commissaire de la RéPublique en mission, 

Le Secrétaire Général, 


chargé rie l'e1:.pédition deB affaireB 

Y. GAYON. 

Produit. 

ARRETE ,'.1" 305.541AE, du 30 mars 1954 modifiant 
l'arri!t~ n" 154-53/AE. du.6 mars 1953 règlementanf 
la réalisation des programmes d'importation. 

LB GOFVERNEUR DE J.A FRANCE D'OUTIIE-MEB; 

OFFIcnm nE 1..l LÉGION: D'uONNl!UB., 

CoMMISSAIRE DE LA Rih>lmLIQUE AU ToGO 

Vu le dicret du 23 mars 1921 déterminant les attributiOWl 
et les POUyoiri du Commieaire de la Républig,ue au Togoj 

Vu 1e décret du 3 janvier 194.6 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et creation d'a5iJerublées 
représt".nt8tives; 
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Vu la loi du H man: 1942 et tous textes modificatifs 8UÏJ$é

quents donnant aux Gouverneurs le pouvoir de règlementer par. ardté l'importation de tOd8 produits, matière$, objets et denrées 
nécessaires aux besoins de leura Territoires; 

Vu l'arrêté nQ 154~53jAEJPlan. du 6 mars 1953 règlementaDt 
la réalisation des prQgrammes d'importation; 

Après consultation de la Chambre de Commerce; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - L'article 9 de l'arrêté nO 

154-53/AE/PLAN susvisé est modifié ainsi qu'il suit: 

Au lieu de: 
• Les <lUres devront obliu;atoirement indiquer les 

IID4I1tités et valeurs: 

2
10 - en mesure et monnaie du pays d'origine 

0 - en mesures du système C.G.S. ct francs 
C;F.A. 

Les prix devront être indiqués F.O.B. en franco
frontière selon l'oriu;ine et le montant total de l'offre 
devra obliu;stoirement et dans tous les ClIS être indi
qué dans la monnaie en laquelle le tableau est <lU
~ert »~ 

Lire: 
• Les offres devront obliu;atoirement indiquer: 

1- - les qua.ntités en mesures du système métrique 

20 - les prix unitaires et totaux F.O.B. en francs 
métropolitains et en m<lnnaie de compte, du tablea", 
si celle-ci n'est pas le franc métr<lpolitain». 

Le reste sans ehaDl!;ement. 

ART, 2. - Vu l~uru;ence, le present arrêté sera ren
du immédiatement applicable par V<lie d'afficha~e 
Il la Mairie de Lomé, dans les bureaux des .cirèonscrip" 
tians administratives et des P.T,T. 

Lomé. le 30 mars 1954. 
P. Le Commissaire de la République en mission, 


Le Secrétaire Général, 

chargé de l'expédition des affairés 


Y. GAYON, 

!A.RRETE No 307-54/PTT. du 30 mars 1954 fixant 
le maximum de garantie et de déclaration des pa
quets_poste avec valeur déclarée a;,isi quOau maxi· 
mum de déclaration des documents dépourvus de 
valeur intrinsèque jJouvant être imérés dans les 
tettres, boîtes ou paquets-poste avec valeur dé
Clarée. 

LE GoUVERNEUR DE LA FRANCE D'ÜUTIIE-j\h:R, 

OFl"ICIER DE LA Lf.ÛlQN n'RoNNEUB,' 

COlnUSSAIRE DE LA RÉl'UlU.IQUE AU TOGO 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les Qttributio-B~ 
.et les pouvoirs du Quumissaire de la République au Togo;

Vu le dooret du 3 jam'ier 19*16, porbmt réorganisatiolJ' 
administrative du territoire du Togo et création d'Ossemblées. 
représentatives; 

Vu l'arrêté n'" 441~50fPTT. du 3 juiD 1950 fixant le ma'<i
mum de garantie et de déclaration des paquets-poste clos et des 
documents dépour'o'us de valeur intrinsèque nec ,'aIeur' décJarée;. 

Vu le déeret n" 5"-264 du 6 man 1954 relatif' au maximum 
de garantie et de déclaration des paquets-poste avec valeur dé
clarée ainsi qu'au maximum de déelaration des documents dé. 
pourH1S de valeur intrinsèque pouvant être insérés dans PM 
lettres, boites: paquets-poste avec valeur déciarée, dans les
relations entre la Métropole et les TerritoJres de l'Union Fran
çaise, 

Vu là lettr;e cireùlaire JI'" 1409 PT/a, da 19 mars 1954 du Secré
taire dJEtat ft la France- d'outre-mer; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMl""R. - Da.ns le rél!;ime intérieur du 

1:0u;0 et dMs les relations entre le Tou;o d~une part, 
1" Métmpole et les Territoires de l'Union ,Française 
d'autre part, la limite de garantie et de .déclaration 
des valeurs contenues dans un même paquet-poste 
clos est fixée à 25.000 francs CFA. 

ART. 2. - Les d<lcuments dépourvus de valeur in
trinsèque expédiés par la poste peuvent faire l'objet 
d'IUle déclaration de valeur correspondant aux frais, 
de remplacement desdits documents ,ct limitée au ma., 
ximum de 25.000 francs C!<'A. ' 

ART. 3. - Le présent arrêté, qui aura effet pour 
oompter du 1er avril 1954, sera enrel!;Ïstré; publia 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 30 mars 1954. 
P. le Commissaire de la République en mission, 


Le Secrétaire Général, 

chargé de l'expédition des affaires 


Y. GUON. 

E•••i,acmc:nt 

C.A ,p: Sténo-dactylographe 

I1RRETE No 308.54jIA. du 30 mars 1954 instituant 
le Certificat 'd'Aptitude Professionnelle de. Sténo., 
dactylograPhe au Togo sous tutelle .frallçuùe. 

LE GOCVERNEUR DE LA FRANCE D~ÜUTIlE-P,fER, 

OFPlCIB1\ DE LA. LtalON n'nONNBull, 

COMMISSAIRE DE LA RF.PIlBLIQUE AU Toao 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant le!! attribu.tionit 
et les PQuvoi.rs du CommiSMire de la République au Togo; 

Vu le déeret du 3 jaDvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentathes; 

http:PQuvoi.rs
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Vu l'arrêté nO 351E. du 16 janvier 1935 organisant rEntei .. 
.guement au Togo; 

Vu l'atrêté· n" 656/E. du 12 juin 1950 Înstituant 111: Piree-tion 
ode l'Enseignement au Togo sous tutelle Française; 

Sur la propoàition du Directeur de l1Enseignement; 

ARRETE! 

ARTICLE PREMIER. - Il est créé pour les fonctions 
relevant du commerce et du travail de bureau le cer
tificat d'aptitude professionnelle de stéllo-dactylo~ra
phc (C.A.P. sténo-dactylographe). 

ART. 2. - Sont seuls admis li "" présenter li l'exa
men ci-dessus mentionné: 

a) les jeunes gens et jeunes filles qui ont suivi 
l)endant trois ans au moins des cours professionnels; 

b) les jeunes gens et jeunes filles âgés de 17 ans 
accomplis au 31 décembre de l'année de l'examen; 

e) les jeunes gens ct jeunes filles qui .ont ,terminé, 
leurs études dan. une école publique ou .privée d'en

• 'SCignement 	 technique d'une durée de scolarité de 
trois ans au moins. 

Les c,andidats doivent produire: 

10 ) une demande d'inscription sur papier libre in
diquant: 

-a) leuTs nom, prénOlns,1 date et lieu de ,naissance; 

bl l'adresse de leurs parents ou tuteurs; 

c) la section professionnelle fréquentée, par eux; 

20 ) un bu\ietin de naissance ou tout acte en tenant 
lien (les copies de copies sont réputées sans valeur1; 

30 ) un livret de scolarité délivré par le Directeur 
de l'établissement scolaire ou du, Cours professionnel 
fréquenté. 

ART. 3, - L'e1<amen conduisant à la délivrance 
du C.A.P. de sténo-dactylographe est organisé dans 
te cadre du Territoire. 

Il comprend des épreuves éerites, des épreuves 
pratiques et des épreuves orales dont la nature, la 
durée et les coefficients sont déterluinés,par l'annexe 
1 jointe au présent arrêté. 

Les sujets sont choisis par le, Directeur de l'E!lsci
lIDement qui fixe également la date et .l'horaire des 
épreu.....".. ' 

L'examen a lieu chaque année et ne comprend 
qu'une, session. 

ART. 4. - Le jury, ~ommé par déeision du Com
missaire de la République sur proposition du Direc
teur de I~Enseignement, est .composé ,çomme ,suit: 

Le Directeur de l'Enseignement; Président 
, L'InsPectenr du TraVllit; Vke_Président 

Le Proviseur du Lycée de Lomé, Directeur du 
Cours Commercial 

Le Président de la Chambre de Commerce ou,son 
représentant 

Des professeurs techniques et des instituteurs en
seignant dans des cours commerciaux 

Un représentant de la municipalité 

Deux représentants du Commerce, ouit un patron 
et un salarié. 

ART. 5. - L'admissibilité aux épreuves orales est 
accordée aux candidats qui ont obtenu pour l'en
semble des épreuves écrites une moyenne de 7/20 et 
pour l'ensemble des épreuves éerites· et pratiques 
une moyenne de 10/20, sans note particulière infé
rie,ure à'la note éliminatoire fixée pour chaque épreu~ 
ve au tableau de l'annexe 1. 

ART. 6. - Les épreuves de «copie dactylog1'8pbi~ 
que» de • courrier» ct de • copie de tableau» sont 
rattachées aux épreuves orales pour l'application dea 
articles 5 et 7 du présent arrêté. 

ART. 7. - Sont rcconnus aptes 11 être~<léfinitivement 
admis les candidats qui, pour l'ensemble des épreuvesl 
ont obtenu un total de 200 points, sans note parti 
culière inférieure il la note éliminatoire fixée pour 
ebaque épreuve au tableau de l'annexe 1. 

Le jury dresse par ordre alpbabétique, la liste des 
candidats admis définitivement. 

ART. 8.· - Epreuves faculatives. 

Les candidats peuvent demander li subir une épreu~ 
ve de langue étrangère notée de 0 il 20. Cette épreu~ 
ve comprend: 

- un devoir écrit (traduction d'une lettre commer_ 
ciale) notée de 0 à 10 

- uue conversation notée ~ 0 il 10. 

Mention de cette épreuve est portée sur le diplÔme 
si la noie moyenne est au moins égale à 10/20. 

'Cette note n'intervient pas dans l~ total des 200 
points exigés pour l'admission. . 

AuT. 9. - Il est établi un procès-verbal compor
tant le tableau des notes obtenues par les candidats. 

ART. 10. - Les diplômes du C.A.P. sont signés par 
le Commissaire de la République et le Président du 
jury. 

ART. 11. - Le présent arrêté sera enregistré, pu", 
blié et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 30 mars 1954, 

P. ~ CommÎ3s,ai~c de la RéPublique en minion. 

Le Secrétaire Général, 

chargé de l'expédition de. affaire. 

y, Guo!'!. 
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PROGRAMME DU CERTIFICAT D'APTITUDE PROFESSIONNELLE 

(C. A. P.) 

STENO-DACTYLOGRAPHIE 


ANNEXE 1 


REGLEMENT D'EXAMEN 


r 

Note éliminatoire 
Cœ8îcient DURÉE 

inférieure à 

Epreuves écriles 

Dictée opour 5 fautes 1/2 heure4 

Rédaction cornrnerdale 5 0 1 heure' 
Sur la Rédae-;

'Eedturc et présentation 1 0 tion 

Calcul rapide 
 1 0 1/4 d'heure 

1 0 Ih.15m.Problèmes 

Epreuves pratiques 

Dictée sténop;raphique d'un texte de 300 mots pen
dant trois minutes :. '. 2 1 heure mLxÎ4

moyen. de mum pour 1,.
Copie dactylop;raphique à la vitesse de 25 mots li 10/20 traduction

la minute pendant Hi minutes 1 15 minutes 
'Epreuve de courrier; prise de deux leUres cu sté",,: 

I1op;rapbie et présentation dactylop;raphique, prépac 1 
ration des enveloppes , c 20 minutes3 

Copie d'un tableau simple t 15 minutes1 1 

Epreuves arales 

Notions de commerc.'c, de droit commercial élé
mentaire, de comptabilité 10 minutes51. 

10 minutesGéop;r aphic . 51 

Education professionnelle, (Cette épreuve eompl'Clld 
deux interrop;atiolls dont l'une portera oblip;atoire
ment sur la lép;islation professionnelle et la seconde 
soit' sur le programme d'iùstruction civique, soit sur 
le prop;ramme d'hyp;iène pour les icones p;ens ou d'é
jliocationménap;ère pour les jeunes filles. .. 1 10 minutes5 

Nota. - L'admissibilité /:lUX épreuH!.S orales est accordée aux clIlldidats ayant obtenu pout' J'ememble des épreuYe& 
écrites une moyenne de '7 sut 20 et pour l'ensemble des éprellns écrites et prâtiqueà tule moyenne de 10 sur 20. 
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ANNEXE Il 

PROGRAMME 

Dictée 
Dictée de 20 à 25 lignes environ: niveau du brevet 

'Commercial du 1er deg-ré ou du brevet élémentaire ou 
du brevet du le. cycle (extrait d'un texte ,à caractère 
économique ou commercial). 

Rédaction Commerciale 

Rédaction de deux lettres rommerciales d'un g-enr~ 
'Simple: 

a) Lettres relatives à la commande de marchan
dises; demandes de catalogues, brochures,' prix et 
eonditions. Lettre. de commande, accusé de réception~ 
acceptation de la commande ou refus, acceptation 
partielle ou sous. condition; 

b) Lettres concernant les différents relatifs aux 
commandes et n'exi~8nt aucune connaissance s'(!é
èiale de contentieux; 

c) Lettres relatives au rèl!;lement des échanl!;es: 
,envoi de valeurs, avis de lettre de chanl!;e, rappel, 
:sollicitation d'un délai de paiement, renouvellement 
d'effets, réponses. Relations courantes avec lc ban
quier. 

Ecriture et présentation 

L'épreuve de rédaction commerciale fera l'obiet 
!d'une note d'écriture et de présentation. 

Calcul rapide 

Chiffral!;e d'une facture comportant environ 10 li 
15 Iil!;nes suivant la difficulté des calculs ou addition 
du I!;enre (Banque de France), comportant 30 nom
ilres de 6 chiffres en deux ou trois colonnes. 

Problèmes 

Deux problèmcs simples se rapportant à la vic 
usuelle ou à la vie cOffiJnerciale: application des par
ta.g;es proportionnels, tant pour cent; bénéfices et 
jtertes, intérêts simples, escompte commercial. Mon
naies étrangères. Utilisation de barèmes. 

DÛJlée Sténographique 

Dictée d'un texte se rapportant à la vie économiCf.ue 
(lU à la vie commerciale ou d'une lettre eomnterciale 
:li la vitesse de 100 mots-minute pendant trois.minutes. 
Temps laissé au candidat pour préscntcr la traduc
tion: 45 minutes. 

Le candidat peut utiliser pour la prise une métho
de de sténol!;raphie de son choix (manuscrite ou mé
canique). 

"Copie DactylograPhique 

Copie à la machine à écrire d'un texte à la vitcsse 
de 25 mots-minute pendant .quinze .minutes. 

Il est prévu une bonification d'un point par 25 mots 
'Supplémentaires avec un maximum de 3 points pour 
.un total ne pouvant dépasser 450 mots en 15 minutes. 

Epreuve de courrier 

Dietée de deux lettres, 
- La première de 5 ou 6 lÏj:!;nes, à la vitesse de 70 
mots-minute. 

- La deuxième, d'une dizaine de lignes à la vitesse 
de 80 mots-minute. 

Présentation dactylol!;raphique et préparation des 
enveloppes. 

(L'indication du territoire est laissée aux soins du 
candidat). '. 

Notions de commerce, de droit commercial 
élémentaire et de comptabilité 

Documents relatifs à la commande et à la livrai~on~ 
Bon de commande. Bulletin de livraison, factures 
diverses. Mentions portées sur les factures. Notions 
très élémentaires sur les taxes fiscales.. portées sur 
factures. 

Règlements. - Monnaies, billets de banque. Des
cription et rédaction des documents suivants: reçu 
et acquit de facture, chèque et chèque barré,' vue-. 
ment; lettre de chanl!;e, billet à ordre, mandat-carte 
de versement à un oompte-courant postal, virement 
postal. Chèque nominatif ou au porteur. Envois 
d'argent par la poste (mandats divers, envois contre 
remboursement, recouvrements par la poste). 

Transports. - Termes relatifs aux transports; 
transports par fer, vitesse unique,' ex/pédition de dé
tail, I!;ros colis. Rédaction des documents par l'expédi
teur. Transports par route: lettres de voiture. Trans" 
ports maritimes: connaissements. Transports aériens; 
lettre d~ voiture. 

Classement. - Classement horizontal et classe" 
ment vertical. Classements alphabétique, numérique~ 
alphanumérique, f!;éol!;raphique, idéologique, ete ... 
:Matériel de classement du courrier. 

Mécanographie. - Machines usuelles de bureau, 
machines à écrire, duplicateurs - Petit outillage de 
bureau. Machines diverses. 

Notions de comptabilité. Débiteur. créancie,!. Le 
compte, comptes dc fournisseur, de client, de ban
quiet·, de caÎ3se. 

Idée du bilan. Définitions de l'actif et du passif. 
Prix de revient: ses éléments. 
Prix de vente: comment le fixer.. 
Il ne sera exigé aucune écriture découlant de la 

.comptabilité en parties doubles. 

Géographie Commerciale 


1 - La France : 

Notions de l!;éOl';raphiephysique. 

Peuplement. 

Principales formes de l'artivité économique fran

.;:-aise et grandes régions économiques. 

II. - L'union Française: 

Composition et répartition. 
Importance économique. 
Principaux produits. 
III. - L'Afrique Occidentale Fronçai ... et le Togo. 
Révision des notions de géographie physique, si

tuation, relief,' mers, eàtes. 
Climat et vél!;étation naturelle. Hydrol!;raphie. 
Le peuplemcnt de l'Afrique Occidentalc fran~aise 'L 

situation démof!;raphique. 

http:�conomiCf.ue
http:TERRITOI.1E
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Répartition. 
Les territoires, les grandes villes. 
Principales formes de l'.activité économique fran

ea.ise, industrie, commerce, moyens de transport in
,térieurs et extérieurs (voies navigables, routes, voies 
ferrées, voies aériennes). 

Les régions économiques de l'Afrique occidentale 
française. 

N.B. - Les élèves devront savoil" lire les cartes de 
chemins de fcr et les cartes routières. 

IV; - L'Europe: 
Vue généraIe sur l'Europe. 
Etude économique des pays de l'Europe. Pour les 

plus importants de ces états, l'étude .scra faite dans 
le cadre des frontières de chacun d'eux. Pour les 
autres die sera faite par ensembles économiques. 

Principaux moyens de communications; intérieurs 
~t extérié-urs. Courru;tts c.Qmmerci!lux. 

V. - Le reste du monde: 
Afrique, Asie et Insulinde. Océanie. Amérique. 

(Etude des principales économies des continents extra
européens et relations avec l'Europe. Grandes lignes 
intercontinentales de chemin de fer, grandes. routes' 
maritimes, "randes lil!:nes aériennes. Courants com
merciaux). 

Notions sommaires sur les institutions de la 

France et de L'Union Française 


1. 	- Le régime poli tique 
II. - L'organisation administrative 
III. - L'organisation judiciaire. 

Notions de. législation professionnelle 

Le.Code du Travail 

Les assurances sociales, les allocations familiales. 

La retraite des vieux travailleurs. 

La durée du travail. 

Les conventions collectives du travail. 

Le tr.avaU des femmes et des enfants 

Les .accideIlts du travail. 

Le conseil de prud'hommes 

Les groupements professionnels. 


Notions d'Hygiène 
(jeunes gens} 

Hygiène de la personne. L'eau, l'air. Les aliments. 
Hygiène de la maison, du bureau. .. 

Pxincipales maladies contagieuses. Précautions 11 
prendre. Vaccination. 

Education ménagère et puériculture 
(jeunes filles) 

Notions élémentaires d'économie domestique. La 
maison. Les diverses pièces de la maison 0\1 de l'ap.-. 
partement. Conditions d'hYll:iène ct entretien. La lin
gerie: entretien des vêtements emploi de prodUit. 
de nettoyage ct de détachage. L'éclairage - ,princi
paux moyens et caractéristiques, dangers. 

L'alimentation. Les repas: composition. des repas: 
.Vlllc.Uf nutritive, digestibilité et autres qualité.; des 

principaux aliments: le lait, le beurre ,et .ses succé'; 
danés, le tromRl!:e: les œufs, le pain, le riz, les pâtes, 
alimentaires, les légumes; les 'fruits; les conserves,' 
les viandes, les graisses: les boissons; les ,infusions. 
L'aoool. . 

Notions d'hygiène. La fièvre. Hémorragies. Synco~ 
peso Piqllres et morsures. 

Plaies. Brlliures. Fractures. Varices. 
Pansements. Cataplasmes. Bains de pieds sinapisés. 

Désinfection. Principales maladies contagieU!ICs, pré.,. 
caution 11 prendre. 

Notions de puériculture. La santj du. bébé; poids;: 
taille; sa toilette. 

Les vêtements du bébé, entretien. La nourriture 
du bébé. Le sevrRl!:e. 

Le sommeil de bébé. La dentition de bébé. La mar" 
che. Les maladies de bébé. 

Les vaccins. 
Lanf4u" Etranf4èr" 

(Epreuve facultative) 

ProfJ,ramme 

1. - Vocabulaire usuel: Etude méthodique. 
L'école et les activités scolaires. Le corps ,humain, 

La maison et la famille. La ville. La campagne. La 
montagne et la mer. Les voyages. 

II. 	- Vocabulaire élémentaire concernant fa v;6;
commercÛlle : 

La maison de commerce. Termes relatifs Il l'orga" 
nisation des bureaux. Termes comptables. Notions 
très simples sur le COIDlWlrce des marchandi$es : mon.., 
naies, poids et mesures. Achats et.ventes: .qualité et 
quantité, prix et mode de paiement (document rom... 
merciaux). Transport et livraison des marchandises. 

III. - Grammaire, Etude méthodique 

IV. - Côrrespondance commereÛlte : Forme. et dis~ 
position d'une lettre commerciale. Demandes d'cm": 
ploi. Offres de service. 

Les commandes: offres, co~mandes' exécution; 
transport, paiement; réclamations. 

C·A.P. de comptabilité 

'ARRETE No 309-54/IA. du 30 mars 1954 instituant 
le 	Certificat d'APtitude Professionnelle de Compta
biliM au Togo .<ous tutelle Française. 

LE GoUVERNEUR DE LA FRANCE D'OuTRE-MEa, 

OJ'J1'I-çœR. DE LA.. Lt6lON U'aONNEUll, 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPUJ3LIQL"E AU TOGO 

VU le décret du 23 marli 1921 déterminant les attributions
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du :1 jaovier 1946 portant réorglUli,atioJl 
administrative du territoire du 1fogp et création J'as.;ellblées 
représentatives: 

Vu Pureté n" 35/E. du 18 imvier 1935, organisant l'En~-; 
gnement au Togo; 

nQVu l'arrêté 6S6JE. du 12 juin 1900 instituant la Direction 
de l'Enseignement au Togo sous tutelle Française; 

Sur la proposition du Directeur de l'F..nseigncmentj. 
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ARRETE! 

ARTICLE PKE'IIlER. - Il ,"st cree poUl' les fonctiou5 
relevet du commerce et du travail de bureau te 
<Certificat d'I\ptitude professionnelle de comptl\bilité 
(C.A.P. de comptabitité). 

ART. 2..- Sont seuls admis à se présenter ~ l'eXa
men ci..dessus mention,né! 

a) les jeunes gens et jeunes filles qui ont ,suivi 
pendant trois ans au moins des oours professionnels; 

b) les jeunes gens et les jeunes filles âgés de 17 ans 
accomplis au 31 décembre (1er janvier) de l'année 
4e l'examen; 

C) les ieunes ~ns et les ieunes filles qui ont terminé 
leurs études dans une écQle .publique ou pl'Ïvée d'en
reil\llement technique d'une durée de scolarité de 
1rois ans au moins. 

Les candidats doivent produit·" : 

10 ) une demande d'inscription sur papier libre in
diquant: 

a) leurs nom, prénoms; date ci lieu de naÎ3sanct'; 
hi l'adresse de leurs parents OU tuteurs; 
c') la Section professionnelle fréquentée par eux; 
20) tm bulletin de naissance OU tout acte en tenant 

lieu (les copies de copies ,sont réputées sans valeul'~; 

Jo) un livret de .eolarité délivré pal' le Dh'ecleur 
de l'établissement ;irolaire ou du C,ours professionnel 
j'réquenté. 

ART. 3. - L'examen conduisant à la délivrance 
<lu C.A.P. de comptabilité est orp;anisé dans le cadre 
du Territoire. 

Il comprend des épreuves écrites, des épreuves 
pratiques et des épreuves orales dont la nature. la 
durée et les coefficients sont déterminés pal' rannexe 
1 jointe ,au présent arrêté. 

Les sujets sont choi5Îi! par le Directeur de J'Ensei
J1itlemeut qui fixe également la date et l'horaire d,,. 
épreuves. 

L'examen a lieu chaque amlée et ne.(~omprend qu 1_ 

JUle session. 
ART. 4. - Le Jury, nommé par décision du Com

missaire de la République sur proposition .du ,Direc
teur de - l'Enseignement, est rompo3é eomfilC .suH : 

Le Directeur de l'Enseignement, Président' 

L'Iuspecteur du Travail! Vice-Président 
Le Proviseur du Lycée de Lomé, Direcleur du Cours 

Commercial 
Le Président de la Chambre, de Commerce ,ou son 

t'eprésentant 
Des professeurs techniques et des instituteurs t"n

-seignant dans des cours commerciaux 
Un représentant de la muniCipalité 
Deux représentants du COinmerce, soit ml patron 

et un salarié. 
ART. 5. - L'admissibilité aux épreuvcs orales est 

accordée aux candidats qoi ont obtenu pour l'en
semble de. épreuves écrites Ul.le moyenne de 7 f2.0 et 

pour l'ensemble des épreuves écrites. et pratiques une 
moyenne de 10/20, sans note particulière inférieure 
à la note éliminatoire fixée pour chaque.épreuve au 
tl\blcau de l'annex. I. 

ART, 6. - Sont reconnus aptes à être définitive
ment admis les candidats qui, pour l'ensemble des 
épreuves, ont obtenu un totl\l de 200 points, sans 
note particulière inférieure à la note éliminatoire 
fixée pour chaque épreuve au tableau ,de l'annexe I. 

Le Jury dresse par ordre alpbabétique, la lhte des 
candidats admÎs définitivement. 

ART. 7. - Epreuves facultatives, 
Les candidats peuvent demander ,il subir une épreu

ve de langue vivante étrangère ct uné épreuve de 
sténo-dactylograpbie. 

Epreuve de /(J;fI~ue vivante étran~ère : 
Cette épreuve comprend: 
- un devoir écrit (traduction d'une lettre ('Otllmcr

cial.) notée de 0 à 10 
- une conversation, notée de 0 Ù 10. 
Epreuve de Sténographie et de Dacly/ograplâe : 
Donnant droit aux mentions «Sténographie 7J et 

< Dactylographie' ou à l'une des deux, si la uote 
obtenue pour chaque épreuve ou pour l'une .des deux 
est égale à 12/20. 

a) Sténo~raphie: Cette épreuve consiste Cil uue 
dictée de trois minutes suivie de transcripHon Ina.. 
nuscrite (durée de la transcription 45,minutesl. 

La dictée est faite à la vitesse de quatre-viullts mots 
à la minute. Le candidat neut utiliser pour la prise 
une métbode de sténographie de son choh (manuscrite 
ou mécanique). 

b) Dactylo~raphie: Cette éprcuVé consiste en une 
copie de texte '(durée: 15 minutes) .. la "itesse de 
20 mots à la minute et en une présentation de lettre 
de dix à quinZe lÎjl;nes (durée: 15 minutes). 

n est prévu une bonification ,le un point ,par vingt 
mots supplémentaires avec UIl maximum de tr()is 
points pour uu total ne pouvant dépasser trois cent 
soixante molS en quinze minutes. 

Mention de CClI épreuves est port'éc sur le diplôme 
si la note moyenne est au .noins égale à 10(20 pour 
la première et à 12/20 pour les deljx uult'Cg, 

Celte note n'intervient pus dans le lotal ,des 200 
points exigés pour l'admission. 

ART. 8. - n est établi un procès-verbal compor
tant le tableau des notes obtenues par Jcs candidats. 

ART. 9. - Les diplômes du C.A.P. sont sil(llés par 
le ('",mmissaire de la République et le Président du 
Jury. 

ART. 10. - Le présent arrêté sera .enrep;istré, pu
blié et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 30 mars 1954, 

P. Le Commissaire de la République el! missio", 
Le Secrétaire Général, 

Charg~ de l'expédition dps affaire., 
Y. GAYON. 
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PROGRAMME DU CERTIFICAT D'APTITUDE PROFESSIONNELLE 

(C. A. P.) 

COMPTABILITE 

ANNEXE 1 

T Note é1iminatoire 
Cœ:lficient OVRÊE 

inférieure à! " 

Epreuves écrites 

Dictée Une 1/2 heure2 o 
1 heure 
Sur la rédac';' 

Rédaction Commerciale 2 o 
0,'Ecriture et présentation . 1 tion. 


Calcul rapide . . 
 3 1/4 d'heureo 
2 1h. 15 m.Problèmes o 

EPreuve. pratiques 

Une épreuve de comptabilité usuelle 10 1 heure 

2 heures10'. Un exercice de comptabilité ~~énérale 

EPreuve. orales (1) 

Notions de commerce et de droit commercial élé-, 
mentaire. ...,'. ..:..... :1 10 minutes 

1 10. minute~Interrogation sur la comptabilité 

Education professionnelle. (Cette épreuve comprend 
deux interrogations dont l'une ,portera ohJigatoire~ 
,me:!It ,s",r J~ législation l!,rofe!!Sionnelle et la ,seconde 
soit ~at:tr ~ le, .tl>rOlitr:am.1ne d5Mtr_u~tiQ.n. eiv~Que. so!t ~~,r ' 
le programme d'hygiène pour les jeunes ,gens, ou 
.:r.é<!ucatÎon ménagère pour les jeunes fillesÎ • • 1 10 minutes 

Epreuves facultatives 

45 minutesSténographie 

Langue étrangère : 

- Epreuve' écrite: traduction d'ulle lettre com
merciale . . . , . 1 heure 

15 minutesEpreuve orale: conversation . 
30 minutesDactylographie . 

(l) Le grand nombre des candidats ,peut "conduire à adopter la forme: éedk. 

Nota. - L'admissibilité aux: épreuve!; orale/J Cft acrordée aux candidats ayant obtenu pOUf" J1ensemble des épreuves écrites 
uue moyenne de 1 l>ur 20 et pour fCJl5emble de!; ~preuve5 écrites et pratiq'uœ une moyenne de 10 sur 20. 
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ANNEXE II 

Dictée 

Dictée de 20 lignes environ, ne présentant pas de 
,difficultés particnlières. Extrait ,d'un texte à caractère 
écon,omÎque ou commercial. 

Rédaction Commerciale 

Rédaction de deux lettres commerciales d'un Itenre 
'simple': 

a) Lettres relatives à la commande de marchandi
lleS, demandes de calaloltues; hrochure,prix et ,condi
'tioIlll. Lettres de commandes, accusés, de réception; 
acceptation de la commande ou refus, acceptation 
llartielle ou ,sous condition: 

b) Lettres concernaot des différents relatifs aux 
<'Commandes, et n'exigeant aucune connaissance spé
'ciale de contentieux; 

cl Lettres relatives à la livrai.on .des _marchandises. 
Avis d'expédition (cas divers). Retards, avaries: man
1I1U11lts; 

d\ LettreS relatives au règlement des éehauges. 
Rappels. Sollicitation d'uu délai de paiement, renou~ 
;vellement d'dfets. Réponses. Relations courantes avec 
le banquier: 

Ecriture et présentation 

Vétude de rédaction commerciale fera l'obiet d'une 
"note d'écriture et de présentation. 

Calcul rapide 

Genre Banque de France, comportant au moins 
40 nombre. de 7 chiffres et au plus 50 Jlombres de 
;8 chiffres, en deux ou plusieurs colonnes. 

" 
Problèmes 

Deux problèmes simples se rapportant li la vie 
,commerciale, applications usuelles de partages ,pro
portionnels, de pourcentages, bénéfices ,ou ,pertes; in
térêts (connaissance des principales formules et des 
méthodes de calcul rapide Î ct cscompte commercial. 
Echéance commune et échéance moyenne. Valeurs 
mobilières; achat et vente (au comptant), calcul dc 
net des coupons d'intérêts et de dividendes. Caisse 
d'épargne. Les comptes courants et d'intérêts à, taux 
réciproques. Méthode directe, indirecte; ,hambourgeoi
,se. Monnaie.s~ang,laÎ5e:. opérations et Drobl~mes, sitn ... 
,pIes, (Ja .connaissance, des méthodes de multiolication 
basées Sur les Darties aliQuptes n'est Das cxil!:ée)' 

Comptabilité 

Système classique. But de la comptabilité. Le hi
Ian de l'entreprise, actif, passif, capital. Les varia
tions du capital. 

La détermination de l'actif et du passif: emploi 
Ilécessaire de comptes. Comptes de fournisseur, cli
omts, de banquiers. 
. La comptabilité Il parties doubles,: .le jeu des corn\!
tes d'actif de passif, de capital; principe des parties 
douhles. 

Le journal. le grand-livre; la halance. 

Le plan comptable. 
Le virement comptable. 
Etude des principaux comptes. Comptabilité des 

frais de toutes sortes. Renouvellements d'effets. 
La recherche et la correetion des erreurs. 
Le Journal-grand-Iivrc; comptes collectifs et grands 

livres auxiliaires. 
Système centralisateur. Organisation comptable, les 

journaux auxiliaires. Les li/;rands livres auxiliaires.. 
Reports. Le journal général. Le grand livre général. 
La balance des comptes f!:énéraux. 

Emploi des comptes de liaison. • 
Les contrôles arithmétiques dans le système cen

tralisateur. 
Inventaire. Inventaire extra-comptable. 
Régularisation des comptes d'actif, de passifl" de 

profits et pertes. 
Amortissements, provisions et réserves. 
Détermination du bénéfice brut, du bénéfice com

mercial, du bénéfice net. . 
La balanee ,d'inventaire. 
Le bilan. Etude simple du bilan. 
Ferulcture et réouverture des comptes et des livres. 

Epreuve., d'E;r;amen 
Les épreuves pratiques de comptabilité compren

dront: 
1° Une épreuve de eomptsbilité usuelle, permet

lant de juger chez le canididat, la sûreté des connais
sances et l'aptitude à travailler vite et bien. Exemple : 
1- Rédaction d'un journal ordinaire ne comportant 
que des opérations courantes; ou bien 2- Etant don
né un journal et des tracés de comptes, faire les re
ports; ou bien 3- Etao! donné un ,grand-livre, pré
senter la balance; ou bien 40 Rédiger un. ou deux 
journaux auxiliaires; ou bien 5- Reports, dans Uu 

grand-livre auxiliaire; OU bien 60 Tenue d'un journal
grlUld-livre le plan comptahie étant indiqué,etc ..• 

Il SCra tenu compte de l'écriture et de la présen
tation dans la note attribuée. . 

20 - Un exercice de comptabilité d'un ,niveau aS
sez élevé et emprunté à la comptabilité générale 
(centralisation) (exercice relatif il l'inventâire, etc ... ) 
ou comportant. des difficultés particulières Q..ue l'élève 
.'efforcera de résoudre, (état de rapprochement du 
compte (banque) et de l'extrait de compte courant 
envoyé par la banque, difficultés à l'occasion de re
nouv,eUement ou de négociation d'effets, régularisa
tion de comptes, rorrcctions d'erreurs de toutes sor
tes, etc... Exercice ayant surt"ut pour but de ré
véler l'intelligence comptahle, du candidat. 

Commerce et droit commercial élémentaire 
Documents relatifs à la commande .et il .IaJivrai.on. 

Bulletin de commande. Bon de livraison. Factures, 
facture d'avoir. Relevé de factures. 

Notions très élémentaires sur les taxes .fiscales. por
tées sur factures. 

Le registre des producteurs, le registre du corn., 
~r~. 

http:IaJivrai.on
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Les commlsslonnaires. Factures fi ]a commission; 
différence entre un commissionnaire ",ct.un ,courtier. 

Les règlements. Différentes sortes de ventes cn 
fonction de l'époque du règlement. La monnaie. Les 
billets de banque. Reçu, quittance et iacture ac'tuittée; 
chèque et virements. Les effets de C<lm_rce: let 
tre de change, billet à ordre. Les chèques postaux; 
principaux documents utili.és. 

Les <Jpérations postales. Lettres et objets .recom
mandés. Valeurs déclarées. Mandats. Recouvrements. 
Envois contre remboursement. Télégraphe, télépho
ne. Services' divers et services annexes: caisse na
tionale d'épargne. Radiodiffusion. Caisse nationale.de 
retraites et d'assurances.' 

Les transports. Généralité. sur les transpol'ts. Dif
férentes sortes de ventes en fonction des conùitious 
de livraison et de transports. 

Transports pnr fer. Vitesse unique, expéditiolls de 
détail, gros, colis. 

Coli. postaux. Documents. 
Transports par route. Idée de la .règlementatiou. 

Lettres de voiture et récépissés. 
Notions sur les transports fluviaux: contrat d'af

frètement et lettre de voiture IIllnexée. 
Transports par mer: connaissement, charte-partie. 
Transports aériens. 
Notions de douane. 
Le classement et le matériel de bureau. Classement 

des documents comptables.. 
. Divers procédés et mode de elassement. Le maté

riel de classement. 
Mobilier ct matériel de bureau: machines il écrire, 

duplicateurs, machines à calculer; machines compta-. 
bIcs. 

Notions élémentaire•. 
a) Sur les droits, prérogatives et obligations du 

oommer~ant j 

b) Sur le rôle des banques, le banquier emprunte; 
le banquier prête, le banquier rend des serviees (!lnu
mérer les diverses opérations de banque); 

c) Sur le rôle des bourses; 
dl Définition des t ypcs principaux de sociétés 

sans considérations juridiques. 

Morale el instruction civique 
Notions sommaires sur les institutions de ùz 

France et de L'Union Française 
Education ménagère et puériculture 

10 ~ Le régime politique; 
20 - L!organisation administrative; 
3" - L:organisation judiciaire. 

Notions de législation professionnelle 
Le Code du travail 

Les assurances sociales; les allocations familiales. 

La retraite des vieux travailleurs. 

La durée. du travail 

Les eonv<lntions collectives du travail. 

L.e travail 	des femmes et des enfants; 

Les accidents du travail. 
Les conseils de prud'hommes. 
Les groupements profeSsionnels. 

N olions il'Hygiène' 
(jeunes gens} 

Hygièoe de 1.. personne. L'eau. L'ai'. Les aliments~ 
HYll:iène de la maison, du bureau. 
Principale. maladies contaj1;ieuses, Précautions il 

prendre. V Ilccinations. 

Education 	me1lap,ère ef .tmjriculture 
(jeunes filles) 

Notions élémentaires d'économie domestique. La 
maison. Les diverses pièces de la maiaon.... de l'aJ1~ 
partement. Conditions d'hygiène, cntretien des par~ 
quets, des meubles. La lÎllj!;erie" entretien des vê
tements, emploi des prOlduits de nettoyage et de.dé
tachage. Le chauiiage et l'eclairage. PrÜlcipaux mo
yens et caractériatlques, dangers. 

L'alimentation. Les repas:. composition des repas. 
;Valeur nutritive; digestibilité et autres qualités des 
principaux aliments: le lait, le beurre.et ses fluccéda
nés, le fromage, les œufs, le pain, le riiz, les pAtes 
alimentaires, les lé~umes, les fruits, les~ eonserveSj 
les viandes, les graisses; les boisrons, les infusions. 
L'alcool. 

Notions d'hygiène. La fwvre; hémorragies; syn-' 
eope; piqûres et morsures; 'plaies; brûlures, frac
tures; varÎoes; 

Pansements; cataplasmes; bain de ,pied sinapisé; 
désinfection, 

Principales maladies contagieuses, précautions à 
prendre. 

Notions de puériculture. La santé du bébé; poids; 
taille, sa toilette. Les vêtements du bébé. La denti~ 
tion de bébé. La marche. Les maladies de bébé. Les 
vaccins. 

Epreuve facultative 

Langue étrangère 

PrO!l.Tamme 

10 - Vocabulaire usuel. Etude m'tbodique, 
l'Ecole et les activités scolaires. Le cocps humai.., 

La mairoll et la famille. La ville. La campagne. La 
montagne et la mer. Les voyages. 

20 - Vocabulaire élémentaire concernant la vie 
commerciale :

La maison ùe commerce. Termes relatifs "à l'or
Il:anisation des bureaux. Termes comptables. Notions 
très simples sur Je commerce des marchandises. Mon, 
naies, poids et mesures. Achats et .ventes , _quantité 
et qualité, prix et mode de paiement (documents com
merciaux). Transport et livraison de•.marchandises: 

30 - Grammaire. Etude ,m<sthodique. 
40 - Correspondance commerciale: 
Forme et disposition d:une lettre com_rciale; De., 

mandes d'emploi. Oifres ,de service. 
Les commandes: offres, oornmandès~ ~xécution; 

transport, paiement, réclamatinus. 

http:utili.�s
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Sténo-'dadylofl,raPhie: sans programme. Voir le rè
,'~lement de l'examen, article 7. 

C.A.P d'employé de bureau 

'ARRETE No 310-54{IA. du 30 mars 1954 instituant 
le Certificat d'Aptitude Professionnelle d'Employé 
de Bureau au Tofl,O s,ous tutelle Française. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE n'OUTRE-MER, 
ÛFFICIBR DE LA. LtGION n'DONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 

VU le ~cret du 23 mars 1921 déterminant les attribUtions 
-et les pOU 'loirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; 

Vu l'arrêté n° 35/E. du 18 jam'ier 1935 organisant l'Ensei
gnement au Togo; 

Vu l'arrêté n° 656/E. du 12 juin 1950 instituant la Direclion 
,de l'Enseignement au Togo sous tutelle Française; 

Sur la proposition du Directeur de l'Enseignement; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Il est créé pour les fonctions 
'relevant du commerce et du travail de bureau le 
oeertificat d'aptitude professionnelle d'Employé de bu
reau (C.A.P. d'employé de bureau). 

ART. 2. - Sont seuls admis à se présenter à l'exa
men ei-dessus mentionné.: 

a) les jeunes gens et jeunes filles qui o~t suivi 
pendant trois ans au moins des eours professionnels; 

b) les jeunes gens et jeunes filles âgés de 17 ans 
~ccomplis ,au 31 décembre de l'année de l'examen; 

c) les jeunes ~ens et jeunes filles qui ,ont terminé 
leurs études dans une école publique ou .privée d'en
·.seij!;Ilenlent technique d'une durée de scolarité de 
:trois ans au moins. 

Les candidats doivent produIre, 

10 ) une demande d'inscription sur papier libre. in
.diquant; 

aÎ leurs nom, prénoms, date et lieu de nai3sance; 
il) l'adresse de leurs parents ou tuteurs; 
c) la Section professionnelle fréquentée par eux; 
20) un bulletin de naissance ou.tout,acte en tenant 

lieu (les copies de copies sont réputées.sans valeur); 
3°) un livret de scolarité délivré par le Directeur 

de l'établissement scolaire ou du Cours profession
nel fréquenté. 

ART. 3. - L'examen conduisant à la délivrance 
du' C.A.P. d'.Employé de bureau est organisé dans 
le cadre du Territoire. Il comprend des épreuves 
écrites, des épreuves ..pratiques ~t des épreuves .orales 
dont la, natur.e, la durée et les ooefficients sont déter
minés p~r l'annexe 1 jointe au présent arrêté. 

Les sujets S01lt choisis par le Directeur de l'Ensei
J!;Ilement qui fixe également la date et l'horaire des 
épreuves. 

L'exarDen a fieu ,chaque année et ne comprend 
qu'une, Session. 

ART. 4. - Le jury, nommé par décision du COOl" 
missaire de la République sur proposition du Directeur 
de l'Ensei~nement, est composé comme suit : 

L(~ Directeur de l'Ensei~nement, Pré.,ident 

L'Inspecteur du Travail,' Vice-Président 

Le Proviseur du (Lvcée de Lomé, Directeur du 
Cours Commercial .. 

Le Président de la Cbambre de Commerce ou son 
.représentant 

Des Professeurs techniques et des instituteurs en
seignant dans des cours comnlerciaux 

Un représentant de la municipalité • 
Deux représentants du Commerce, soit un patron et 

un salarié 

ART. 5. - L'admissibilité aux épreuves orales est 
accordée aux (;andidats qui ont .obtenu pour l'enserD""; 
ble des épreuves écrites une moyenne de 7lJ.0 et pour 
l'ensemble des épreuves écrites et pratiques une mo
yenne de 10{20, sans note particulière inférieure à la 
note éliminatoire fixée pour chaque épreuve au ta
bleau de l'annexe I. 

ART. 6. - Les épreuves de «copie dactylograpbi
que :JI, de « courrier:JI et de « copie de tableau» sont 
rattachées aux épreuves orales pour l'application des 
articles 5 et 7 du .présent arrêté. 

ART. 7. - Sont reconnus aptes li être définitive
ment admis les candidats qui, pour l'ensemble des 
épreuves, ont obtenu un total de 200 points, sans 
note particulière inférieure à la note éliminatoir~ 
fixée pour chaque épreuve au tableau de, l'annexe I-

Le Jury dresse par ordre alphabétique, la liste 
des candidats admis définitivement. 

ART. 8. - Epreuves facultatives. 
Les candidats peuvent demander à subir une épreu-: 

ve de langue vivante étrangère et une épreuve de 
sténographie notée de 0 Ù 20. Cette épreuve. com
prend: 
- un devoir écrit (traduction d'une lettre commer
ciale); notée de 0 li 10. 
- une conversation notée de 0 à 10. 

Mention de cette épreuve est po.r;tée sur le di
plôme si la note moyenne est au moins égale li 10[20. 

Cette note n'intervie;"t pas dans le toal des 200 
points exi~és pour l'admission. 

ART. 9. - Il est établi un procès-verbal.compor
tant le tableau des notes obtenues. par les candidats. 

ART. 10. - Les diplômes du C.A.P. sont sÏjQ1és 
par le Commissaire de la République et le Préoident 
du Jury. 

ART. 11. - Le présent arrêté sera enregistré, pu
blié et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 30 mars 1954. 

P. Le Comm~saire de fa République en mission. i 
Le Secrétaire Général; 

Chargé de l'exPédition des affaire,; 
Y. GnON. 
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ANNEXE 1 

Rè{!,lement d'Examen 

Nature des Epreu\'es Coefficient Note éliminatoire Durée 

Epreuves écrites 

Dictée 
Correspondance commerciale 
Ecriture et présentation . . 
Calcul rapide. . 
Prohlèmes . . 

. . 

. . 
. 

. 

2 
3 
1 
2 
2 

inl. il 7 pour 
la moyenne des 
5 épreuves 

30 minutes 
1 heure 
30 minutes 
15 minute~ 
lh. 15 

EPreuve. pratique. 

; 
Documents commerciaux et .comptabilité 
Dactyloltraphie . .. ~ 

Classement .... 

Epreuves orale. 

2 
3 
1 

inf, à Sr."!O 
inf. li 8/20 
inf... 8/20 

2. hcures 
30 minutes 
Afixer par le jury: 
entre 1/2 et 1 h. 

Géographie eommerciale 
Interrogation sur le matériel de 
Commerce . . 

hureau 

Education professionnelle: Cette épreuve comprend 
;deux i!ltcrro.!!:otiQns, dont .la ,wemière porte. ohliga
toirement sur Ill. léj!;islation professionnelle, et la sc
conde, soit sur le prorz;ramme d'instruction civique; 
!!Oit sur le programme d'hygiène (pour les leunes 
W'ns) ou d'éducation ména!);ère (pour les jeunes filles) 

1 
1 
1 

1 

10 minutes 
10 minutes 
W minutes 

10 minutes· 

EPreuve. facultatives 

Sténographie 
Langue étrangère: 
- Epreuve écrite: 

mercialc . 
traduction d'une lettre com

- Epreuve orale: conversation ,. 
Duplication épreuve portant sur appar.,;1 rotatif, 

le candidat est autorisé 11 apporter sa machine). 

45 minules 

1 heure 
15 mmutes 
Durée à fixer 
par le jury 

ANNEXE II 

Programme ,d'Examen 


Dielé" 

Dictée de vingt lignes environ ne présentant pas 

de difficultés orthographiques .particulières. Extrait 
d'un texte ù caractère économique ou c01nlnercial~ 

Rédaction Commerciale 

Rédaction ou critique de deux lettres commerciales 
d'un genre simple: 

ft) Lettres relatives à la commande des marchan
dises. Demandes de catalogues, brochures, prix et 
'conditions, Lettres de commande. Accusé de récep
tion: acceptation de la commande ou refus, aeecp
~tÎ!1n partielle 0l:! sous condition! 

hl Lettres coneernaot les différents relatifs aux 
commandes et n'exigeant aucune oonnaissance s~-
ciale de contentieux; 

cl Lettres relatives il la livraison des marchan
dises. Avis d'expédition lcl!.S divers). Retards. Ava
ries. Manquants; 

d) Letlres relatives au règlement des échanges: 
envoi de valeurs, avis de lettres de change. Raeeels. 
Sollicitation d'un délai de paiement. Renouvellement 
d'effets. Réponses. Relations courantes .aVL"C le ban" 
quier. 

Ecriture et Présentation 
Présentation ct mise en place d'un texte donné. 

Calcul raPide 
Chiffrage ou vérification. d'une facture ou d'un 

doeulII!'nt comportant environ dix à. quinze lignes 
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'suivant la difficulté des calculs ou addition du genre 
(Banque de France) comportant trente nombres 

.de six chiffres en deux ou trois colonnes. 

Proolèmes 
Deux problèmes simples se rapportant à la vie 

·commerciale: applications usuelles des partages .pro
!pOrtionnels, pourcentageS; bénéfices ou pertes, .in
térêts (connaissance des principales formules et des 
méthodes de calcul rapide) et es.ompte commercial. 
Echéance commune et échéance nwyenne. Valeurs 
mobilières: calèul du net des coupons.d'intérêts et 
de di'\IÎdendes. Monnaies anglaises. (La connaissance 
des méthodes de multiplication basées sur les parties 
..liquote n'est pas ex.igée.) 

Documents commereiaux et comptaoilité 

1. 	- Actif. - Passif. - Capital. 

Le bilan. 

Les variations de l'actif net. 


;2. - Le compte. 
Les comptes de situation. - Les comptes 

de gestion. 

.3. 	- Le jeu des comptes. 
Principe de la partie double, son appliea

tion. 

-4. - Enre~istrement des opérations courantes: 
Achats et velite. au comptant et à crédit. 
Opérations concernant les autres charges et 

produits. 
l..es rèJ(lements par espèces, (~hèques: vire... 

ments, effets de commerce. 
Remise à l'encaissement et li l'escompte 
Effets impayés. 

.:&> - La détermination théorique du résultat: 
Regroupement des charges ct de, produits dans 

le compte d'exploitation ~énérale, les stocks 
étant supposés nul •. 

,()o- La tenue des livres: Le Journal - le. Grand 
Livre. 

La Balance. 
Recherche et correction des erreurs. 
Le Journal grand livre: comptes collectifs 

et grands livres, livres auxiliaires. 

Le Livre Centralisateur 

7 0 - Le système centralisateur . 
Comptabilité lIuxiliaire ou analytique 
Comptabilité générale ou synthétique 
Comptes de virements internes 
IAls contrôles aritbmétiques dans le système 

.8
centralisateur. 


0 - Les procédés il décalque: notions simples. 


Dactylographie 

L>épreuve d'examen consiste en une copie d.;: texte 
(durée: quinze minutes) à la vitesse de .20 mots li 
la minute et en une présentation de lettre de dix à 
quinze lignes (durée: quinze minutes). 

n est prévu une bonification de un point 1!al' vingt 
.mots sqppléme.ntaires ",vec un maximum de trois 

points pour un total ne pouvant dépasser trois. cent 
soixante mots en quinze minutes. 

Classement et Matériel de Bureau 

A. - 1 - Maniement des objets Il classer, des .di
vers meubles de classement et des accessoires. 

10 - Documents: Références de classement. Pra
tique du classement chronologique des documents. 
Tri. Mise en liasses à l'aide d'attaches, d'agrafes ou 
de tout autre procédé. Reliure. 

20 - Dossiers: Préparation des. c .... mises ,en vue 
du classement. Mise en place des' dossiers selon le 
procédé adopté: classement horiwntal, vertical, sus
pendu. Répertoriage des pièces d'un dossier. Dis
posilifs en usage pour éviter leur perte ou assurer 
leur réintégration. Meubles pour le classement des 
dossiers. 

3· - Fiches: Tenue Il jour et manipulatioll des 
divers types de fiches indexage, pose, d'onglets.et de 
cavaliers de signalisations. Meubles pour fiches. 

40 - Autres éléments: 
Revues et périodiques; cafa1olZ:ues; livres: 'dessins, 

micro-films, clichés typographiques. 
II. - Pratique du classement selon les divers 

ordres. 

10 -	 Classement alphabétique: 

a) Patronymes 

b \ Rubriques complexes: utilisation de .Ia norme 
et des fiches de rappel. 

20 - Classement numérique: erreurs de lecture 
et de report - tenue il jour et cousultation de ré
pertoires. 

30 - Classement géographique: les. départements 
français, leurs chefs-lieux et leurs sous-préfectures. 

40 - Autres ordres de classement: Recherche ct 
mise en place d'éléments pourvus des références né
cessaires, d'après un plan simple de clAssificatioll idéo
logique. 

III. - Recherche de renseignements .pratiques clas
sés dans un ordre particulier: 

Consultation des annuaires. des indicateurs de che
min de fer, des plans; de ~oyells de transport, des 
cartes routières et· des plans de villes. 

B. 	 Mobilier et matérid de bureau: 

Machines à écrire, il caleuler; comptahles; dupli 
cateurs4 

Géo{!,raphie . 

La France et l'Union Fran~ai"". 
Géographie humaine et économique: 
Population. 
Agriculture, élevage, forêts, pèches. 
Industrie. 
Commerce (voies de communication,' cOlnmerce ex""i: 

térie.ur et ports). 

http:t�rie.ur
http:d'onglets.et
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Cette ét.ude est basée sur les connaissances indis
pensables de I!;éol!;raphie physique (Caractères géné
raux, forme; dimensions. Structure et relief. Mers et 
Côtes. Climat, véliétation; hydroliraphie) et la con
naissance des ré~ons natul'e]]es. 

·F..n outre, un prOl!;ramme limitatif portant sur deux 
ou trois questions choisies dans chacun des program
mes de 1re ct 2e années des sections pratiques .com
merciales sera établi chaque année et porté à la con
naissance des candidats le 1er mars au plus tard. 

Commerce. 

- Le contrat de vente: notions SOllllnaÎres. 
- La commande: Bons ct hulletins de commande. 

Confirmation de commande. 
Avis de réception de commande. 

- La livraison: Bon de livraison - Bon de ré
ception. 

Les Iaclures: différentes sortes mentions 
portées sur les factures. 

Réduction sur le poids remises ,rabais
~~IlITi.te.: 

- Rèl!;lements: Le relevé de factures.- .Jes .ris
tournes. 

Rèl!;lements directs.en espèces: reçu - acquit 
de la facture 

'Envois d'ar!\"nt par la poste. 
Rèl!;lements par l'intermédiaire des banques: 

chèque (barré ou non) endossement et paie
ment du chèque. 

Virement bancaire. 

Rèl!;leme~ts par l'intermédiaire des bureaa.x de 


chèques postaux. 
Rèl!;lements par effets de commerce,: 
Lettre de chan!\,,: acceptation - endossement 

- paiement né~oeiation. 

- Billet ft ordre. 
- Opérations. postales: 

Envois de eorrespondance ou d'objets. 
Télé~raphe Téléphone. 

- Transports: Contrat de transport 
Intermédiaires intervenant ,dans les trans\?Orts 

- Transports par route: marchandises et voyageurs 
- Transports par voie ferrée: ,marchandises ct 

voya!\"urs 
Colis postaux et petits coli., colis Iamiliaux;.colis 

express, expédition de détail; expédition par 
wQ!\on. 

- Transports maritimes et fluviaux - Personnes 
V intervenant - Connaissements. 

.- Différentes sortes de vell tes : 
d .. point de vue de l'époque de livraison 
du point de vue de la date de rèlilelOent 
du point de vue de la prise en charlie et du 

rèl!;lement du prix du transport. 
.~ Notions élémentaires ,sur .les droits, préro!,atives 

",1 oblilialions des commerçants, 

Législation Profe ..ionne1l8 

Le Code du travail 
Prestations familiales 
Accidents du traVRii 
Rèl!;lementation et durée du travail. 
- Salaire 
- Travail des femmes et des enfants 
- Conventions collectives de travair 
- Groupements professionnels 
- Conseil de prud'hommes 

•Inslruction Civique: 

Notions sommaires sur les institutions de la France t 


1") Le rél!;ime politique : 

Le pouvoir lél!;Îslatif (le Parlement), le pouvoir exé" 


entif (le Gouvernement). 
20) L'orl!;anisation administrative 
Le Cerele, la subdivision, le canton, la eommUlle 

de plein exercice, la commune mixte, les fonction
naires, les conseillers élus; les impôts, je budjl;et, les 
finances locales. 

30 ) L'orl!;anisation judiciaire, 
Juridictions civiles, commerciales; ,répressives, .ad":' 

minÎstratives. 

Notion. d' Hygiène 
(Jeunes gens;. 

Hygiène de la personne. L'eau. L'air. Les ,alfments. 
Hygiène de la maison, du bureau. 

Principales maladies contal!;ieuses. Précautions à 
prendre. Vaccination. 

Eduea/ûm ménagère el puériculture 
(Jeunes filles). 

Notions élémentaires d'économie domestique. 
La maison. Les diverses pièces de la maison ou de 

l'appartement. Conditions d'hygiène, entretien des 
parquets, des meubles. La lÎU!\erie: . entretien des 
vête~ents, emploi de produits de nettoyap;e et de
détacha!\", Le chauffalie et l'éclair8g~.- principaux 
moyens et taractéristiques ~.dan~ers. 

L'alimentation. 

Les repas: composition des repas. Valeur nutritive, 
dill:estibilité et autres qualités des principaux ali 
ments: le lait. le beurre et ses succédanés;.Je froma
!\". les œufs; le pain, le riz, les pâtes .alimentaires; 
les léliumes, les fruits. Les conserves; les viandes, 
les !\faisses, les boissonS; les infusions. L'alcool. 

]';otions d'hygiène. 
La fièvre. Hémorragies, Syncope. Piqûres et mor~ 

sures. Plaies. Brûlures. Fr.actures. Varice •. 
Pansements. Cataplasmes. Bain de pieds sinapisé. 

Désinfection. 
Principales maladies contaliieuses, précautions à 

prendre . 
Notions de puériculture. 

http:succ�dan�s;.Je
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La santé du hébé, poids; taille, toilette. Vêtements 
(entretien). Nourriture. Sevraj1;e. Sommeil. Dentition. 
La marche. Les maladies. Les vaccins. 

Epreuves facultatives 

Sténo{1,raphie 


Donnant droit à la mention (Sténographie) si la 
note obtenue est au moins é[l;ale li 12/20. 

Cette épreuve <,on5i8t6 en une dictée de trois rninu ... 
tes suivie de transcription manuscrite (durée de la 
transcription: quarunte-cinQ minutes.) 

La dictée est faite il la vitesse de quatre-vÎn[I;t 
mols li la minute. Le candidat peut. utiliser pour la 
prise une méthode de sténograpbie de son choix 
(manuscrite ou mécanique). 

Duplication 
Donnant droit Il la mention (Duplication) si la 

note obtenue est au moins é[l;ale à 10/20. 

J. - Confection du c1icbé: 

2

1" - A la. main. l\htériel et. fournitures néces
saires selon le type d'appareil utilisé. 

0 - A la machine: Choix de la maehine appro
priée - Mise en état. 

- Précautions ft prendre - Corrections et re ... 
touches. 

II. - Ohtention des copies: 

lu - Divers types d'appareils - Aspect du tra
vail - Prix de re,1ent approximatif - Possibilités 

3

des appareils quant au nombre de copies. 

20 - Entretien des appareil•. 


0 - Accident les plus fréquents en cours de ti 

r8jl;e. 

4<> - Conservation des clichés. 
III. - Etude sommaire des fournitures. 

Langue étrangère 

1· - Vocabulaire usuel. Etude métbodique. 
l'école est les activités scolaires. Le corps humain. 

La, maison et la famille. La ville. La campagne. La 
rnont8jl;ne et la mer. Les voyages. 

20 - Vocabulaire élémentaire rOllcernant la vie 
commerciale. 

La maison de commerce. Termes relatifs li J'or
ganisation des bureaux. Termes comptables. Notions 
très simples sur le commerce des marchandises; Mon
naies, poids et mesures. Acbats et ventes: Quantité 
et qualité, prix et mode de payement (documents 
commerciaux). Transport et livraison des marchan
dises. 

30 - Grammaire. Etude méthodique. 

40 - Correspondance commel·ciale. 
Forme et disposition d'une lettre commerciale. De

mandes d'emplois. Offres de ,services. 
Les commandes: Offres, commandes, exéeution, 

transport, payement, réclamations. 

ARRETE No 315-54/AP. du 31 mars 1954 ordonnant 
le recensement des cantons de l'Akébou, de l'Akpos
so-Nord, de l'Akposso-Sud: de Blitta, de Kpe,,.i 
et de 1!'.4delé (Cercle du Centre). 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE n'DurRE-MER, 

OFFICIER DE LÀ. LfGION n'aONNBUll,\ 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 

Vu. le décret du 23 marS 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoir" du CommisSaire de la République au Togo; 

Vu le déeret du 3 janvier 1946 portant réoPganisation admi .. 
niatrauve du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentativet!; 

Vu le télégramme-lettre n" 7S/ArA. du 2 mai 1941. 
Vu la circulaire nq ss..Cir~50/APA. du 25 avril 1950; 
Sur la proposition du .Commandant du Cercle du Centre; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Le reeensement de la popu
lation des villa[l;es des cantons de l'Akébou, Akuos
so-Nord, Akposso-Sud; BHtta, Kpe3si et Adélé (Cer
cle du Cenlre) sera effectué sur le·, ordres du Com
mandant du Cercle du Centre. 

ART. 2. - Les lieux de recensement seront: 

10 - Subdivision de l'Akposso-Plateau 
a~ Du 24 au 31 mars 1954 

les villages suivants du .<anton de .l'Akébou 

AYBI1:ba - Dj8jl;oodji - Kpalavé-Ghohoho - Kpa
lavé-Ghoyéyé et Atcbavé-Hoboé. 

hl Pendant le mo~ d'avril 1954 
les villages suivants du canton de.1' Akposso-Nord 

Adjassibouèhouè - Aféyé - Afide[l;nigban - Ama_ 
va - Azafi-nkahoué - Azigodo - Balo - Déma
deli Apégamé - Démé-Okpahoué Démé-Yalla
Didokpo-Illiko Didokpo-Otadi - Doufio-Azigodo 
- Eketo-Demadeli - Elobé-Azigodo. Emo-Dema
deli - Gamé - Gbétéi - IUiko - Itokouhé - Ota
di - Kodjo-Aza - Kporavé-Ghétéï Mouna 
Niamassila-Ghétéï O[l;a - OkamsJOtagi,- Okes
houé - Yad" - Alahous80 - Yadé-Gbékon - l'al 
la -- Yoro-Demadcli - Illiko-Gamé. 

c) Pendant le mois de il/in 1954 
les villaj;\es suivants du canton de l'Akposso-Sud 

Amoussa Jhoua - Ollnabé - .Oudié - Béna 
Ekéto - Okou Ohan - Akossiékon - Agadia-, 
Amoutcbi - Badi - Enahoné Kougna-Badi
~bokopé - Doumé - Todomé Ados.ou - Otan
djoho - Soto Bénali - Klahé-Afokpa - Klahé
Apégamé - Edifiou - OUj;\bo 

2" SubdivisioTl d' Atakpamé 
a) Du le<, au 15 avril 1954 

les vill8jl;cs suivants de l'Est-Kpessi: 

Afodji - Dadia-Kpessi - Déj1;oU - Foudjaï 
I[I;holoudja - Kamina·Kpessi Moréta - Matra



1.A·",,1.(--,*'';4;.4.1.,,: .. E __ s ,#;;$' PÇ1 l,4Mi.kXP&pX+ .JA,l( ttd.L! ; 2jfp- UA. 2Z kil U4i 

350 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 16 avril 19:>4 

ML Q. 

gbadjé - Ofé O!);ou-Kinko - Tchékélé-Tchékita 
- Yébou-Yébou - .A!);odéka. 

bl Du 18 au 30 avril 1954 
les villaj!;<Js suivants de l'Ouest-Kpessi 

Alablatoé - Gaou!);blé - Evakodja - Ayékpada
Niarnassilla - Niamassila-Zon!);o - Kokoté - Ba
bamé - Lan!);abou - Illékohan - Agbandi. 

cl Pendant le mois de ma; 

les villa!);es du canton de l'Adélé 


Anama!);né - Assouma-Kédémi - Di!);uengué 
Djikpéléou - Doufouli - GassÏj;akni - Kalaho 
Ketchenké - Konkoa - Koui - M'Poli - Ohossom
kopé - Pa!);ala-'vil~e - Tendjuro - Tioufourna.
:Toumouroumou - Ossingui - Yégué. 

dl Pendant le mois de juin 1954 

les villages du canton de Blitta. 


Adaniabo - Adiou!);hé - Agodéka-Niamtougou 
Agodéka-Siou - Agodjololo- Akabavi - Akaba
Plateau - Alomagné - Atéhoué - AS50umakon
<lji - Baou - Blitta-Cotocoli - Blitta-Losso -
Dakrokonsou - Défalé - Diguina-Konta - Dogo
gblé Doufouli-Boco-Losso - Doufouli-Cohrais -
Gbégué - Niamtoukopé - Pakouté - Ohiou -
Pallakoko - Soussoukparo - Tcharé - Tchanié 
,Toigbo - Yadékopé - Yéloum-Bajlpa. 

ART. 3. - Le Commandant du Cercle du .Centre 
est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera 
enregistré. publié et communiqué partout où hesoin 
sera. 

Lomé, le 31 mars 1954. 
P. Le Commissaire de la République en mi..ion, 

Le Secrétaire Général, 

charp,é de l'expédition des affaires 


Y. GAYON. 

.4RRETE No 3::10-54/ITLS. du ::1 avril 19.54 fixant les 
modalité. d'a;pplicat;ot! de la semaine de quarante 
heures dans les Entreprises de Tramporls et de 
travail aérien. 

LE Gm:vER"EUR DE LA FRANCE D'OuTRE-MER, 

OFFICIER DE LA. LtOIO.N D"JtQNNEUD., 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 

Yu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions
et les pouyoirs du Commissaire de la République <lU Tvgo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorgani&lltion 
admlnlstrillive du territoire du Togo et création d'as~elUblée8 
représentati·...es! 

nQVu la loi 52~1322 du 15 décembre 1952, instituant un 
Code du Tra-..'ail dans les TerribJlreS el Territoires associés
rele...-ant du Ministère de la France d'outre-mer et notamment 
son article 112: 

Vu Parl'èt~ n~ 326-53jlT. du Hi mai 195.'31 instituant une 
ContinÎssiou Consultative du Travail auprès de l'Inspccteur du 
Tranli et des Lois Socialesj 

Vu l'avls émÎs par la dite commission en sa séance du 3 déteœ
bec 1953r 

Yu l'approbation ministérielle en date du 13 utars 195";; 

Sur proposition de l'Inspeeteur du Travail et des Lois Sociales; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Les dispositions du prpsent 
"rrêté sont applicables aux personnels non navi!);ant 
des Entreprises de fransports et de travail aériens. 

ART, 2. - Pour l'application des dispositions du 
présent arrêté: 

On appelle < jour» la journée de ~ealendrier eomp
tée de zéro à vingt quatre hrures. 

Ou appelle < journée de service» ou «aml!litude 
de la durée journalière du service» l'intervalle exis
tant entre deux repos journaliel's consécutifs ou entre 
un repos journalier et le repos périodique précédeDt 
ou suivant. 

Ou appelle «durée journalière du ,service» l'alll
plitude de la durée journalière du service (ou iournée 
de service) diminuée de la durée totale des interrup
tions dites «coupures» et du temps ronsaeré à la 
collation dite «casse eroute ». 

Ne sont pas compri3 dans la d.urée journalière du 
service: 

a': Le temps nécessaire au déshabilla!);c, au lavage 
et au rhabill!l/l:e; 

bl La durée des trajets nécessaires au travailleur 
pour se rendre sur le lieu habituel de son travail ou 
en revenir. 

ART. 3. - Les entreprises visées 11 l'article 1er de
vront pour l'application de la semaine de quarante 
heures dans leurs Etablissements ou parties d'Eta
blissement, chohir un des modes ci-après: 

a) Répartition inégale du travail effectif SUI' l"s 
six Îours ouvrables de la semaine, notamment afin 
de permettre le repos d'une ,demi-îournée pal' sernai.. 
ne qui sera, dans toute la mesure du pos5ible~ ac
""lée au repos du dimanche suivant le système ap
pelé comnlunément ({ semaine anglaÎ3e» . 

bl Répartition é!);.le du travail, sur ,si:< jour3 dans 
une période de sept. jours. 

e) Répartition inégale du travail effectif pendant 
six jours dans une période de sept jours, notamment 
afin de permettre le repos d'une demi-journée par 
semaine qui sera, dans toute la Inesute du possible 
acc.(llée au repos hehdomadaire. 

Les conventions colIcctiws de travail ou, 11 défaut; 
des auètés du Chef de territoire, pris après consul
tation des org:anisations patronales et _de travailleurs, 
intéressées, peuvent prévoir, pOllf l'ensemble des Eta
hlissements de la branche d'activité située dans- une 
circonscription déterminée l'adoption obligatoire d'un 
des modes de répartition de travail 'vi5és au para
graphe le, ci-dessus. 

A la demande d'une organisation patronale.ou de 
travailleur de la profession, de la localité ou de la 
ré!);ion, des arrêtés du Chef de territoir," pourront 
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après consultations des orfl:anisations in tércssées et 
en se référ8.jlt, là où il en existe aux ,accords inter
venus entre elles, autoriser; par dérop;otions aux ré .. 
gimes susvisés, un ré#!:ime équivalent répartissant la 
durée hebdomadaire du travail effectif sur une au
tre période de temps, à 1.. condition que la durée du 
trava.il effectif ne dépasse pas dix heures par jour. 

L'organi...tion du travail par relais ou par roulcc 
ment est autorisée de plein droit sous réserve des 
modalités de contrôle fixées à l'article 8 ci-après. 

ART. 4. -L'amplitude de la durée journalière du 
service ne peut excéder, sauf les exeeptiolls visées 
au paragraphe 2 et 3 ci-après, douze heures. 

Toutefois, après avi3 des délégués du personnel 
eUe pourra être portée li quatorze heures lorsque les 
nécessités du service l'exigeront. 

Ellceptionnellement, pour certaines catégories de 
personnel, l'amplitude pourra, dans .les ,caa dûment 
justifiés par les nécessités de l'exploitation, être por
tée au-delà de quatorze heures et le repos journalier 
réduit .au-dessous de dix heures, par décision du Chd 
de territoire qui pourra imposer telle ou telle ,cGndi .. 
tion qu'il jugera utile et notamment l'octroi de 1'('

pos compensateurs. Cette décision scra priseap""" 
avis du chef d'entreprise, des délégués du personnel 
et de l'Inspecteur du Travail. 

ART, 5. --- Il ne peut y avoÎl' au courS d'une jour~ 
née de service plus de deux coupure3. 

ART. 6. - Pour le personnel énuméré au .présent 
'paragraphe et dont les fonctions .ne comeortent pas 

un travail effectif pendant toute la durée journalière 
du service, la durée hebdomadaire du travail est fi· 
xée, après avis des délé~ués du personnel et sur auto
risation préalable de l'Inspecteur du Travail, en te
nant compte de la nature et de l'importance du ser
vice dont ce personnel est chargé. 

Cette durée est~ ponr chaque période prévue au 
paragraphe 1« de l'article 3 ci-dessm, réeut';". équi
valente à quarante heures de travail effectif. 

Al Personnel bagagiste ct manutentionnaire: eer
sonnel d'escalcsJ chauffeurs de curs et de tourisJn("; 
infirmières, Durée de service l'omprise entre qua
rante et quarante huit heures d'après rimportancc 
du service assuré par le personnel intéressé. 

S) Personnel d'accueil ct de comptoir: personnel 
des stations «arrivées-départs» lorsque celles-ei _ SOn t 
distinctes dea agences: garçons de bureau ct agents 
similaires, Durée du service comprise ('ntre quaran ... 
,te et cinquante deux heures (Paprès l'importance du 
service assuré par le personnel intéressé. 

C) Personnel de gardiennage, surveillance' et in
cendie, Durée du service cOlnprise entre quai'ante 
et cinquante six heures et d'aprè:-; l'importance du 
sel"Vice assuré par le personnel intéressé. 

Le personnel hôtelier et de cantines est assujetti 
à un régime de travail identique à celui 'lui résulte 
des dispositions de l'article 4 de l'arrêté n" 612-53/ 
ITLS. du 24 août 1953 déterminant le réltÏme de 
dérogations prévues à l'article 112 du Code du Tra
;vail. 

ART. 7. - En cas d'interruption collective du tra-. 
vail résultant de cause acciden telle ou de force ma
jeure, (accidents survenuS au matériel, iuterruption 
de force motrice, sinistres) une prolongation .de la 
durée journalière du service pourra être pratiquée, 
Il titre de récupération des heures. de travail perdues; 
dans les c""nditions ci-après: 

a) En cas d'interruption d'une journée ,au .plus, .la 
récupération pourra s'effectuer dans la semaine ou 
la, semaine suivante; 

b) En cas d'interruption d'une semaine au plus, 1. 
récupération. pourra s'effectuer dans un délai maxi· 
mum de cinquante jours à dater du .iou!' de la reprise 
du travail; 

,ci _ En cas d'interruption exrédallt unc· semaine, 
la récupération ne pourra s'effectuer au-delà de la 
limite indiquée à l'alinéa précédent ,sans autorisa
tion écrite de l'Inspecteur du Trav.il, après consul
tation des Org:ani5ations patronales (·t di' tl'avaiUeurs 
intéresStSs. 

La récupération ~es interruptions coUl'('tjv~s du 
travail pour causes accidcntelle~., ou de forl"~' tuajeure 
ci-dessus prévues ne pourra avoir pour effet d,~ pro
longer de plus de deux heures la durée joumalière 
du service du pe-rSOlluel. 

En cas de chômage extraordinaire etprolongé dans 
une catégorie professionnelle, l'Inspecteur du. Tra
vail pourra suspendre, pour cette période, l'usage 
des récupérations prévues anx paragraphes précédents. 

Dans les établissements ou parties d'étahlissements. 
où le régime du travail comporte normalement; ou-· 
tre le repos hebdomadaire. une demi-journée de re
pos, il pourra être travaillé cette demi-journée en 
compensation du repos _qui serait donné au cours de 
la même semaine à l'occasion d'une fête légale, 

Le chef d'entreprise qui veut faire usage des fa': 
cuités de récupération ou de ~ompcnsation prévue 
dans le présent article doit, soit dans ravis, soit dans 
la demande d'autorisation qu'il devra adresser il l'Ins
pecteur du Travail et des Lois Sociales. indiquer la 
nature, la "ause et la date de l'interruption .eollcctive 
du travail, le nombre d'heures de -travail pC:1'llueE,' 
la modification qu'il se propose d'apporter temporai
rement à l'hol'aÎre ("il vue de réC'upérei" l,"'s ·~leurcs ainsi 
que le nomhr,' de pèrsonnes au ,quel"'. s'appliqu~ 
ectte lIlodifi('ation. 

AaT. 8. Dans chaque établissement ou parH" 
d'é1ablissemenL les ouvriers et employés ne ,pourront 
être occupés qU(~ l'onformémeut aux indieations d:un 
horaire préds.1nt, pour chaque journée, la réparti
tion des heUlTs de travail. 

Des heures différentes de travail et de repos pour
ront être prévues pour les C'até~ories de trRvailicurs 
auxquels s'appliquent les horaÎl'es d'équivalences pré
vus ft l'artidc 6 ei .. rlessus, ainsi que pour 1~5 travail
leurs don t le service sera or~anisé par 1'(' lais ou par 
roulement. 

Cet horaire, daté et signé par le chef d'établi"c
ment, ou sous la responsabilité de celui-ci; par la per
sonne à laquelle il aura rlél~ué ses pouvoIrs il ("et 
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effet, Sera affiché en caractères lisibles et apposé 
de façon apparente dans chacun des lieux de travail 
auxquels il s'applique ou, cn cas de personnel occu
pé au dehors, dans l'établissement auquel ce person
nel est attaché. 

Toute modification de la répartition des heures 
de travail devra donner lieu, avant ,sa ,lnise en ser.. 
vice. à une rectification de Phoraire ainsi établi. Sauf 
urA"nce, cette rectification devra être affichée huit 
iours avant la date de la modification. 

En cas d'or!!:allisation du travail par équipe, la 
c.omposition nominative de chaque équipe Sera .in.. 
diquée par un tableau affiché dans les mêmes. con
ditions qne l'horaire. 

Les horaires en vigueur seront produits ù toute 
réquisition de l'Inspecteur du Travail. 

ART. 9. La durée effective du travail peut être 
temporairemeut prolonJ1:êe au-delà des limites fixées 
.. l'artiele 3 du présent arrêté dans les conditions 
suivantes: 

lu - Travaux urgents dont l'exécution imnlédiate 
est nécessaire: 

a) pour prévenir des accidents imminents~ orJ!;ani
ser des mesures de sauveta~e ou réparer des accidents 
survenus~ soit au matériel; soit aux installations, soit 
aux bâtiments de l'entreprise: faeultéillimitée.Ie pré
mier jour au choix du chef d'établissement, deu,", 
heures les jours suivants: 

b) pour assurer l'exécution ou l'achèvement d'un 
travail qui ne pourrait être différé sans dommage 
pour la bonne marche du service et qu'une circons
tance iInprévue n'aurait pas permis ,d!effectucr ou 
de terminer dans les limitcs normales du travail: 
denx heures par jour. 

20 - Travaux urgents en cas de sureroit ,de. tra
vaU: deux heures supplémentaires .pourront .ètrc ef
fectuées. Si elles dépassent dix heures par semaine, 
l'autorisation devra être dcmandée à l'[nspecteur du 
Travail. 

En cas de chôlll!lA" extraordinaire et prolongé dans 
une caté!!:orie professionnelle, le Chef de terriloire, 
à la demande d'une des or!!:anisations patronales ou 
de travailleurs intéresséf's1 ct après consultation de 
toutes les organisations, pourra par arrêté suspendre 
à. titre provisoire en totalité ou en p~utic, l'utilisa.. 
tion des heures supplémentaires prévues sous le nu
méro 2 du présent article pour une ou plusieurs ca
té!!:ories professionnelles ou tout le personnel pour 
l'ensemble de territoire ou pour une ou. plusieurs. ré
gions déterminées. 

ART. 10. - Les heures de travail effectuées par 
application des déro!!:atÎOns prévues sous)es numéros 
lb) et 20 de l'article 9 ci-dessus sont considérées com
me heures supplémentaires et majorées conformé
ment aux dispositions ré!!:lementaires cn vigueur ou 
compensées dans les conditions prévues· ci-allrès. 

Les heures effectuées par application de. déroga
tions prévues il l'.article 9 ci-dessus peuvent être 
compensées ,dans le cadre de l'année pour le perSOI1llei 

il activité saisonnière (personnel. des _~encesf des sta
tions • "l'rivées-départs» de trafic et d'escalel et 
pour 1" reste du personnel; dans le cadre dn Illois 
pour le personnel il salaire horaire, et dans le cadre 
du trimestre pour le personnel il traitement mensuel. 

Les majorations afférentes aux heures ainsi COIll

pensées restent acquises au personnel intéressé. 
Tout chef d'établissement qui veut mer des facultés 

de compensation prévues au présent artidé devra en 
faire connaltre préalablement \cs modalités à l'lm
pecteur du Travail. 

ART. 11. - Les dispositions du présent arrêté Cll-' 

treront en vigueur dans un délai lie quarante cinq' 
jours après sa publication au Journal Officiel. 

ART. 12. - L'Inspecteur du Travail et des Loh 
Sociales est char!!:" de l'exécution du présent arrêté 
qui sera enregistré, publié et comrnuniqué partout 
où besoin sera. 

Lomé, le 2 avril 1954. 

P. Le Commissaire de 1" République en m'SSlUlI, 
Le Secrétaire Général, 

chargé de l'expédition des affaires 

Y. GAYON. 

ARRETE No 321-54iITLS. du 2 avril 1954 pris pour 
l'IlfrPlû;ation de l'article 164 du Code du Travail 
des. Territoires d'Outre-Mer. relatif aux délé/tué. 
du personnel. 

LE GOUVERNEUR DE LA. FlU.NCE n'OUTllE-MER, 

ÛFFfcnm. DE t.A. LÉGION D~O!'fNE[TB., 

CoMMISSA.IRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant leS attributions 
et les pouvoirs du CO~llnissaire de la République au Togo; 

Vu le dérret du a janvier 1946 portant réorganisation 
.dministrati"e du territoire du Togo et création tl'asSi!mbll~~5 
répr~5entati ves: 

Yu la loi n" 52_1322 du 15 Mc:embre 1952. instituant un 
Code du Travail dans les Territoires d'outre-me~ et Territoire!! 
uSBodés rdenDt du Ministère de la Franee d~ouU'e~ruer, et 
spécialement ses articles 16i " 169; 

Vu Parrêté n~ .326.53jITLS. du 6 mai Ut53, ln~tituant uue 
Commission Consultati,'e du Trù\'nil auprè5 de PInspccteur du 
Tt"aYaH e-t des Lois Sociales: 

Vu l'aYis émis pat" lu Commission Consultative du TraYllil 
en ses séances des 18 et 20 juin 1953; 

Sur proposition de t'Inspeetl!'ur du l'rayait et des Lois SQci.al~s; 

r
ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Des délégués du personnel 
sont obligatoirement élus dans tous les établissements 
assujettis à la loi nO 52.132'2 du 15 décembre 1952 
installés au Togo et où sont !!:roupés plus .de dix tra
vailleurs. 

Les délégués du personnel représentent unique
ment les travailleurs visés par l'article 1er de ladite 
loi, à l'exclusion de toutes ..utres personncs colla
borant à la marche de l'établissement, et; en parti
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enlier, des, personnes occupant un emploi permanent 
dans un cadre d'un service public. 

Au sens du présent arrêté, l'établissement s'en
tend d'un groupe de 'personnes travaillant en commun, 
,en un lieu déterminé "9us l'autorit~d'un ou vlusieurs 
repré""ntants d',une mêmell"utorité .i:Iirectricc - per
sonne physique ou morale, publique ou privée. L'é
tablissement est donc caractérisé par l'exercice d'une 
activité collective en un lieu donné, le mot lieu 
étant employé dans le sens d'usine ou de local et 
non dans le 'sens de ville ou de drconscription. 

Un établissement donné relève toujours d'une en
treprise. 

Vn établiMement unique et indépendant constitue 
à la fois une entreprise et un établissement. 

ART. 2. - Le nombre des délégués du personnel 
est fi"é comme il suit: 

- de 11 à 25 travailleurs, 1 délégué titulaire et 1 
suppléant; 

- de 26 à 50 travailleurs, 2 délégués titulaires et 
2 suppléants; 

- de 51 il 100 travailleurs, 3 délégués titulaires ct 
3 suppléants; 

- de 101 à 250 tl':!!.!ailleurs, 5 déJigu§s titul~_res ~t 
5 suppléants; 

- de 251 à 500 travailleurs, 7 délégués titulaires et 
7 suppléan ts ; 

- de 501 .. 1.000 travailleurs, 9 délégués titulaires et 
9 suppléants; 

- plus un délégué titulaire et suppléant par tran
, cbe supplémentaire de 500 travailleurs. 

ART. 3. - L'effectif il prendre en considération 
est celui des travailleurs occupés babituellement dans 
l'établissement. Parmi le personnel considéré com
me occupé babituellement dans l'établissement, il con- , 
vient de comprendre, en sus du personnel permanent: 

- les apprentis 
- les travailleurs en!!(agés à l'essai 
- les travailleurs enga!!(és ou rémunérés à l'beure 
ou à la journée, mais de façon assez ré!!(ulière pour 
totaliser, au COurs d'une année l'équivalent de 6 mois 
de travail, au service de l'établissement. 
- les travailleurs saisonniers revenant régulièrement 
dans l'établissement et y effectuant des périodes de 
travail ré~u]ièrement atteignant six Inois au cours 
d'une année. 
- les !!(érants ou représentants liés par un contrat 
de travail même dissimulé sous une qualification 
inexacte. 

Sont considérés OOmme appartenant au personnel 
de l'établissement où ils perçoivent le !!(aÎn le plus 
élevé, les travailleurs collaborant à plusieurs établis
sements dépendant ou non de la même entreprise. 

Les rè!!(les ci-dessus sont applicables aux travail 
leurs qui ne sont pas employés sous la direction di
recte et permanente de .l'employeur tels par exemplll 
les travailleurs il· domicile effectuant des travaux 
pour un ou plusieurs établissements. 

ÀRT. i. - Les délégués sont élus sur les listes 
établies par les or~isations syndicales les plus re
présentatives, s'il en existe au sein de ehaquc_ éta~ 
blissement pour chaque catégorie de personnel. 

,- Les colIèllCs électoraux sont déterminés com-, 
me suit: 

- un collège comprenant les ouvriers 


- un collège comprenant les employés 


- un colIèl1:e comprenant les agenls de maitrise et 

assimiléS' 


- un collèllC comprenant les ingénieurl' et chefs de 

services. 


ÀRT. 5. - Dans les établissements groupant moi,ns 
de 26 travailleurs, il ne sera constitué qu'un seul col
lèl1:e. 

Dans tout établissement comprenant plus de 26 
travailleurs, mais où la proportion numérique d'une 
catégorie professionnelle ne justifierait pas la pré
sence d'un délégué spécial, il pourra être constitué 
seulement un, deux ou troiscollègeE, ces collèges pou
vant grouper plusieurs des catégories de personnel 
énumérées il l'artiele 4. 

ART. 6. - La répartition du personnel dans 1.. 
collèges électoraux et la répartition des sièges entre 
les différentes catégories font l'objet d'un aecord entre 
le chef d'établissement et les organisations syndicales 
intéressés; dans le cas où cet accord s'avère Îrnpo.s.. 
sible, l'Inspecteur du Travail et des Lois Sodales 
décide de cette répartition. 

ART. 7. - S'il n'existe pas d'organisation syndi
cale suffisamment représentative ,au ,scin de ,J'éta
blissement ou du collège électoral, ou si les organi" 
Mtions syndicales n'exercent pas leurs droits par l'af" 
ficbaj'(e prévu aU 30 alinéa dc . l'article 9 ci-après, 
cette carenee est constatée par l'Inspecteur du Tra
vail et des Lois Sociales qui autorise le vote, pour 
des candidats non présentés par les or!!(anisations 
syndicales. 

ART. 8. - L'élection des délé!!(ués du personnel 
a lieu ehaque année dans le mois qui précède l'ex
piration normale des fonctions des délégûés. 

ART. 9. - Le vote a lieu dans l'établissement. 

Le jour, le lieu; lcs beures d'ouverture ct de fer
meture du scrutin sont fixés par le cbef d'établis
sement ou son représentanl en accord avec les ,orga
nisations syndicales s'il en existe. Ces indications 
sont annoncées 1,5 jours au moins avant la date du 
serutinpar un avis affiché par les soins du cber 
d'établissement ou de son représentant auX empla
cements, babituellement réservés pour les "avis donnés 
au personnel 

Les listes de candidats établies par les organisa
tions syndicale, les plus repré.""ntatives de l'établisc 
sement sont affiçbées par les soins du chef d'éta
blissement ou de son représentant 3 jours aU moins 
avant la date du scrutin aux mêmes emplaœments 
que l'avis de serutin. Ces listes doivent faire con. 
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naître les noms~ prénoms~ âJ!;e et durée des services 
des candidats ainsi que les syndicats qui les repré
sentent. 

ART. 10. - Les travailleurs que leur occupation 
hors de l'établissement empêche dè prendre part aU 
scrutin, ceux en con~é et ceux dont le contrat de 
travail est suspendu - (en particulier pour l'une 
des causes énumérées H l'article 47 de la loi nO 
52.1322 du 15 décembre 1952), peuvent voler par 
correspondance. / 

Le vote par procuration n'est pas valable./, 

ART. 11. - L'élection a lieu au scrutin secret et 
sous enveloppe. 

Il est procédé à des votes séparés pour les mem
bres titulaires et pour les membres suppléants dans 
chacune des catégories professionnelles formant des 
collèges distincts. 

Le serutin est dc liste H deux tours avec repré
sentation proportionnelle. 

ART. 12. - Au premier tour de scrutin, chaque 
liste est établie par les organisations syndicales les 
plus représentatives. , 

Les listes électorales ne peuvent comprendre un 
nombre de candidats supérieur à celui des sièges. 

Le panachage est interdit. 

Les élecleurs conservent toutefois le droit de ra. 
yer simplement des noms ou d'intervertir l'ordre. de 
présentation des candidats. 

Seuls sont valables les votes allant il l'une des 
listes en présence. 

Il n'est pas tenu compte des bulletins blancs ou 
nuls. 

Tout bulletin de vote où il existe des noms barrés 
et remplacés par d'autres est écarté" du scrutin. 

ART. 13. Si au p"emier tour, le nombre des 
votants, déduction faite des bulletins blallcs et nuls. 
est inféricur li la moitié des électeurs inscrits, il 
sera procédé dans un délai de quinze jours à un 
second tour de scrutln pour lequel les électeurs pour
ront voter pour des listes autres que celles présen
tées par les organisations syndicales. 

ART. 14. - Il est attribué il chaque liste autant 
de sièges que le nombrc de voix recueilli par clle 
contient de fois le quotient électoral, celui-ci étant égal 
au nombre total des suffrages valablement exprimés 
par les électeurs du collège divisé par le nombre de 
sièltes à pourvoir. 

ART. 15. - Au cas où il n'aurait pu être pOurvu 
à aucun siège, ou s'il restc des sièges à pOllrvoir; 
les sièges restants sont attribués sur la base de la 
plus forte moyenne. 

A cet effet, le nombre de voix obtenu pour chaque 
liste est divisé par le nombre, aultmenté d'iUllC unité~ 
des sièges attribués Il la liste. Les différ"ntes lis
tes sont classées dans l'ordre décroissant des moyen
nes ainsi obtenues. 

Le premier siège non pourvu est attribué à la 
liste ayant la plus forte moyenne. Il est procédé 
successivement à la même opération pour chacun 
des sièges non pourvus iusqu'au dernier. 

Dans le cas où deux listes ont la même moyenne 
et où il ne reste qu'un siège à pourvoir, ledit siège 
est attribué Il la liste qui ft le plus grand nombre 
de voix. 

Si deux listes ont également recueilli le même 
nombre de voix. le siège est attribué au -elus âgé 
des deux candidats susceptibles d'être élus. 

ART. 16. - Le Chef d'établisscm!iolll, ou .son, repré
sentant, est responsable de l'organisation et du dé
roulement des élections, notamment; de la constitution 
du bureau de vote, de la rédactioii du procès-verbal; 
du vote sous enveloppe et secret. 

Le Cher d'établissement ou son représentant, prési
de le bureau de vote où il est assisté d'un re-eréscn
tant nOn candidat de chacune dcs listes ,en préscnce. 
Ces représentants des listes prennent place au bureau,"!" 
assistent au vote et au dépouillement du sCl'utin' et 
.iguent le procès-verbal avec le représentant de .l'em
ployeur. 

ART. 17. - La mission incombant aU chef d'éta
blissement en application des dispositions du pré
sent arrêté pour l'organisation des élections des délé
gués du personnel, peut être confiée dans certains 
établissements déterminés par arrêté du Chef de ter
ritoire et dans les conditions prévues audit arrêté 
li une autre autorité que le chef d'établissement, soit 
li la demande de celui-ci, en cas d'empèchement de 
sa part. 

ART. 18. - Sont électeurs les travailleurs des deux 
sexes âgés de 18 ans accomplis, ayant travaillé six 
mois au moins dans l'entre-pri~e, et n'ayant encouru 
aucune des condamnations prévues aux articles 1:) 
et 16 du décret organique du 2 février 1852 mO
difiés, relatifs au cas d'exclusion des listes électo
rales et rendus applicables au Togo par décret du 
21 septembre 1945. 

ART. 19. - Sont éligibles, à l'exception des as
cendants et descelldants~ pères et alliés au même
degré du 'cbef d'entreprise, les électcjJrs àp;és de 21 
ans accOInplis, citoyens de l'Union }i"rançaise, sachant 
s'exprimer en Français1 et ayant travaillé dans l'eIl
treprise sans interruption pendant douze moi; au 
moins. 

AIlT. 20. - L'Inspecteur du Travail et des Lois 
Sociales pourra, après avoir consulté les organisa
tions syndicales, patronales et ouvrières les plus re
présentatives, autoriser des dérojZ;ations aux condi
tions d'ancienneté .dans J'entreprise stipulées par le 
présent arrêté tant en matière d'électorat qu'en ma
tière d'éligibilité, notamment dans le cas où leur 
application aurait pour effet de réduirc à moins du 
quart de l'effectif le nombrc des salariés remplis
sant ces conditions. 

AIlT. 21. - Ne sont éligibles pour une catégorie 
de personnel que les travailleurs inscrits comme élec
tcurs dans cette même catégorie. 
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ART. 22. - Le Chef d'établissement ,est tenu de 
laisser aux dél~ués du personnel dans les limites 
d'une durée qui ne peut excéder 15 heures par mois)'" 
le temps nécessaire à l'exercice de leurs fonctions. 
Ce temps leur est payé comme temps de travail et 
rémunéré au tarif normal même 5~il est _pris en de ... 
hors de, la durée I~ale de travail ou cOll5idérée 
comme équivlliente à la durée I~ale. Il doit être 
utilisé exclusivement AUX tâches afférentes à l'acti
vité du délél/:.ué du personnel telles qu'elles ont été 
définies à l'article 168 de 1.. loi n" 52.1322 du 15 
décembre 1952. 

En cas de circonstances exceptionnelles justifiées 
notamment par l'étendue de l'établissement et la 
dispersion du personnel et après accord des parties 
intéressées, il pourra être dérol/:é à la durée de 15 
heures par mois prévues aU parllll:raphe préeédent, 
par arrêté spécial pris pour une période .déterminée 
pour certaines entreprises ou groupes d'entreprises. 

ART. 23. - Le Chef d'établissement est tenu de 
mettre à la disposition des dél~ués du personnel 
le local néceSsaire pour leur permettre de remJ?lir 
leur mission et, notamment de se Téuni ... 

ART. 24. - Les dél~ués du personnel pellvent 
faire afficher. à l'exclusion de tout autre document 
de quelque ':'rdre que ce soit, les rense~nements 
qu'ils ont pour rôle de porter 11 la connaissance du 
personnel dans le cadre de leur mission telle qu'elle 
est définie à l'article 168 de la loi n" 52.1322 du 
15 décembre 1952. L'affichaI!:" ainsi prévu doit être 
effectivement assuré aux portes d'entrée des lieux 
de travail, et ~alement; sùr des emplacements .obli
Ilatoirement prévus et destinés ,aux comm'wlÎcations 
syndicales, les entreprises doivent choisir ces emJ:!la
cements dans un endroit apparent et de préférence 
sur les lieux de pass~ du personnel. 

ART. 25. - Les dél~ués sont reçus collective
ment par le chef d'établissement ou son représen
tant au moins une fois par mois. Ils sont, en outre; 
reçus en cas d'urg:ence sur leur demande. 

Les délél/:ués sont él/:alement reçus par le chef 
d'établissement ou son représentant, sur leur demande; 
soit individuellement, soit par catégorie, soit ~ar 
,atelier, service; ou spécialité profes5ÎonneUe~ selon 
les questioll5 qu'ils ont à traiter. 

Dans rous les cas, les dél~ués suppléants peuvcnt 
assister avec les déléJ:!:ués ,titulaires aux réwlions avec 
les employeurs, sous réserve de dispositions conven
tionnelles plus favorables. Cette préro?;ative Ile com
porte pas droit à rémunération. 

S'il s'~it d'Wle entreprise ou d~ne société anony
me, les dél~ués du personnel devront être reçus 
par le Conseil d'Administration sils ont li présenter 
des réclamations ou des su~estions auxquelles)1 ne 
pourrait être donné suite qu'après délibération de 
celui-ci. Si le Conseil d'Administration se réunit ail
leul'!! qu'au si~e du lieu de l'établissement ou s'il 
ne s'est pas réuni au sièl/:e, les dél~ués pourront 
le saisir par lettre recommandée transmise obliga
toirement et sans délai par les soins du chef d'éta

hlissement, le Conseil d'Administration étant tenu 
d'envoyer sa réponse dans un délai de _15 jours à da
ter de la réception. La même procédure. sera appli
cable dans le cas où il ne pourrait être donné suite 
aux réclamations ou sUl/:l!:"stions des délégués Que eu 
un chef d'entreprise ne résidant au siège de l'éta
blissement. 

ART. 26. - Le. dél~ués du personnel peuvent; 
sur leur demande, et après rendez-vous fixé par 
la Direction, se faire assister par un repré..cntant 
du syndicat de leur profession, s'il en existe. 

ART. 27. - Sauf circonstances exceptionnelles les 
dél~ués remettent au chef p'établissement ou Il son 
représentant 2 jours avant la date OÙ ils ooivent être 
reçus, une Ilote écrite exposant sommairement l'objet 
de leur demande. C<Jpie de cette note est transcrite 
Il la dilil/:ence du chef d'établissement .sur un regis
tre spécial sur lequel doit être ~alement mentionné', 
dans un délai n'excédant pas 6 jours, .la réponse à 
cette note. 

Ce rel/:istre spécial doit être (enu pendant Ull jour 
ouvrable par quinzaine en dehors des heures de tra
vail, à la disposition des travailleurs de l'établis,,> 
meut qui désirent en prendre connaissanc'~. 

Il doit être ~alelllent tenu en permanence 11 la 
disposition de l'Inspecteur du Trav.i1 et des Loi$ 
Sociales. 

ART. 28. Les circonstances exceptionnelles sup~ 
primant l'obl~atjon du préavis de 2 .iours pour la 
réœpti<Jn des délél/:ués du personnel par le chef d'éta
blissement doivent s'entendre: 

- soit de circonstances re1atives à ta réclamation, 
telles que l'url/:ence de la demande (installation d'un 
dispositif de sécurité après un accident du travail 
par exemple); 

- soit de circonstances intéressant le climat social 
dans l'entreprise, telles que l'imminence d'un trouble. 
""ave dans l'établissement <JU la nécessité de rétablir 
l'entente entre employeur et travailleur;

• 
- dans tous les cas. la demande d'audien"" devra 
rester compatible avec le respect des prérogatives 
du chef d'établissement. 

ART. 29. - Tout délél/:ué du personnel peut être 
révoqué en cours de mandat sur proposition de l'or
ganisation syndicale qui Fa présenté, approuvée au 
scrutin secret par la ma.iorité du collèl/:c électoral 
auquel il appartient. 

S'il n'a pas été présenté par une orl!anisation S'\'U .. 

dieale, il peut être révoqué en courS de mandat sur 
pétition écrite sil/:née de la majorité du collège. élec
toral auquel il appartient et confirmée au scrutin 

, secret par la majorité des ce collège. 

ART. :10. Lorsqu'un dél~ué titulaire cesse ses 
fonctions pour l'one des raisons indiquées à l'article 
166 ou lorsqu'il se trouve momentanément absent 
pour une cause quelconque, son remplacement est 
assuré par un délél/:ué suppléant de la ,même catég,o
rie qui devient titulaire jusqu'au retour de celui 

http:d�l�l/:.u�
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qu'il remplace ou jusqu'au renouvellement du man
dat des déléRués de l'entreprise. 

Sous réserve des dispositions dc l'article 167 gui 
s'appliquent aux. délél{ués' titulaires et aux délégués 
suppléants. ct la latitude visée il l'alinéa ,3 ,de l'arti 
cle 25, les délé~ués suppléants. ne bénéficient des 
droits etprérol{atives des délél{ués titulaires ct ne 
sont astreints il leurs obli~ations que lorsqu'ils les 
remplacent effectivement. 

ART. :n. - L'institution des délél{ués du personnel 
n'e.,c1ut pas la faculté qu'ont les ,travailleurs ,de pré
sentet' eux ..mêmes leurs réclamations à Pemploycur 
ou à ses représentants. 

ART. 32. - Dans tous les établissements assujettis 
aux dispositions du présent arrêté, il sera procédé 
il Eéleetion des délél{ués du personnel, conformément 
,aux prescriptions du présen t arrêté, duus un délai 
de six mois il compter de la date .de publication du 
présent arrêté au Journal Officiel du To!!:o. 

Les délé!!:ués actuellement en ,place en vertu .de 
dispositions r~lelnentair{"s antérieures ou ,d'accOl'ds; 
particuliers .pourront "être maintenus.en .fonetion ius
qu'au renouvellement des mandats conformément aux 
~ispositions ci-dessus. 

ART. 33. - Par application de l'article 225 de la 
loi nU 52.1322 du 15 décembre 1952, .les auteurs d'in
fractions aux dispositions du présent arrêté seront 
punis d'une amende de 400 ;, 4.000 frs. en monnaie 
InétropolitaillC, si ['inIl'action constatée nla pas com
pOl·té l'hitentÎon de porter .atteintesoit il la librc 
désil{llation des délé!!:ués du ,personnel, )!Oit li l'exer
cice rél{ulier dc leurs fonrtions..En cas de récidive, 
les auteurs de ces infractions seront 'punis _d'une amen
de de 4.000 à 10.000 frs. cn monnaie métropolitaine 
ct d'un emprisonnement de 6 iours il 10 jours ou de 
l'une de ces deux peines sculelncnt. 

AlI.T. 34. - Par application de l'arlicle ,227 de la . 
loi n" 52.13"22 du 15 décembre 1952. sera puni d'une 
amende de 500 à 5.000 frs. en monnaie métropoli 
taine et d'un emprisonnement de 6 jours li l an, ou 
de l'une de ce<; deux peines seulement, .quiconque 
aura sCÏenlment porté ou tenté de porter atteinte soit 
cn contrevenant aux dispositions. du préscnt arrêté, 
soit de toute autre manière, li la libre désÎl{nation' 
de délél{ués du personnel ou à l'ewreice ,régulier 
de leurs fonctions. 

En cas de récidive dans le délai d'une année, l'em
prisonnement sera toujours prononcé. 

AUT. 35. - Sont abrol{ées toutes dispositions COII

traires au p,résent arrêté. 

ART. 36. - L'Inspecteur du Travail et des ,Lois 
Sociales est cbarl{é de l'exécution du présent arrêté 
qui sera enreltÏstré, publié et communiqué parIou t 
où besom sera. 

Lomé, le 2 avril 1954. 
P. Le Commis.,aire de la République en. mission, 

Le Secrétaire Général. 

chargé de. l'exPédition des àffaires 


y, GAYON. . 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU POUV01R CENTRAL 

No.taali••• 

DECRET du 16 mars 1954 portant nomina/kms dan., 
{tz magistrature d'outre-mer. 

.............. ~.~ ... ....
~ 

Par décret du 16 mars 1954, pris sur la pl'é5cnla
lion du Conseil supéril'ur de la mal{istI'ature, sont 
nommés; ... 

Ju~e de paix li compétence étendue de 1'" classe 
de Daloa, M. de Cerf, ju!!:e au tribunal de 2< classe 
de Lomé, en remplacement de M. Romeyer qui a été 
nommé procurcur de la République près le tribu
nal de 3' classe de Maroua. 
. . . . . . . . . . . . . . . . ,~ 

Ju!!:e d'instruction au tribunal de 2e classe de Doua
la (poste créé), M. Cau, substitut du .proeureur de 
la République près le tribnnal de .2< classe de Lomé. . . . . ~ . . . . . . . '" . . . . .. . . . . 

Par décret du 16 mars 1954, pris sur la présentation 
du Conseil SUpérieur de la lnRl{istrature, sont nOlll
més: 
... ~.~~~ .............. ' 


Jul{C au tribunal de 2· classe de Lomé, M. Péall; 
ju!!:e de paix 11 compétence étendue .de 2'. classe d'A
takpamé, en remplacement de M.. de .Cerf qui a été 

1renommé juf;te de paix ft compétence étendue _de 
classe de Daloa. 

, . 
• J u~e au tribunal de 3· classe de Bouaké (poste 

créé), M. Peltier, iUl{c suppléant aU tribunal de Lomé. 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -' . ~ 

JUI{C de pah à compétellce éte~due. de 2' classe .de 
Kiffa (poste h'ansfm'mé), M, Meoleau,jug!, de paix 
Il compétence étendue dc :'1' oIM'" il )",ditc juridiction. 

Pal' décret du 16 macS 1954, pris sur la proposi
tion du Conseil supérieur de la maf!;istrature, sont 
nommés: 

JUI{C de pab: à compétence étendu". de 2- classe 
d'Atakpamé, "'1.. Mabillat, élève breveté de l'école 
nationale de la France d'outre-mer, cn remplacement 
de M. Péan qui a été nommé jUl{e au tribunal de 
2e classe de Lomé. 

. . . . . . . . . . . .. .. . .. . . . . . .. .. 

Par décret en date du 16 mars 1954, sont nommés: 
Substitut du procureur de la République près le 

tribun..,l de 2', classe de Lomé, M, Barou, substitut 
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du procureur près le tribunal de 3e classe de Papecte, 
~n rempI!lccment 'de M. Cau qui a été nommé jUF;e 
d'instruction près le tribunal de 2e classe de Douala. 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
ACTES DU POUVOIR LOCAL 

I.ltjlralion 

Par arrêté du Commissaire de la République au 
,Togo: 

No 325-54jIA. du : 
3 avril 1954. - Mme GiI née Barbat Suzanne; Ins

'titutrice de 6e classe du cadre métropolitain est inté
grée dans le cadre supérieur de l'Enseignement du 
premier degré du TOF;O, en qualiljé d'institutrice de 
6e classe. 

Le présent arrêté aura effet pour ,compter du 5 
juin 1951. 

Tilulari••tto. 

No 314-54jCP. du : , 
31 mars 1954. - Mlle Tétégan Françoise; infir 

mière Bta~iaire du cadre local du To~o, en service 
à Lomé,. est titularisée dans 60n emploi et no~mée 
infirmière de 6e classe, ,pour compter du 1er ,avril 
1954, date à laquelle elle a terminé son .année de 
st~e règlementaire. 

Promotion. 

No 298-54jCP. du : 
27 mars 19,54. - M. Houndjai François, promu 

aUF;rade de F;arde frontière de 2e classe pour comp
ter du 1er janvier 1954 et qui conserve 2 ans de rap
pel d'ancienneté pour services militaires, passe à la 
1re classe de son F;rade pour compter de la ,même 
date. (R.S.M. épuisé). 

M. Yabo Norbert, promu au grade de garde fron" 
tière de 3e c1",sse pOUl' eompterdu le! janvier 1954 
ct qui conserve 2 ans de rappel d'ancienneté -gour 
services militaires, passe à la 2e classe de son grade: 
pour compter de la même date. (R.S.M. épuisé). 

M. Bouka,ry KoulibaÎy, promu au grade de garde 
frontière de 3e classe pour compter du 1er janvier 
1954 ct qui conserve 3 ans de rappel ,d'ancienneté 
pour .services militaires, passe à la 2e classe de son 
grade pour compter dc la même date. (Conserve 1 an 
R.S.M.). 

M. Sika Houanou, promu au grade de garde-fron
tière de 5e classe pour compter du le~ janvier 1954 et 
qui conserve 2 ans de rappel d'ancienneté, pour ser
:vices miI,itaires, passe à la 4e classe de son grade (!.our 
compter de la même date. (R.S.M. épuisé). 

M. Batcholi Alfa, promu au j!;rade d'agent !le poli 
ee de 2e classe pour compter du 1er janvier 1954 et 
qui conserve 2 .ans 6 mois de rappel d'ancienneté 
pour" s~rvices militaires, passe à la l~S classe d~ son 

grade pour compter de la même date. (Conserve 6 
mois ,R.S.M.). 

M. FadonouF;bo Gabriel, promu ,au grad~ ,~'ag~nt 
de polic~ de 2e classe pour compter du 1er lanVler 
1954 et qui conserve 2 ans 2 mois.14 jours de rap-, 
pel d'ancienneté pour services !Dilitaires, passe à, la 
1r~ classe de son grade pour compter de la même 
date. (Conserve 2 mois et 14 jours de R.S.M.l. 

M. Senouvo Jacques, promu au grade d'~ent de 
police de 2e classe pour compter du 1er janvier 1954 
et qui conserve 2 ans de rappel d'ancienneté pour, 
services militaires, passe à la 1re classe de son F;rade, 
pour compter de la même date. (R.S.M.-épuisé). 

M. Tohoun Tognon; promu au F;rade d'aF;ent de 
police de 2. classe pour compter du 1er janvier 1954 
et ,qui conserve 2 ans .de rappel d'ancienneté pour, 
services militaires, passe à la 1re classe de ,son grade, 
pour compter de la même date. (R.S.M. épuisé). 

M. Magnan Alfa, promu au ,grade ,d'agent de .poli 
ce de 3e classe <pour compter du 1er janvier 1954 et 
qui conserve 2 ans 1 mois de rappel d'ancienneté 
pour services militaires, passe à la 2e classe de son 
grade pour compter de la même date. (Conserve 1 
mois ,R.S.M.). 

M. Mabinou Robert, promu au grade d'agent de 
police de 3~ classe pour compter du 1er janvier 1954 
et qui conserve 2 ans 1 mois de rappel d'ancienne'té 
pour services militaires, passe à la, 2e classe de son 
F;rade pour compter de la même date. lConserve 1 
mois R.S.M.). 

M. Gbénou Germain, promu au ,F;rade d'agent de, 
police de 3e classe pour compter du 1~r janvier 1954 
et qui conserve 2 ans 1 mois de rappel d'ancienneté 
pour services militaires, passe à la 2e classe de son 
F;rade pour compter de la même date. (Conserve 1 
mois R.S.M.). 

M. Soulé Boukari, promu au grade d'agent de 
police de 3e classe pour compter du 1er janvier 1954 
et qui conserve 1 an 11 mois de rappel ,d'ancienneté 
pour services militaires,' passe· à la 2e classe de son 
F;rade pour compter du le~ février 1954. (R.S.M. 
épuisé). 

M. Beleza Tétou, promu au F;rade 'd'agent de poli 
cc de 3e classe pour compter du l er,janvier 1954 et 
qui conserve 1 ,an 11 mois de rappel d'ancienneté 
pour services militaires, passe à la .2e classe de son 
F;rade pOUl' compter du l~r février .1954. (R.S.M. 

épuisé). 
M. Tchetchebleko Théodore Koffi, promu au ,gra

de de calqueul' de 5e classe du cadre local des Tra~ 
vaux Publics du Toge, pour compter du 1er janvier 
1954 et qui conserve 1 an 6 mois 19 jours, de rappel 
d'ancienneté pour services militaires, passe à la 4"'. 
classe de son F;rade pour compter du 12 mai 1954. 
(R.S.M. 	épuisé). 

• 
No 324-54jIA. du : 
3 avril 1954. ,- Est promue pour compter du 1er jan

vier 1952, dans le ,personnel du cadre supérieur de 
l'Enseignement du prcmier degré du TOF;o: 
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'Au grade d'Institutrice de 5~ classe 

Mme Gil, née Barb"t Suzanne; Institutrice de 6~ 
classe promue au même ~rade dans le cadre métro
politain par arrêté du 20 juin 1952. 

Rappe. à .'..II..llé 

No 306-54jCP. du : 
30 mars 1954. - L'arrêté nO 79-54jCP. du 22 ian

vier 1954 suspendant de ses fonctions M. Djahlin 
Alphonse, facteur de 3e classe du cadre local, des 
Chemins de Fer du To~o, est et demeure rapl!orté. 

Forces d. Police 

No 311-54jCGC. du : 
30 mars 1954. - Sont enl!;agés comme gardessta

J!;iaires dans le corps dcs gardes cercles du .Territoire 
à compter du 1er mars 1954 et affeet~s,le dit jour 
au dépôt d'instruction de Lomé, les volontaires dont 
les noms suivent: 

Dadoré Benoît Pendah, en remplacement • .du garde 
Sare Simtéa, licencié 
_ Karka Kpadessé, en remplacement du I!;arde Lare 

;yélnak, démissionnaire 
Kombaté Matendé, complément d'effectif 
Sewoavi Chrîstien; complément d'effectif 
Akol!;onya Edoh Simon, complément ,d'effectif 
Lon~a Simon, complément d'effectif 
Tossavi Zinhounkoun, complément d'effectif. 

DIVERS 

TraVAUX publtC:1 

Par arrêtés et décisions du Commissaire de la Répu
blique au TOl!;O :' . 

No 237-54/T.P. du: 
11 mars 1954. - Est autorisée l'installation à Bè, 

par la Soeiété « La Chimique Africaine » d'un I!;rou
pe d'usines destinées à la fabrication de savons et 
dérivés, d'huiles, de peintures et de matériaux en fi
bro-ciment. 

La Société «La Chimique Africaine» devra se 
confonner, dans l'exploitation de ,son p;roupe .. d'usi 
nes, à la règolementation en vigueur, en ce qui con
'cerne les établissements de seconde catél!;orie des 
établissements dan,:!;ereux, insalubres ou incommodes. 

No 238-54jTP. du : 

11 mars 1954. - Est fermé le Cinéma < France » 


e:\Ïstant à Lomé, Rue du Commerce vu l'état dans 
lequel se trouve aetuellement l'établissement susvisé. 

Un délai d'un mois ,à compter de .la publication du 
présent arrêté est accordé au Directeur de cet établis
sement pOUt· cesser son exploitation. 

Une nouvelle installation ne pourra être ,accordée 
que lorsque ledit établissement sera remis à neuf, et 
suivant la demande du pétitionnaire. 

No 297-54jTP. du: 
26 marS 1954. - M. Manninl!; William, Inl!;énieur 

Géolol!;ue; domieilié à Banl!;eli; al!;issant au nom et 
pour.le compte du Bureau Minier de la France d'Ou
tre-Mer, est autorisé à ouvrir un dépôt tèmporaire 
d'explosifs destiné aux travaux de gisements de Ban
geli, Méliinéli, Kabou et régi0'ls environnantes. 

Ce ,dépôt temporaire est situé 'à 150 m. environ au 
Sud-Est de la case la plus proche ~u eampement de 
Bangoeli, bâti en pierre et en terre, adossé à un ma
melon de I!;rès qui protèl!;e entièrement le village .ct 
domine le dépôt de 10 m. du côté du vill8!!;e de l'au
tre côté, la brousse. 

Les quantités maxima contenues ,dans ledit dépôt 
sont fixées à 50 k!!;5 de dynamite type «Pelar Am
man» 40 0/0. 

La date maximum d'existance de ee ,dépôt tempo
raire est fixée à Six mois à compter de la ci~te du 
présent arrêté. 

Le ,pétitionnaire devra .se conformer à la" régle
mentation en vigueur, notamment aux prescriptions 
du chapitre II de l'arrêté nO 494-51jTP. du 26 juillet 
1951. 

Con.cil du Goa'enficux 

NO 290-bis-54/AP. du: 
23 mars 1954. - M. Darnois Mare, Chef de Bu

reau de Classe Exccptionnelle d'Administration Gé
nérale Outre-Mer, est nommé, pour compter du 24 
mars 1954, Secrétaire du Conseil du Contentieux ALI
ministratif du TOl!;o, en remplacement de M. Giry 
Jean, Administrateur-Adjoint de la France d'Outre-. 
Mer. 

Domaine. 

NO 244-54jDom. du : 
11 mars 1954. ~ Est et demeu~e résolue pour 

défaut de payement du prix d'adjudication, l'attribu
tion provisoire d'un terrain domanial d'une super
ficie de 625 m2 sis à Lomé quartier Ahanoukopé, 
accordée aux héritiers Pedanou Puis, Henriette et 
Gervais. mineurs datifs sous la tutelle de M. Andréas 
Pedano~, Commis principal des Douane~ à Lomé; 
moyennant le .prix principal de: Trois Cent Trente 
Mille Francs. 

En conséquence du retrait" de cette concession le 
terrain susvisé fai t retour au Domaine Privé du Terri 
toire du Togo, franc et libre de toute char~e. 

NO 245-54jDom. du : 
11 mars 1954. - Est et demeure résolue pour 

défaut de payement ,du ,I!rix ,d'adjudication, l'attribu
tion provisoire d'un terrain domanial d'une.su(?er-. 
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ficie de 625 m:! sis à Lomé quartier Ahanoukopé, 
aceordée il Madame Tossivi Adotevy, revendeuse à 
Lomé, moyennant le prix principal de: Trois Cent 
Un :\tillc l'ranes. 

En conséquence du retrait de cette concession Je 
tel'rain susvisé fait retour au Domaine Privé du Terri.. 
toire du To!!;o, franc et Iihre de toute char!!;". 

No 2i6-54/Dom. du : 

11 mars 1954. - Est et demeure résolue pour 
défaut de payement du prix d'adjudication, .l'attrihu

'tion .provisoire d'un terrain domanial, d'une su!!"r
ficie de 625 m2 sis ,t Lomé quartier Ahanoukopé, 
accordée à M. A!!;hedor Hanou, demeurant à Lomé, 
moyennant le prix principal de: Trois Cent Sept 
Mille Francs. 

En conséquence. du retrait de cette con~ession ,Je 
terrain susvisé fait retour au Domaine Privé du Terri
toire du To!!;o, franc et libre de toute charge. 

]'.;0 247-54/Dom. du : 
11 mars 1954. - Est et demeure résolue' pour 

défaut de payement du prix d'adjudication, l'attribu
tion provisoire d'un terrain domanial ,d'une sUller
fide de 625 m2 sis à Lomé quartier Ahanoukollé, 
aecordée à ,'\-1. Richard Anoumou Kankoué, Ajusteur 
au C.F.T. (Traction) à Lomé, moyennant le prix 
principal de; Trois Cent Cinquante Huit Mille 
:Franes. 

Eneonséquencc du "etrait de cctte concession .le 
terrain susvisé fait retour au Domaine Privé du Terri.. 
,toire .du Togo, frane et libre de toute cbarge. 

No 248-54/Dom. du : 

11 mars 1954. - Est 1)t demeure résolue pour 
défaut de payement du prix d'adjudication, l'attribu
tion provisoire d'un terrain domanial d'une sueer
li<ie de 625 m2 sis li Lomé quartier Ahanoukopé, 
aeeordée à M. François Kouévi, Instituteur à Palimé; 
moyennant le prix principal .de: Trois Cent Vin!!;! 
et Un Mille Fraucs. 

En cou~équence du retrait de cetle concession le 
terrain susvisé rait retour au Domaine Privé du Terri
toire du To!!;o, Iranc et libre d" toute charge. 

No 249-54fDom. du : 
11 mars 1954. - Est ct demeure résolue pour 

défaut de payement du IIrix d'adjudicatiou, l'attl'Îhu
tion provisoire d'un terrain .domanial ,d'unc sUI!er
fide de 62.~ m2 sis li Lomé quartier Ahanoukopé, 
accordée à M. Raphaêl Plontou, gmployéde Com
merce à Abidjan, moyennant le prix principal de: 
Trois Cent Trente Quatre ;\-lille Francs. 

En . c(jllséqucncc ,du, retrait de cette concession le 
terrain susvisé fait retour au Domaine Privé du Terri
toire du TO!!;o, franc et libre de toute ebàr~. 

Nu 250-54/Dom. du : 
11 mars 1954. - Est et demeure résolue .pour 

défaut de payement du prix d'adjudication, l'attribu-, 
fion provisoire d'un terrain domanial _d'une super.., 
fide de 625 m2 sis à Lomé quartier Ahanoukopéi 
aècordée à M. Damasus Adolé Akue, Commerçant Il 
Anécho, moyennant le prix principal de: Troi~,Ce.nt, 
Dix Mille Francs. 

En conséquence du retrait ,de ectte concession' ,le' 
tt"rrain susvisé fait retour au Domaine Privé du Terri
toire du To!!;o, franc et libre de toute charge. 

No :!51.54/Dom. du : • 
11 mars 1954. - Est et demeuo'c résolue pour 

défaut de payement du prix d'adjudication; ~'attribu'" 
tion nrovisoire d'un' te-rrain domanial d'une super
ficie de. 625 m2 sis.à Lomé .quartier Ahanoukopé; 
accordée ;, M. Justin Kouévi, Instituteur ;, Palimé, 
moyeunant le prix principal de: Trois Cent Sdzc 
Mille }1'ranes. 

Ell conséquence du retrait de ('ette cow:ession le 
terl'ain susvisé fait retour au Domaine Privé du Terri..J 
toire du Togo, franc et libre de toute charge. 

No 252-.,)4jDom. du : 
11 mars 1954. - Est et demeure résolue l'our 

défaut de payement du prix d'ad.iUflication, l'atll'ibu
tion nrovisoire d'un terrain domanial d'une sUl!cr.. 
ficie de 625 m2 sis à ,Lomé quartier Ahanoukopé; 
accordée à M, Victor A!!;behonou, Cultiva1eur.Planteur 
11 B8!';uida, moyennant le prix principal de: Trois 
Cent Quatre Mille Francs. 

FÀl conséquence du retrait de cette concession le 
terrain susvisé fait retour au Domaine Privé du Terri .. 
taire du Togo, frane et libre de toute charge. 

No 253.54/Dom. du: 
.11 mars 1954. - Est approuvé le projet de Jotis

semen t d'un terrain sis à Tokoin, en bordure de la 
nouvelle Route Circulaire, appartenant à M. Jules 
Moustapha Bayor, transporteur à borné et faisant 
l'obJet du Titre Foncier nO 207ï du Territoire du 
Togo. 

FAbriquee de limonade et ""eau. gazeus•• 

Nd 326.54/8G. du : 
:1 avril 1954. - Est autol'Îsée l'installation à Lomé, 

par la Société Industrielle Togolaise, sur un terrain 
lui appartenant, en bordure de la route Lomé.Anécho; 
d'ullc fabrique ,de limonade et d'caux gazeuses. 

La Société Industrielle Togolaise devra sc con
fornler en ee qui cO,llcerne cette installation aux pres
criptions des titres IV et V, articles 8 cl 9 de l'arrêté 
n" 347 du 2:3 juin 1928. 

Nu 327-54/8G. du: 
3 avril 19S4. Elst aulùrisée )'instalIation à Agoué

vé JCercle de Lomé) par la Société Limonadière de 
la Côte du Bénin, SUl' un terrain lui a{).partenant, d'une 
fahrique de limonade, ·eaux !!;azeuses et de sirops. 

http:Troi~,Ce.nt
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La Société Limonadière de la Côte, du ,Bénin devra" 
se eonformer en ce qni concerne cette installation aux 
prescriptions de. titres IV et V; 'articles ,8 ,et 9 de 
l'arrêté nO 347 du 23 juin 1928. 

No 339-54/SG. du: ,_. 

6 avril 1954. - Le séjour dans le Jerritoire ,du 
TO!l;o ,placé sous la tutelle de la France est interdit 
pendant une durée de dix ans pour compter du 19 
avril ,1954, date d'expiration de sa peine ,de 'prison, au 
nommé Alo!l;llon A!I;bédonou, 'détenu ,à la prison de 
Man!l;o (Cercle dudit), âgé de 28 anS environ, .lIé 
vers 1925 à Zodji (Gold-Coast), fils de Alo!l;llon et 
de ,Alougba, cultivateur, célibataire ,sans enfant, déjà 
'condamné à un mois de prison à ,Kéta (Gold-Const); 
F.D. ,11.133/31.322, condamné pour yol à deux ans 
de prison et dix ans d'interdiction .de sé;our par le 
Tribunal Correctionnel de Lomé. 

Les infractions au présent arrêté seront sanctionnées 
conformément aux preseriptiollS de l'article 45 du 
Code Pénal. 

No 340-54/SG. du: 
6 avril 1954. - Le sejour d'ans le .Territoire du 

Togo ,placé sous la tutelle de la, France ,est inter4it 
pendant une durée de cinq ans pour compter du 
1.r mai 1954, date d'expiration de sa peine de prison; 
au nommé Oossou Gaba, détenu 11 la prison de, Mango 
(Cercle dudit) , âgé de 30 ans environ, né ,vers ,1924 
à Grand-Popo (Dahomey), fils de Dossou et de feue 
Dassavi, marié, 3 enfants; manœuvre demeurant à 
Lomé, F.D. 11.111/22.2'22, condamné pour vol' à 
2 ans de prison et cinq an. d'interdiction, de ''';OU7 
par le Tribunal Correctionnel de Lomé. 

Les infractions au présent arrêté seront sanctionnées 
conformément aux pre];criptions ,de l'article 45 du 
Code Pénal. 

No 341-54/SG. du : 
6 .avril 1954. - Le séjour dans le Territoire du 

Togo placé sous la tutelle de Ja France est, interdit 
pendant une durée de,cinq ans pour compter ,au 
10 mai 1954, date d'eXpiration de sa peine de prison; 
au ,nommé Maman Schekalaou dit Amidou, détenu 
à lapri5011 de Mango, (Cercle dudit), âgé de, 28, ans, 
environ, né vers 1926 à Grand-Popo (Dahomey); 
demeurant Il Lomé, fils du .feu Maman ct, de Ladi; 
gardien de champs, déjà condamné, célibataire SanS 
enfant, F.D. 13.333/34.215, ,condamné,pour vol ,et 
vagabolldage Il deux ans de prison et cinq ans."d'inter~ 
'dictJon de séiour par le Tribunal Correctionnel de 
Lomé. 

Les infractions aU.llrésent arrêté seront sanctionnées 
conformément ~ux prescriptions' de l'article 45 du 
Code Pénal. 

No 342-54/SG. du : 
6 avril 1954. - Le séjour dans le Territoire ,du 

Togo placé sous la tutelle de la France li l'exception 
du Cercle de Tsévié est interdit r.'ndant une ,durée 
de 10 a)l,s pour compter du 17 aout 1954, date d'ex
piration de sa peine de prison, au nommé Gaba Ailé 
Joseph, détenu Il la prison de Maogo (Cerde duditl.; 
â!l;é de 22 ans environ, né vers 1932"à ,Tsévié, y 
demeurant, fils de Gaba Georges ef de Martine 
Ad.ioa, célibataire sans enfant, jamais condamné, F.O.' 
11.113/32.222, condamné loI - ,à un an de prison 
pour escroquerie, un an de prison pour évasion avec 
cumul des peines, incapacité à jalllais.d'exercer un 
emploi public, par le Tribunal du 1er deltre de Lomé; 
20 1 - Il dix ans de Travaux Forcés et dix ans ~d'mter
dÙ!!ion de séjour par le Tribunal Criminel de Lomé. 

Les, infractions au présent arrêté seront sanctionnées 
conformément aux prescriptions, de l'article 45 du 
Code Pénal. 

J'lo 343-54/SG. du : 
6 avril 1954. - Le séjour dans le Territoire du 

Togo .placé sous la tutelle de ,la France est interdit 
pendant une durée de cinq ans pour compter ,du 
10 mai 1954, date d'expiration de sa peine de, prison,' 
au nommé Harouna Marna Mossi dit Kassin; détenu 
à ,la prison de Mango (Cercle dudit), âgé_ de 26 ,ans 
environ, lié vers 1928 à Tinkodofi!l;o(Haute-Volta); 
fils ,de Harouna ,et de Zénabou, apprenti-chauffeur; 
célibataire sans enfant, déjà eondanmé, demeurant à 
Conu (Gold.Coast) de passagc il Lomé, F.D. 
11.'115/53.215, condanmé pour vol et vagabond"lj:e 
à deux ans de prison et cinq am d'interdiction de se_ 
ÎOu~ par le Tribunal Correctionnel de Lomé. 

Les infractions auprésenl arrêté seront sanctionnées 
conformément aux prescriptions de l'article 45 du 
Code Pénal. 

No 344-54/SG, du : 
6 avril 1954. Le sejour dans le Territoire du 

Togo placé sous la tutelle de la 'France à l'exception 
du Cercle d'Atakpamé est interdit pendant une durée 
de dix ans pour compter du, 5 avril 1954, date 
d'expiration de sa" peine de prison, au nommé Der
mann Aoudou, détenu à la prison d'Atakpamé J.Cercle 
dudit), âgé de 53 ans environ, né vers 1901 à Anécho, 
fils de feu Oermann et de Amissétou, marié, 9 ,enfants; 
marchand amhulant, demeurant à Atakpamé, F.O. 
13.114/44.333, condamné pour vol à cinq ans de 
prison et dix ans d'interdiction de séjour par le Tri. 
bl1l1al Correctionnel d'Atakpamé. 

Les infractions au 'présent arrêté ,seront sanctionnées 
conformément aux prescriptions, de l'article 45 ,du 
Code PénaL 

No 345-54/SG. du: 
6 ,avril 1954. - Le ,séjour dans Je~Territoire d1.\ 

Togo placé sous la tutelle, de la France à l'exception 
du Cercle d'Allécho, est interdit pendant une durée 
de cinq "ns pour eompt~r du 17 juillet 19fi5, date, 
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d'expiration de sa peine de prison; au nommé ,Sobai'" 
hou Illiasou, détenu .. la prison de Mango, (Cercle 
dudit); âgé de 25 BIlS environ1 né v<)rs 1929 li 
:A.gomé-Glozoun, y demeurant, (Cercle d'Anécho); 
fils de Sohaibou et de Amina, marié; un enfant, cul
tivateur, F.D. inoonnue, condamné 10 / pour vol 
d'effets vestimentaires li quatre ans de .prison et 
cinq ans d'interdiction de séjour, 2°; - pour vol 
et recel li un an de pr,ison par le Tribunal Correction~ 
nel d'Anécho. 

Les infractions au présent arrêtéser,ont sanctionnée. 
eonformément aux prescriptions ,de l'article 45 du 
Code Pénal. 

LlbballOllB c.adtll....I1•• 

N· 316-54/SG. du : 
31 mars 1954. - Le bénéfice de la libération condi

tionnelle est accordé au nommé Aoudou Dermann, 
détenu à la prison d'Atakpamé, (Cercle dudit), âgé de 
53 ans environ, né vers 1901 à Anécho, fils de 
Dermann et de Amissétou, marié, 9 enfants, marcband 
ambulant, demeurant li Atakpamé, condamné 11,cinq 
ans de prison et dix ans d'interdiction de séjour pour 
,vol P'" le Tribunal Correctionnel d'Atakpamé. 

Le nommé Aoudou Dermann est astreint à la rési~ 
denee obligatoire li Atakpamé iusqu'au 5 ,avril 1964, 
date d'expiration de sa peine d'interdiction de séjour 
il laquelle il avait été condamné. 

L'intéressé ne pourra ,quitter sa résidence obligatoire 
que sur autorisation spéciale du Commandant d", 
Cercle d'Atakpamé. ' 

Nu 317 • .54/SG. du: 
31 mars 1954. - Le bénéfice de la libération condi

tionnelle est accordé au nommé Monmouni' Ibraîrna, 
détenu li la prison de Sokod<î; âgé de 35 ans environ, 
né vers 1919 il Bafilo (Cercle d\) Sokodé); Jils de 
Ibraîma et de Azaratou, cultivateur, marié, 4, en
fants, condamné' pour détention d'arme de traite 
non déclarée et rehellion il un an deprison. 

Le nommé Moumouni Ibraîma est astreint à la 
résidence obligatoire il Bafilo (Cercle de Sokodé) 
jusqu'au 3 juin 1954, date d'expiration de sa peine 
de prisOll à laquelle il ,avait été condamné. 

L'intéressé ne pourra quitter sa résidence !,bligatoire 
que four autorisation spéciale du Commandant de 
Cercle de Sokodé. 

-",----,-

Nu 318.54/SG. du: 
31 mars 1954. - Le bénéfice,de la libération condi~ 

tionnelle est accordé au nommé Sohaîbou lIliassou, 
détenu il la prison de Mango âgé de 25 ans environ; 
né vers 1929 il Agomé-Glozoun, ,y ,demeurant, LCer
cie d'Anéeho), fils de Sobaîhou ct de Amina, m.rié; 
un enfant, cultivateur, condamné l u/ - pour vol 
d'effets vestimentaires à quatre ans de ,prison et cinq 
anS d'interdiction de séjour; 2ul - pour vol ,et recel 
à un an de prison par le Trihunal Correctionnel 
d'Anécho. 

Le nommé Sohaibou IlIiassou est astreint à la rési-' 
dence obligatoire à Anécbo jusqu'au,17 juillet 1955; 
date d'expiration de sa ,peine de prison à laquelle il 
avait été condamné. 

L'intéressé ne pourra quitte!' sa résidence obliga
toire que silr autorisation spéciale du "Commandan~ 
de Cercle d'Anécho. 

P•••lo. 

Nu 235.54/F. du : 
11 mars 1954. - Sont attribuées .su",.)a .Caisse, de, 

retraite du personnel des cadres autochtones du Togoi 
les pensiolll! suivantes: 

10 ) Pension de veuve 

Vingt Deux Mille Quatre Cent Vingt (22.420) 
Francs l'an il Madame AUen Bedi Dewoto, veuve de 
l'ouvrier de 1" classe des Travaux Publics Allen 
Andréas, décédé le 13 août 1953 li Lomé. 

20) Pension d'orPhelin 

Quatre Mille Quatre Cent Quatre Vingt Quatre 
(4.484) Francs l'an il l'orphelin Allen Kouassi né à 
Lomé le 17 décembre 1941 de Allen Andréas et ,de 
Bedi Dewoto. 

La pension au nom' de .l'orphelin Allen Kouassi 
sera payée entre les mains du sieur Allen Alex, tuteur 
légalement désigné. 

p.,.lIa d.....duln 

Nu .512/D/TP. du : 
3 avril 1954. - Sont retirés à leur titulaire: 

POUl' une durée de tro;" mois 
10 ) - le permis de conduire 110 1068, délivré, li 

Lomii le 18 septembre 1946 au nommé Djokpe Yao, 
Augustin, né Il Tsévié ell 1911, domicilié à Atakpamél 
quartier Lom ..Nava; , 

20) _ le permis de conduire nO 2571, délivré ,ù 
Lomé le 14 septembre 1953 au nommé Zibara Nasr, 
Youssif, né à HaBsoun, en 1927, demeurant li Ata· 
kparné, quartier Djama; 

3") - le permis de conduire nO 1424, délivré à 
Lomé le 9 décembre 1949 au nommé Agbonson 
Emmanuel, né à Lomé le 10 novembre 1927, domi~ 
cilié à Lomé, 10 rue de Champa!\"1e; 

4") - le permis de condnire nU 1752, délivré à 
Cotonou (Dahomey) le 8 avril 1937 au nommé 
Tchalla Akata, né il T"hauré (Tojl;ol en 1910; domicilié 
à Sokodé, quartier Kos"opia; 

5u ) - le permis de conduire nO 1200, délivré à 
Lomé, le 27 août 1948 au nommé Amezounye Dotsé; 
né 11 Ounabi (Atakpamé) ,en .1926, demeurant il 
Atakpamé, quartier Djama; 

60) - le permis de conduire nO 1123, délivré il 
Lomé le 9 septembre 1947 au nommé Nafoula 'Robert 
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Lucas, né .. Elobi (Atakpamé) en 1920, domicilié à 
Atakpamé, quartier Djama; 

70 ) le permis 'de conduire nO 1977, délivré Il 
Lomé le 3 décembre 1951 au nommé Gayeto Abalovi, 
lié ,Il Nuatja en 19'..l3 demeurant < à Palimé, quartier 
Azomayi, Rue de Ho; 

80 ) - le permis de conduire nO 552, délivré Îl 
Lomé le 11 avril 1932 au nommé Anny Kouassi, Ilé 
Il Tové(1;an (Cercle de Lomé) cn 1908, demeurant à 
'Atakpamé, quartier Djama; 

90) - le permis de conduire nO 890, délivré Il 
Lomé le 12 février 1940 au nommé Labou Koulé
wossi, né à Lomé en 1913, domicilié il Bè; 

UO100) - le permis de conduire 2496, délivré à 
Lomé le 15 juin 1953 au nommé Aiavon A}ité Jacob, 
Ilé fi <Badou(1;bé (Cercle d'An écho) en 1932, d6meurlUlt 
il Lomé, quartier Doboukomé; 

110 ) - le permis de conduire li" 1910, délivré à 
Lomé le 4 septembre 1952 au nommé Tolidia Stéphan 
né; en 1920 à Lomé, y.demeurant, quartier AmoutJvé; 

120) - le permis de. conduire nO 1984, délivré Il 
Lomé le 3 décembre 1951 au nommé J'iyakpo, Emile; 
né à Kpélé-Elé (Cercle de Klouto) en 1921, demeura,nt 
à PaUmé; 

130) - le permis de conduire nO 1707, délivré il. 
Cotonou le 28 novembre 1936 au nommé A1ao La
toundii, né en 1918 à Cotonou, y demeurant, quar_ 
tier Agouza-Komé; 

140) _ le permis de conduire nO 2202, délivré ,Il 
Lomé, le 28 juillet 1952 au nommé ]<'ousséni Sou lé
mana, né à Tchamba (Sokodé) cn 1927, .domieilié ,à 
Sokodé, quartier Dédauré; 

150) - le permis de conduire nO 1516, délivré il 
Cotonou le 10 janvier 1936 au nommé Adjévi Lokos
sou, lié 11 Aklakou (Cercle Athiémé) en 1914, de
meurant à Cotonou, carré 161; 

160) - le permis de conduire nO 1124, délivré à 
Lomé le 11 septembre 1947 aU nommé KoUi Kokou 
<Etienne, Ilé il Atakpamé, le 8 juillet 1921, demeurant 
dans cette localité, quartier Gna(1;lla; 

170 ) le permis de conduire n" 1907, délivré à 
Lomé le i septembre 1951 au nommé Koukpéssi 
Djato Théodore, né 11 Lassa en 1926, demeurant à 
Sokodé, quartier zongo; 

180 ) - le permis de conduire nO 3763, <délivré à 
Cotonou le 15 février 1951 au nommé Tossou Houés
sou Thomas, né Il Lokossa (Dahomey) en 1923, de
meurant à Lomé, 4 Rue René Caillé; 

190) - le permis de conduire nO 2103, délivré à 
Lomé le 31 mars 1952 au nommé Awadi Akoda 
Joachim, né en 19'24 à Sokodé, y demeurant, quartier 
Kossébio; 

2(0) - le permis de conduire nO 2176, délivré à 
Lomé le 9 juin 1952 au nommé TO(1;llessinou Denis 
né à Totingu (Athiémél en 1932, demeurant à Lomé, 
quartier Abobokomé; 

•< 

210) - le pumis de conduire nO 2626, délivré à 

Lomé le 18 novembre 1953 au nommé Aissi ComIan 

Frument'C, né Il Ag(ll1égan (Cercle d'Anécho) en 19171 
 l.<demeurant à Anécho, quartier Djamadii. 

Pour une durée de six moû. 
220' - le permis de conduire nO 939, délivré ù. 


Lomé le 16 novembre 1940 au nommé Houando Gui

dimé, né< en 1921 li Sodo (AtRkpal'né) y demeurant; 

quartier GnllJ(tla; 


230) - le permis de conduire nO 4.336, délivré li 

Cotonou le 30 avril 1952 au nommé de Souza Nico

las, né en 1927 à Cotonou (Dahomly) demeurant à 

Lomé, Rue de Palimé; 


24<') - le permis de .conduire nO 1231, d~livré,à .Lo

mé le 22 octobre 1948 au nommé Moussa Adoi, né à 

Bafilo en 1923, demeurant à Sokodé, quartier Zon(1;o; 


250) - le permis de conduire nO 2.029, délivré il 

Lomé le 8 février 1952 au nommé Adam Bouraïma; 

né à A(1;oudadé (Bafilo) en 1928, chauffeur au ser

vice de M. Safiou Djibrilou, transporteur il Sokodé; 


260) - le permis de conduire nO 69, délivré à 

Lomé, le 20 août 1928 au nommé R~manus ,Kossi, 

né. Il Palimé en 1908, demeurant à Sokodé, quartier 


. Zon(1;o. 
Il est interdit aux susnommés de. conduire des, véhi

cules pendant les périodes de suspension, même ac
compa(1;llés de persormes titulaires des permis de con
duire. Les récépissés de saisie des permis de conduire 
seront restitués immédiatement par .les intéressés au 
Commandant du détachement de Gendarmerie de 
leur cerele et adressés à la Direction des Travaux 
Publics pour être joints li leur dossier. 

A l'expiration des périodes de retrait, chacun .des 

susnommés ct sur leur demande pourra être autorisé 

à subir à nouveau les examens en vue de l'obtention 

de permis de conduire. 


NO 487/D/AP. du, 
29 mars 1954. M, Nambiema T;hi, Chef Su

périeur à Man(1;o (Cercle dudit) est nommé <Pré

sident du Tribunal coutomier de la Subdivisio.t;l de 

Mango, institué par arrêté nO 301-54JAP. du 29 mars 

1954, 


M. Namandji Gatzaro, Chef Supérieur Il. Kandé 

est nommé Président du Tribunal coutumier de la 

Subdivision de Kandé (Cercle de Man(1;O) , institué 

par Arrêté nO 302-54JAP. du 29 mars 1954. 


J'i0 488JDJAP. du; 

29 mars 19.';4. - M. Sedjedo ZC(1;bla Adela, Ré


(/;Cu! de la Chefferie du canton de Bê (Cercle <de 

Lomé), est nommé Président du Tribunal Coutumier 

de Bê. 
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PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNICATIONS 

Concours d'entrée du 15 septembre 1954 

Deux concours d'entrée li l'Ecole Nationale d'Ad
ministration «Etudiants» et «Fonctionnaires) ont 
été ouverts par arrêté du 12 février 19M, publié au 
Journal officiel du 18 février. 

Les épreuves d'admissibilité se déroulent à Paris, 
'All(er, Dakar, SaÏl(on ct Strasbourl(; les épreuvcs 
d'admission à Paris. 

Les conditions à remplir par les candidats et les 
pièees à fournir sont détermin~es par un .arrêté du 
30 juillet 1953 (Journ,al officiel du 5 août); les pro
I(rammes sont fixés par un arrêté du 25 août 1953 
(Journal officiel du 30 août). 

Les inscriptions sont prises· du 1er au 31 mai 1954 
inclus. 

Les 'demandes d'admission aux concours, tran'sml
ses ·dans le délai ci-dessus indiqué, doivent, soit être 
adressées par pli recommandé à Monsieur le Direc
teur de l'Ecole l'\ationale d'Administration, 56, rue 
des Saints-Pères, Paris (7e),' soit être déposées, Ull 

jour ouvrable, de 8 h. 30 à 12 h.; au Secrétariat 
de l'Ecole qui en délivrera reçu. 

Les pièces prévues doivent être jointes à la, de
mande, à l'exception de la copie dcs diplàmes ou 
certifieats exigés qui peut être transmisc jusqu'aq 
25 juillet inclus. 

Tous les renseiW1ements nécessaires sur les ,con
cours d'entrée de 1954 sont donnés dans une bro
chure «Concours de 195"4» mise en ,vente par l'Im
primeric Nationale, 27; rue de la Convcntion, Paris 
(15e), (C. C. P. nO 9060.06 Paris) au prix de 245 
f~ancs (frais d'envoi eompris). Dans une autre bro
chure e: Carrières» mise en vente' dans les nlêm,es 
conditions au prix de 670 francs (frais d'envoi eom
pris)t les candidats trouveront des indications d'ordre 
-p;énéral destinées à les informer dcs particularités 
de chucune des carrières auxquellcs _l'Ecole prépare. 

Nécrologie 

Le Gouverneur de la France d'outre-mer, Com
missaite de la République au Togo a Je rel(ret de 
faire part du décès du chef d'équipe .dc)re classe 
du cadre local des Chemins de Fer du Togo Kokou 
Ambroise, survenu. le 18 mars 1954. 

Société Jonquet-Prades et Compagnie 
Société Anonyme au Capital de 4.500.000 francs 

Siège social: Lomé (Togo) 

Aux termes d'une délibération en date du 31 dé
cembre 1953, dont le procès-verbal a étéenrel(is
tré à Lomé, le 10 avril 1954; Fo 27, No HO, l'As
semblée Générale Extraordinaire des actionnaires de 
la Société J,;mquet-Prades & Cic., Société Anony
me au Capital de 4.500.000 francs, .dont le Sièl(e 
social est à Lomé (TOl(OJ. a,' sur la pl'oposition du 
Conseil d'Administration, décide dc. prorol(er de dix 
années la durée de la Société et a, cn conséqucnce', 
modifié l'article cinq des statuts, lcquel .sera .doré
no,vant rédigé de la façon suivante,; 

«Article cinq -' Durée - La durée de la Socié
e: ,te, qui avait été fixée par les statuts orip;inaircs li 
«deux années devant prendre fin le 31 décembre 
• 1953,jàJ été prorol(ée de dix années pal' délibéra
• tion de l'Assemblée Générale Extraordinaire du 31 dé
• cembre 1953 et prendra fin en conséquence, .sauf 
• dissolution anticipée ou nouvclle prorogation, le 31 
• décembre 1963.» 

Il n'a rien été cbanp;é aux autres articles "des sta~ 
tuts. 

Deux exemplaires du procès-verbal de ladite dé-' 
libération ont été déposés le 12 avril 1954, au Gref., 
fe du Tribunal de Commerce de Lomé. 

Le Conseil d'Administration 

Société Constructions Coignet-Togo 

SociétéAnonyme au capitalde 5 millions Frs. C.F.A.


Inscrite au Registre du Commerce du To"go 


sous le N° 169. 


Messieurs les Actionnaircs sont convoqués en Às
semblée Générale Ordinaire annuellc pour -le vendredi 
11 juin 1954 à 10 heutes, 2 Boulevard de la Répu
bliquc à Dakar. . , 

Ordre du jour de l'Assemblée Générale Ordinaire: 

Ordre du jour statutaire. 

Lc texte imprimé des résolutions ,sera tenu ft.la 
disposition des Aetionnaires pendant les 15 jours pré
cédant l'Assemblée. . 

Le ·Collseil d'Administration. 
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BANQUE DE L'AFRJQUE OCCJDENTALE 


BILAN AU 31 DECEMBRE 1953 

ACTJF Fra. c 

Caisse, C. N. E. P. et Correspondants Français ~.358.673.059,-

Garantie de la Girculation 22.400.000.000,
Disponibilités à l'Etranger 2.077.688.745,
Portefeuille 46.992.805.806,
Participations Financières 104.105.196,
Avances sans intérêts aux Colonies 20.000.000,
Avances contractuelles aux Colonies 74.299.880,
Comptes-courants et Débiteurs divers 28.861.985.011,
Immeubles 1.152·915.820,
Comptes d'ordre et divers 1.363·779.516,-

Frs. 105·406.253.033,

PASSJF Fr•• c. 

Capital 52.629·500,
( Fonds de prévoyance statutaire 17.500.000,

Réserves ) Réserve statutaire 24·375·494,
/ Réserves supplémentaires . 48.750.987,

Provision pour remboursement èle billets de banque adirés 74.299:880,
Billets au porteur en circulation 73.209.416.250,
Dispositions à payer , t .:,107.303.690,
Comptes-courants et Créditeurs divers 23.625.070.656,
Trésoriers-Payeurs coloniaux (leurs comptes-courants) 3.497.496.448,
Dividendes à payer 9·354·514,
Clients et correspondants (leurs comptes d'encaissement) 1.576.761.381,
Comptes d'ordre et divers 1.55t.731.824,
Réescompte du 'portefeuille . 458.198.760,
Profits et Pertes : Bénéfice net du semestre 53.363.649,-

Frs. : 105.409.253.033,

---_... _--- --------------------------~ 
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